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CONSTITUTIONS ET RÈGLES
DK LA

COifiREGJlTIOI m SŒUBS SERWKÏÏS

vu

COEUR IMMACULÉ DE MARIE

phkiiiiëki: paktie
DU BIT DE L'INSTITUT ET DES MOYE.\S DE L'ATTEINDRE.

CHAPITRE I

DU BUT DE l'institut

Art. /.—Le but de l'Inslilul des Sœurs
Servantes du Cœur Immaculé de Marie est

de procurer la gloire de Dieu et de servir la

Sainte Kglise de Jésus-Christ sous la protec::



6 PREMIÈRE PARTIE.

lion spéciale du Cœur Immaculé de la bien-

heureuse Vierge Marie.

La Congrégation accueille et réunit dans

son sein les personnes qui se senteni appelées

de Dieu à renoncer au monde pour se consa-

crer aux exercices de la vie religieuse et tra-

vailler en commun au bien des âmes.

Art. //.—Les Sœurs de la Congrégation

des Servantes du Cœur Immaculé de Marie

travaillent â leur propre sanctification en
observant avec fidélité et régularité leurs

vœux simples mais p<îrpéluels de pauvreté,

de chasteté et d'obéissance, ainsi que les

Règles et Constitutions de leur InsUlut.

Elles travaillent au bien des âmes en s'ap-

jiliquant avec zèle à ramener à Dieu et à faire

avancer dans les vertus chrétiennes les filles

pécheresses, à instruire el à former à la piété

les enfants, particulièrement ceux des pau-
vres. Mais il n'entre point dans ce double
but de l'Institut que les sœurs soient chargées
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7

du soin (les hôpitaux et do' la visite de.
malades.

Art. Ifl.-^u Coiinrégalion se compose
de sœurs choristes et de sœurs converses.
Les sœurs de chœur sont principalement
appelées à donner l'instruction et à exercer
dans la communaulé les emplois qui requiè-
rent plus de connaissance et de culture intel.
lecluelles. L'occupation principale des sœurs
conversesconsistedans les travaux manuels et
domestiques, sous la direction et avec l'aide
des sœursde chœur,dans les dilTérents offices
on ateliers de la maison, selon les disposi-
tions des Supérieures.

CHAPITRE II

DES MOYENS d'aTTEINDRE LE BUT DE l'iNSTITUT

Art. /.—Pour atteindre le double but spé-
cial de l'Institut, qui est la conversion des
^d!es pécheresses et l'éducation des enfants
s'iivanf la position sociale des parents, mais
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plus parliculièremoiil des oiifanls dos pau\ ivs,

la Congrégation accepte cl fonde des ëlablis-

semenfs où elle puisse faire un bien solide et

durable, non seulemf .il dans les villes, mais

aussi dans les campagnes, dans les missions

et les diocèses étrangers. Et c'est pour cette

dernière raison que les Sœurs Servantes du
Cœur Immaculé de Marie sont au?si soumises,

selon les règles canoniques, aux Ordinaires

des diocèses où leurs maisons se trouvent

situées, en tout ce qui n'est point contraire à

leurs Constitutions approuvées par le Saint-

Siège.

Art. //.—Avec l'aide de la Divine Provi-

dence et l'agrément des Ordinaires, elles

s'appliquent à ouvrir des maisons d'asile

pour les tliles repentantes, des salles de

refuge pour les personnes du sexe qiii ont

besoin d'un abri, de préservation pour
celles qui sont exposées aux dangers et aux

séductions du monde. Elles prennent la
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tlireclion des hospices que l'on veut bien
ieurconnoren faveur des jeunes délinquante,
des écoles d'industrie et des orphelinats pour
les enfants pauvres et abandonnées. Elles
tiennent des pensionnais et autres institu-
tions de ce genre, en conformité à l'esprit de
leur vocation, pour les jeunes filles, suivant
les diverses positions sociales des parents
réservant toutefois leurpréférenceauxenfanls
(les pauvres. Mais, en tout cela, les Supé-
rieures tâcheront de suivre et non de de van-
certes desseins de Dieu, évitant avec grand
soin la vanité, l'ambition, et tout ce qui peut
se glisser d'humain, de prématuré ou de
téméraire dans leurs entreprises.

Art. ni.-^X Kexemple de la bienheur-use
Vierge Marie Immaculée, qu'elles ont prise
pour modède, les sœurs de la Congrégation
mènent une vie sobre et laborieuse dans
l'accomplissement des diverses obligations do
leur sainte vocation. Toutes doivent conlri-



40 PREMIÈRE PARTIE.

buer, sons la dépendance des Supérieures, à

la subsistance commune, par un dévouement
inaltérable et un travail assidu dans les

emplois et les missions qui leur sont assignés

par l'obéissance. Comme les premiers chré-

tiens, elles ne forment qu'un cœur et qu'une
âme et mènent une vie parfaitement com-
mune. Le logement, les vêlements et les

aliments nécessaires leur suffisent. Point de
superfluilé. Et pour faire prospérer leurs

différents établissements et multiplier leurs

bonnes œuvres au service du prochain, elles

usent avec ménagement des ressources que
la Divine Providence met à leur disposition,

soit qu'elles proviennent de rétributions régu-

lières, d'allocations publiques, ou de la charité

spontanée, soient qu'elles les tirent elles-

mêmes de leurs pensionnats, de leurs classes

payantes, de leurs travaux manuels ou des

biens de leurs sœurs favorisées de la fortune.



m BÈCtES FOSDUEffllBs l)B rœîlILiT

CHAPITRE 1

MS BÈoiEs ommms m la congrégation

^rl. /.—ia Maison-Mèie do (ouïe la Con-
nTegallondesSœursSorvanlesduCœurlmma-
eue de Marie esUtablie

à 0„éb.c, résidence
ordinaire de la Révérende Jlère Supérieure
'générale el de son Conseil. Toutes les aulres
maisons de rinslitut lui sonl soumises e( ne
formonlavec elle qu'une seule el même Con-
?>'egalion, qu'un seul et même corps reli-
gieux.

'

An. Il.-u direction immédiate de toute

«enér le, due pour trois ans, ainsi que son
Conseil, par le chapitre générai. Les Con-
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seillères de la Supérieure Générarle sont mi

nombre de cinq, l'Assistante, la Maîtresse

des novices, la Dépositaire, la Maîtresse des

pénitentes, la Maîtresse générale des classes.

L'Assistante est en même temps l'admoni-

trice de la Révérende Mère Générale et la

directrice locale de la communauté de la

Maison-Mère ; et la Maîtresse des novices sera

l'admonitrice de l'Assistante en tant que di-

rectrice locale.

Art. III.—Chaque maison de la Congré-

gation sera gouvernée par une Directrice ou

supérieure locale, nommée pour trois ans par

la Supérieure Générale et son Conseil, ainsi

que SCS deux assistantes, dont l'une admoni-

trice et l'autre secrétaire. Lorsque le nombre

des sœurs d'une maison sera moindre de

sept, une seule assistante qui sera l'admoni-

trice pourra suffire.

Art. IV.—Dans les pays et les provinces

où la Congrégation compte plusieurs maisons.
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ïa Supérieure Générale el son Conseil pour-
ront établir, avec l'agrément de l'Évéque du
tliocèse, un noviciat,et nommer pour troisans
me sœur Vicaire ou supérieure provinciale
La Supérieure Générale et son Conseil nom-
meront aussi une Directrice locale, une maî-
tresse des novices, une dépositaire, une
maîtresse des pénitentes et une maîtresse pro-
vinciale des études. La Directrice de la
maison provinciale sera l'admonitrico de la

^œur Vicaire, et la maîtresse des novices,
celle de la Directrice locale de la Maison pro-
vinciale. Il faudra ouvrir en même temps
dans la Maison provinciale des salles d'asile

en faveur des fdles pénitentes, afin que les

novices et les jeunes religieuses professes,
sous la direction et à l'exemple des anciennes
professes, puissent s'éprouver et s'exercer
<lans l'art de conduire el de former ces filles

à la pratiniift dos vprfuc nh^At,'^^ t .j ,,,. ,„^, ^„,^j^,^-j^jjj^g^ ij6 soin
principal d'une soeur Vicaire est d'examiner
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et (le recevoir les postulantes sur l'avis des^

cinq conseillères de la Maison provinciale., et

(le veiller attentivement an maintien de la

ferveur el do l'observance régulière dans les

dilTèrenles maisons soumises à son autorité.

Sa résidence ordinaire est à la Maison du-

noviciat.

Art. V,—La sœur Yicaire el les cinq con-

seillères de la Maison provinciale, nommées

pour trois ans par la Révérende Mère Géné-

rale et son Conseil, pourront être continuées

dans leur charge pendant un temps illimité

ainsi que les Directrices locales ; mais ni les

unes ni les autres ne pouiTont être changées

sans nécessité pendant leur triennat.

Art. YI.—Seules les sœurs vocales, qui

ont d'ailleurs les qualités morales elles apti-

tudes requises, sont éligibîes aux charges les

plus importantes de la Congrégation. Ainsi

Ja Sunérieufi* Générale fit se

lères, les Yisilatriees extraordinaires et leur

1- S
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lion. Ainsi

lires et leur

compagne, les Vicaires provinciales et leurs

secrétaires élues par le Conseil général,

ainsi que les cinq conseillères de la Maison
provinciale, les Directrices locales et leurs

assistantes, les secrétaires de la Supérieure

Générale ainsi que les principales assistantes

des Maîtresses des novices et des pénitentes,

des Dépositaires et des Maîtresse Générale et

provinciales des classes doivent être vocales.

Et, pour être vocales, les sœurs doivent avoir

cinq ans révolus de profession des vœux per-

pétuels.

Art. VII. -Les postulantes, tant choristes

que converses, se préparent à la véture par
un postulat d'au moins six mois, sous la direc-

tion immédiate d'une maîtresse particulière

ou de la Maîtresse des novices, si la surveil-

lance et la direction n'en doivent point souffrir

au noviciat. Les novices se préparent à la

profession par un noviciat de deux années.
Et après la première année révolue de l'émis-
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sion des vœux, les novices professes renou-

vellent ces vœux pendant deux années con-

sécutives, dont elles passent invariablement

la dernière au noviciat de la Maison-Mère ou

de la Maison provinciale, avant d'êlre admises

à faire la profession des vœux perpétuels.

Art. F///.—Aucune postulante ne pourra
être admise à la prise d'habit qu'avec le con-

sentement exprès de la Supérieure Générale

et de son Conseil. Aucune novice ne pourra

faire la profession des vœux annuels ou per-

pétuels qu'avec le même consentement, joint

à celui de l'Ordinaire du lieu.

Art. IX.—Les sœurs choristes vocales qui

se trouvent dans les conditions voulues par

les Constitutions de la Congrégation, sont élec-

trices et éligibles aux différentes charges de

l'Institut. Les sœurs converses, au contaire,

n'ont pas voix au chapitre et ne ,sont point

aptes à remplir ces diverses charges. Ll's

sœurs de chœur réciteront chaque joui-, en
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commun, le petit Office de la sainte Vierge,
que les sœurs converses remplaceront par îa

récitation du saint Rosaire. Les sœurs de
chœur feront unedemi-heure d'oraison men-
tale, Je matin et le soir. Les sœurs converses
n'en feront qu'une demi-heure le matin. Les
sœurs de chœur diront aussi le chapelet en
commun tons les jours. A part ces différences
et une légère diversité dans le costume, les

sœurs converses sont traitées en tout comme
les sœurs de chœur, menant avec elles une
vie parfaitement commune, sans distinction,

ni partialité.

Art, X—Les postulantcjs de chœur porte-

ront une robe violette avec ceinture bleue,

une pèlerine noire et une coiffe de même cou-
leur avec garniture blanche

; les novices, une
robe, une ceinture et un domin3 noirs, une
coiffe de toile blanche, el un voile blanc ; les

professes, une robe, une ceinture et un
domino noirs, une coiffe de toile blanche, un
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voile noir, une croix d'argent avec Christ des-
J'us et un rosaire. Les postulantes, les novices
et les professes converses, tant avant qu'a-
près leur profession, porteront régulièrement
un costume semblable, à part quelques lé-

gères modiflcalions dans la forme, la matière
et les dimensions, dans toutes les circons-
tances où les travaux manuels ou dômes-
tiques auxquels elles sont destinées n'exige-

ront point d'exception à celte règle.

Art. X/.—A la prise d'habit, les sœurs
reçoivent des mains de l'Officiant la robe, la

ceinture noire et le voile blanc
; à leur pro-

fession, elles en reçoivent, outre le voile noir,

le crucifix et le rosaire. Ces pieux objets
"

font partie de leur costume, après avoir été
bénits pour elles.

Art. Xll.—Pav l'émission de leurs vœux,
les sœurs se mettent entièrement à la dispo-
sition des suoérienres nnnr piior w>«..t,>.-4 -v

^ v._ ^,,^;. Hii^ji j'ai luui Ou
l'obéissance les enverra, et pour être em-
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Ployées aux bonnes œuvres de la Congrégation
-.0» i'esprU de ,e„r vocation, .ebuuent
liliit et les présentes Constitutions.

CHAPITRE II

DES «APPORTS AVEC «s ÉVÉQtES mOCÉSA.NS

4r«, /.-La Congrégation ne peut s'établir
dans un diocèse, y accepter ou fonder une
n,a,so„, sans la permission préalable de
Éveque du l.eu. Elle ne peut, sans la même

perm.ss,on,
y abandonner ou changer de site

une maison déjà fondée

4«.//._L'Évêque du lieu peul, lorsqu'il
^J"ge bon, faire par lui-même ou par son'
flelégue, la v.s,te des maisons de la Congréga
l'on situées dans son diocèse. Kn ce cas les
sœurs interrogées par lui sont tenues' de
répondre a ses questions avec franchise et
Simplicité.

AH. ni.-S, l'Évêque, à cause de ses
occupations ou de l'état de sa santé, ne peut



ÎO DEUXIEME PARtiE.

exercer par lui-même toutes ses fonctions, la

Supérieure peut lui demander pour Délégué

un prêtre séculier ou régulier, pénétré de

Tesprit de la Congrégation, qui sera Je repré-

sentant de l'Évêque et qui aura Jes pouvoirs

que les Constitutions approuvées lui donnent,

ou que l'Evêque voudra lui déléguer.

Art. IV,—La Supérieure Générale ou la

Vicaire aura recours à l'Évêque diocésain

pour toutes les affaires majeures, notam-
ment dans les cas suivants :

l'Pour l'examen des novices à admettre

aux vœux selon la prescripliorî du saint Con-

cile de Trente. (Sess. 25, des Réguliers).

2* Pour toute vêture et toute profession.

3° Pour désigner le Confesseur ordinaire et

l'extraordinaire. Avec la permission de l'Évê-

que ou de son Délégué, les sœurs pourront

exceptionnellement s'adresser à d'autres Con-
fesseurs du diocèse, autorisés par l'Évêque

pour les religieuses.
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4«Pour entreprendre dans le diocèse,

selon les Règles et Constitutions de l'Institut,

de nouvelles œuvres, ou pour abandonner
celles qui y sont commencées.

5' Pour lui soumettre, en tant que Délégué

du Saint-Siège, les contrats de fondation ou
de transaction relatifs à ces œuvres, ainsi

que les livres des dépenses et des recettes de

l'année dans chaque maison de l'Institut rele-

vant de sa juridiction.

CHAPITRE III

DES ÉLECTIONS GÉNÉRALES

Art. /.—Les élections générales devant

avoir lieu tous les trois ans, dans la Alaison-

Mère de Québec, sous l'autorité de l'Ordinaire

de Québec, qui présidera comme Délégué du

Saint-Siège, la Supérieure Générale ou son

Assistante, avec le consentement préalable

de l'Ordinaire, avertira à temps les Supé-

rieures des différentes maisons de la Congre-
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galion, afin que les

DEUXIÈMK PARTIR.

sœurs qui doivent y
prendre pail somA présentes h l'ouverture

du chapitre générai. Ces élections pourront

se faire après In retraite de la communauté
pendant les grandes vacances de l'été.

An. II.—Ont droit de séance et de vole

au chapitre général : 1" La Supérieure Gêné-
raie, 2" ses cinq Conseillères, 3" les Vicaires

provinciales, 4*» l.'s Supérieures de toutes les

maisons qui renferment au moins six mem-
bres, c'est-à-dire six religieuses choristes

professes, 5° une déléguée de chaque diocèse

dans lequel se trouvent au moins six vocales.

Cette déléguée est élue dans un chapitre local

par les vocales de ce diocèse. Et c'est la

Supérieure Générale qui détermine . !?>n', (]u 'lie

maison ce chapitre poiura plus facilement se

tenir.

Art. ///.—C'est par scrutin secret que
^odU dleclion su fait dans les différents chapi-

^^ es de la Cungiégation
; et celles qui y pren-
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ntnvt }>arl no doivont ri(Mi communiquer de

ce qui s'y est passé. Avant le chapitKC, elles

ne disent point non plus h qui elles se propo-

sent de donner leur sull'rage. Il est aussi

absolument défendu de déposer dans l'urne^

aucun billet blanc. Après chaque éleclion,

la secrétaire du chapitre en dressera le

procès-verbal, qui sera signé par la présidente

et par elle-même. Quant à l'éleclion de la

Supérieure Générale et de ses cinq Conseil-

lères, l'acte en sera signé par le Président et

par les deux prôlres assistants.

Art. IV.—Voar pouvoir élre élue Supé-

rieure Générale de la Congrégation des Ser-

vantes du C(vur Immaculé de Marie, il faut

compter au moins quarante ans d'âge, huit

ans de profession des vœux perpétuels, avoir

été conseillère générale ou vicaire provin-

ciale, conseillère provinciale ou directrice

locale pendant au moins trois niis^ et avoir

toujours eu dans la Congrégation une con-
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<înitG édifiante el montré un grand attache,
nient aux Règles et Constitutions de i'fnslitut
Mais en cas de nécessité et avec la permission
de l'Ordinaire, on pourra élire une religieusa
qui n'a que trente ans d'âge, a rempli pen-
dant trois ans une des charges éniimérées ci-
flessus, et a toujours tenu une conduite régu-
hère depuis l'émission de ses vœux perpé-
tuels.

Art. r.—Les Conseillères Générales doi-
vent avoir au moins trente ans d'âge et cinq
ans accomplis de profession des vœux perpé-
tnels. Elles sont aussi élues pour trois ans,
et peuve.it toujours être réélues à la majorité
absolue des suffrages, à l'exception de l'Assis-
tante qui ne pourra être réélue qu'à la condi-
tion de réunir les deux-tiers des suffrages.

Art. F/.—La Supérieure Générale est élue
pour trois ans. Pour être réélue une première
fois, elle devra obtenir les deux-tiers dP«
suffrages, et, pour l'être une seconde foi«
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outre cet(e condition, son élection devra ôtrc

confirmée par le Saint-Siège. Après avoir été
trois ans hors de charge, elle peut élre élue,

comme toute autre, à la majorité absolue.

Art. P7/.—Toute élection commence par
la prière Veni Sancte Spirilus, et finit par
la prière Suh tuum. Pour bien remplir leur
devoir d'éleclrices, les sœurs doivent avoir
grand soin de se préparer phisieurs jours
d'avance, en demandant à Dieu dans toutes

leurs communions et dans tous les autres

exercices de piété, de les éclairer et de puri-
fier leurs inlentions, afin que dans l'exercice

de leur droit elles no recherchent que le plus
grand bien de la Congrégation

; et que, met-
tant de côté tout amour propre, loule consi-

dération humaine, tout esprit de parti, elles

ne donneront leur voix qu'aux sœurs qu'elles

croient devant Dieu les plus dignes et les plus
capables. Elles ne manqueront pas non plus
de recommander à la protection de la sainte
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Vierg> réieclion, afin que le résultat en soit

plus parliciilièroment béni de Dieu. Les
élecliices se feront encore un devoir de lire

altenlivement dans les Règles et Conslilulions

tle l'Instilut (oui ce qui se rapporte aux qua-
lités requises de la part des sœurs à élire.

Quant aux élections générales, quinze jours
avant l'ouverture du chapitre, on récitera en
commun dans toutes les maisons delà Congré-
gation le Veni Creator et les litanies de la

sainte Vierge, et le jour môme de l'élection

il
y aura communion générale. Après l'élec-

tion, toutes les sœurs en accepteront le ré-
sullat avec un véritable esprit de foi, comme
étant l'accomplissemcnl de la volonté de Dieu.

An. VIH.—k l'heure convenue, la secré-

taire générale ayant eu soin de préparer tout
ce qui est nécessaire pour l'élection, toutes

les sœurs capilulaires s'assembleront dans la

chapelle, et le Président, accompagné de ùenx
prêtres assistants dont l'un sera le confesseur
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ordinaire de la communauté et l'autre au

choix delà SiipérieureGénérale, avecTappro-

balion de l'Ordinaire du diocèse, récitera le

Vent Creator, puis fera Tappel nominal,

d'après une liste dressée d'avance, pour s'as-

surer que toutes les électrices sont à leur

roste. Ensuite, la Supérieure Générale, dont

la charge expire, ira s'agenouiller devant lui,

€t déposer sa charge en ces termes :

« Monseigneur, (ou monsieur le Président,)

»je remets entre vos mains la charge de

)) Supérieure Générale de la Congrégation des

» Servantes du Cœur Immaculé de Marie. Au
» nom du Père, et du Fils, eldu Saint-Esprit.

» Je remercie toutes les sœurs de l'amour et

» de la confiance qu'elles m'ont témoignés,

» et je demande pardon des fautes que j'ai

» commises dans l'exercice de mes fonctions,

'» Ainsi-soit-il I »

Le Président lépondra :

« La Congrégation vous décharge de vos
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» fonctions de Supérieure Générale. Au nom
» du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit.

» Ainsi-soit-il î »

Puis, la Supérieure qui vient d'être démise
remet au Président les clefs de la maison, le

sceau et le livre des Règles et Constitutions

de la Congrégation, qu'elle tenait dans ses

mains, et va prendre sa place parmi les élec-

tiices, selon le rang de sa profession.

Art. /A'.—Le Président procède ensuite à
l'élection de la nouvelle Supérieure Générale
et des cinq Conseillères Générales en disant

lui-même ou en faisant dire par l'un de ses
assistants, avant chaque élection : « Mes
» sœurs, vous allez maintenant procéder à

» l'élection de la Supérieure Générale, de
» l'Assistante-générale, de la Maîtresse Géné-

» raie des novices, de la Dépositaire Géné-
» raie, de la Maîtresse Générale des péni-
tentes, de la Maîtresse Générale des
» classes. »
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Art. X.—Chaque sœur volante, ayant écrit

secrètement et d'une manière très lisible sur

un bulletin préparé d'avance, le nom de la

sœur à qui elle veut donner sa voix, le plie

de façon que ce nom reste caché. Puis^ à

commencer par les plus dignes et les plus

anciennes, tontes vont déposer leur sulTrage,

l'une après l'autre, dans l'urne placée sur une
table en face du Président. Si une éleclrice

est empêchée par maladie d'assister à l'élec-

tion, l'Assistanle Générale, accompagnée de
deux autres électrices désignées d'avance par
la Supérieure Générale, ira lui présenter

l'urne aux suffrages après que toutes les

électrices y auront déposé leur vote. Puis,

le Président compte, d'abord les bulletins,

sans les ouvrir, pour s'assurer que leur

nombre est bien égal à celui des électrices
;

ensuite, les ayant remis dans l'urne, il les

en retire un à un, en prend connaissance et

les montre aux deux témoins qui sont à ses
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côtés et qui en prennent note. Après que

tous les suffrages ont été notés et comptés, le

Président, ou l'un des témoins désigné par

lui, proclame à haute voix le résultat du

scrutin en disant après chaque élection :

« Le chapitre général a élu pour Supérieure

)) Générale, pour Assistante Générale, pour

» Maîtresse Générale des novices, pour Dé-

» positaire Générale, pour Maîtresse Générale

» des pénitentes, pour Maîtresse Générale

» des classes, la sœur Marie de »

Art. XL—Si aucune des sœurs n'a obtenu

la pluralité absolue, on recommence l'éloc-

lion. En cas de nullité d'un deuxième scru-

tin, le Président fera connaître à l'assemblée

les deux sœurs qui ont obtenu le plus de voix,

mettra leur nom sur deux urnes différentes et

invitera toutes lesélectrices, à l'exception des

deux sœurs dont les noms viennent d'être

placés sur les urnes, et qui doivent s'abstenir

de voter dans ce cas, à venir déposer dans
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chaque urne une boule blanche en faveur de

la sœur qu'elles veulent élire et une boule

noire contre l'aulre, Ensuite, il proclame

élue celle qui a obtenu le plus grand nombre

de boules blanches. Dans le cas où ces deux

sœursobtiennenl chacune le même nombre de

voix, l'Ordinaire diocésain, ou celui qui est

désigné par lui pour présider le chapitre,

aura droit de déclarer alors laquelle des

deux sœurs reste définilivemenl élue, en

disant ; « En qualité de Délégué du Saint-

» Siège, Nous déclarons élue supérieure

» générale, etc., etc., etc., la sœur Marie

)) de », et dans le procès-verbal des

élections on fera mention de ciitle circons-

tance.

Art. XII.—Après que toutes les élections

ont eu lieu, la plus jeune des électrices va

avertir toute la communauté des sœurs et

des novices de se rendre immédiatement à

la chapelle. Pendant ce temps, le Président
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et ses deux assislanls se rendent à la sacris-

tie, et la nouvelle Supérieure GéiiérnIe,accom-

pagnéft de ses Conseillères 'ilues. vient se

mettre à genoux sur un prie-dieu préparé à

cet eirot, au pied de la bahjstrade du chœur.
Ses Conseillères se mettent aussi à genoux
de chaque côté d'elle, un peu en arrière.

Lorsque toute la communauté est en place,

le Président, revêlu de la chope, et portant

la mitre, s'il est Évéque, entre de nouveau

à la chupdle au milieu de ses deux assistants,

et s'élant approché de la balustrade du
chœur, il proclame de nouveau devant toutes

les sœurs assemblées les noms des sœurs
élues, on disant : « La sœur Marie de

» a été élue Supérieure Générale, la sœur
* ^'3^'« fi'^ Assistante-Générale, la sœur
" J^Jariede Maîtresse-^ Générale des no-

» vices, la sœur Marie de Dépositaire

» Générale, la sœur Marie de Maîtresse

» Générale des pénileuies, la sœur Marie
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» de...... Maîtresse Générale des classes ».

Puis, levant la main comme pour bénir, il

confirme en ces termes l'élection de la Supé-

rieure Générale : « fin vertu de Noire aulo-

» rite comme Délégué du Saint-Siège, Nous

» confirmons l'éleclion qui vient d'être faite,

et nous déclarons que la sœur Maiie de

sera pendant trois ans Supérieure Générale

de la Congrégalion des Servantes dti Cœur
Immaculé de Marie. Au nom du Père, et

du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il !

L'éleclion confirmée, le Président reçoit

des mains de l'un do ses assistants une cor-

beille portant les clefs de la Maison, le sceau

et le livre des Règles et Constitutions delà
Congrégation, qu'il remet immédiatement à

la Supérieure Générale, en disant .-«Recevez,

» ma chère sœur, le livre des Règles et Cons-

» litutions de votre Congrégation : et veillez

» assidûment à ce que ces Règles et Constitu-

w tiens soient religieusement observées par
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» tous les membres de voire Instiluf. An
» nom (lu Père, et du Fils, et du Saint-

» Esprit. Ainsi soit-il. » Après quoi, re-

tournant à l'aulcl, il entonne le ctiant du
Te Deum. Pendant ce chant, t'>ules les

sœurs, en commençant par les Conseillères

i
Générales, viennent les unes après les autres,

suivarjt leur rang, se mettre à genoux devant
la Siipéi'ienre Générale, c! lui baiser respec-

tueusement la main droile en signe d'obéis-

sance
;
ce qui doit se faire dans le plus grand

ordre. Pendant celle cérémonie, la Supé-
rieure Générale est assise sur un fauleiiil qui
lui a été préparé un peu en arrière du prie-

dieu où elle se tenait agenouillée pendant la

conlîrmation de son élection.

Art. XIII. — Comme les suffrages deS'

sœurs électrices doivent rester secrets, dès
que l'élection sera terminée, on brûlera les

bulletins en nrAspn*»» <lno i^noc/^..,,^,, „..: i»- t— »— ^'^ «V.CJ i'v-i 3L7liiJua ijui i Uiit

présidée. Pour h même raison, les sœur^
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éfec(rii;es ne pourront faire connaître pour

.

qui elles ont voté, ni aucune sœurne pourra

les interroger à ce sujet. Ces recommanda-

tions doivent également s'observer à la suite

des chapitres locaux.

Art. XI V.—Peu après son en trde en ch arge,

la Supérieure Générale réunit son Conseil, et

nomme pour trois ans les Vicaires provinciales

et leurs cinq conseillères, les Directrices

locales et leurs assistantes. Elle choisit en

même temps une secrétaire-archiviste qui

rédige les actes de son Conseil et du chapitre

général. Elle choisit de plus, lorsque le hier»

de la Congiégation l'exige, les Yisilatrices

extraordinaires, lesquelles dtivront avoir,

autant que possible, les qualités requises

pour être élues supérieure générale. C'est

encore dans ce Conseil que sont nommées les

secrétaires-archivistes des Vicaires provin-

ciales. La Supérieure Générale peut aussi

s'adjoindre et donner aux Vicaires provinciales
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iiiKi OU plusieurs semîlaircs privées qu'elle

change lorsqu'elle le juge à propos.

Art XF.—Si une Conseillère Générale vient

à manquer pendant les trois années de son

gouvernement, la Supérieure, avec les autres

Conseillères Générales, en nommeront une

autre ayant les conditions requises, .pour la

remplacer jusqu'au prochain chapitre général.

Art. XVI.—S\ la charge de Supérieure Gé-

nérale devenait vaoanle durant le Iriennat,

c'est l'Assistante Générale qui, de concert avec

les autres Conseillères Générales, gouvernera

la Congrégation jusqu'au chapitre général

suivant. C'est à elle qu'il appartiendra de

le convoquer avec l'assentiment de l'Ordinaire

de Québec.

Art. XVII.—Une Supérieure Générale qui

se croirait obligée devant Dieu de renoncer à

sa charge
j à cause de ?-a mauvaise santé, ih

son âi;e, ou d'autres bonnes raisons, fera



CONSTITUTIONS 37

j'd'ahord coniiaîlro ses motifs h ses Conseill

avant d'adresser sa demande à l'Ordinaire.

leres

Art. AT///—Ln d •'positioii d'une Stipé-

Jn.Mire (iénérale, si jamais elle doit avoir lieu.

ke qu'à Dieu ne plaise i ne po

[que pour des raisons 1res

toiles par le Conseil G/'uéral

klinairc de Québec et approuvées par le Saint-
Méxe.

"rra se faire

graves, reconnues

, soumises à l'Gr-

CHAPITRE IV

5nérale qui

renoncer à

m CONSEIL GÉNÉRAL

Art. / —La Supi'rieure Générale réunira
5'>n ConseiJ régulièrement une fois le mois, et

Nraordinairement cKaque fois qu'il faudra
'•aiter quelqu'affaire importante qui ne souf-

fe
point de retard. C'est à elle qu'il appar-

tient de présider le Conseil, de nronr.«Pr in.

ï"ostiGns et de ie« résoudre après avoir en-
îndu ses Conseillères.
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Art. //.—Toute réunion commence par le-

Veni Sancte Spiritus et finit par le Sub tuum.

Les Conseillères s'y rendront sans idée pré-

conçue ni parti pris sur les alTaires ù traiter

dont elles auraient «^lelque connaissance.

Interrogées par la Supérieure Générale, elles

diront leur opinion librement et sans respect

humain, évitant toutefois toute opiniâtreté.

Si leur avis ne prévaut pas, elles n'en témoi^

gneront aucun ressentiment.

Art. TIL—Lorsque les opinions sont par-
»

tagées, chaque Conseillère dit la sienne à son-

tour, la Supéiieure Générale suivra ordinaire-

ment celle de la majorité ; néanmohis, ex-

cepté dans les cas indiqués au N° suivant,

elle pouira s'en écarter pour de bonnes rai-

sons, après avoir invoqué les lumières du.

Saint-Esprit, par une prière fervente, et de-

mandé l'avis de personnes graves et com.pé-

lenles, amies de la Congrégation et de se&

œuvres.
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Art. 7F.—Les Conseillères ont voix déci-
sive dans les cas suivants: l» Pour fonder
(le nouvelles maisons ou en abandonner d'an-
ciennes. 2» Pour entreprendre de nouvelles
œuvres ou en abandonner de commencées.
3" Pour nommer les Vicaires provinciales et
leurs conseillères, les Directrices locales et
leurs assistantes, et pour les changer ou ré-
voquer avant In fin de leur Iriennat. 4" Pour
l'envoi ou le rappel des Visitatrices extiaor-
dinaires. 3M>our l'admission des postulantes
a la vêlure et des novices à la profession. t>"

Pour le renvoi d'une novice et Ja demande de
dispense des vœux d'une sœur professe. 7"

Pour toute dépense extraordinaire de plus de
mille piastres, sans qu'il soit besoin deVecou-
nr

à l'Ordinaire. 8" Pour démolir d'anciens
bâtiments ou en élever de nouveaux. 9» Pour
fau-e des ventes ou des achats imnnrinn., ^a-

linaires et

i

faire hypothéquer lesbiens de la Con< ;régalion.
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II

Art. V. — Dans ces trois derniers cas, il

faut recourir par le canal de l'Ordinaire à la

Sacrée Congrégation do la Propagande, -

chaque fois qu'il s'agit d'une dépense de

plus de cinq mille piastres. Kn général, on

n'acceptera aucune fondation qui n'olfre

point aux sœurs les ressources nécessaires

pour vivre, ni celles où l'on prévoit que les

Constitutions ne pourraient être (jntièrcmènt

observées. Avant d'accepter de nouvell i

maisons, on verra d'abord à ce qu'elles ren-

ferment le nombre d'appartements requis pai'

l'observance régulière (;t l'Iiygiène, et l'on

s'assurera de la capacité- et du nombre des

sujets destinés à en faire paitie. Il n'y aura

jamais moins de trois sœurs choristes pro-

fesses dans chaque maison ; et l'on préférera

toujours les maisons ou les établissements

où il sera possible d'en utiliser un plus grand

iiombre.
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Art. F/.-Les décisions imposantes du
Conseil Général sont tenues secrètes et ins
entes par la secrétaire gén.^rale dans un re-
gistre qui fera partie des archives générales
et sera toujours à la disposition de la Rêvé
rende Mère Générale et de ses Conseillères.

Art, VJI.-^u Supérieure Générale peut
quand bon lui semble, consulter ses Conseil-
lères en particulier, K" leur confier le soin
et l'exécution de quelqu'affaire importante
En dehors de ces cas, les Couseillèies Géné-
rales n'ont d'autre autorité dans la Congre-
gation que celle dont elles jouissent en vertu
des Constiiulions, ou que leur délègue la
Supérieure Générale.

Art. F///. -Les Conseillères Générales ne
s'immisceront donc point dons le gouverne-
ment de la maison où elles se trouvent, à
moins niu^ In dir./...;.^ /^ ' ' >j

-' „. ^„j,^,,cuic iirnerale ne les en
géos

;
mais se borneront à l'aider

conseils et de leuis services, vivant

ait

de
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avec elle en parfaite harmonie, et édifiant la

communauté par leur conduite exemplaire

dans l'accomplissement de leur charge res-

pective,

CHAPITRE Y

DE l'admission DES SUJETS

Art. I.—Toute personne qui se présentera,

soit à Québec ou ailleurs, poui' entrer dans la

Congrégation en qualité de choriste ou de

converse, sera examinée par la Supérieure

Générale et son Conseil, ou par sa Vicaire et

ses conseillères.

Art. IL—La vocation surnaturelle for-

mera l'objet principal de l'examen. L'on

s'enqueri'ades motifs qui portent la postulante

à quitter le moude et à préférer la Congréga-

tion aux autres ordres religieux. On l'inter-

ro<^era sur !'ori<^ine et la durée de sa résolu-

lion, sur les obstacles qu'elle a déjà vaincus

et sur ceux nui lui restent à vaincre. Pour



CONSTITUTIONS 43

bien faire cet examen, on lira allenfi-

vement lout ce qui est écrit à cel clïet dans
la formule d'examen nsilée dans la Congré-
galion. On exposera en même temps à !a

postulante le genre de vie qu'on mène dans
la Congrégation, les œuvres auxquelles elle

devra se dévouer, et les sacrifices qu'elle

devra faire pour devenir une vraie Servante
du Cœur Immaculé de Marie.

Art. 77/.—Poui- pouvoir êkc admise dans
la Congrégation, il faut être légitime, rée de
parents honnêtes et jouir d'une bonne répu-
tation. Les choristes doivent avoir une
bonne santé, de l'éducationet de l'instruction

afin d'être en éiei de former à la pratique de
ia vertu les filles pénitentes en leur enseignant
le catéchisme des vérités de noire sainte Reli-

gion, d'instruire les enfants et de leur donner
une éducation chrétienne forte et solide, con-
forme à leur pos^.'ion sociale. Les converses
doivent être robustes, accoutumées à la fa-
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ligue et avoir un goût prononcé et des apti-

tudes manilestes pour le genre de travaux

auxquels elles sont destinées. Elles doivent

être aussi d'un caractère docile, patient et

respectueux.

Art. iF.- L'esprit de la Congrégation étant

un dévouement sincère et cordial, on y ad-

mettra de préférence les caractères francs et

ouverts, bienveillants envers tous. On y ac-

cueillera volontiers les personnes d'une vertu

éprouvée, d'une piété solide et éclairée, d'un

jugement sain e( pratique. Ou écartera avec
soin les caractères rampants, sournois, apa-
thiques, volontaires, susceptibles, hautains,

mou^, désordonnés ou extravagants. Les
esprits vains, légers, inconstants, ou mélan-
coliques ne conviennent point à la Congréga-
tion.

Art. F.—Dix-huit cV vingt ans environ est

i'âge le [)lus convenable pour être reçue dans
ia Congrégation. On y admettra difficilnment
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rfes personnes arrivées à un âge oi, les habi-
tudes son. formées et où il est malni.é ,1e le.
changer pour se plier au régime de la vie rel,-:g-se La viduité cependant n'es, poiu.par
olte-meme un oLsIacleà rentrée dans la Cn.
gregatron. .

Art. J'/.__o„ n'admettra poin. des mi-
neures sans le consenlemenl éerit de leurs
parents, moins encore des personnes qui-™ent déjà porté „n l.abi. religieux, „-"es qu, auraient de graves obli;tio„ a
-i'<ir par elles-mêmes dans le monde
qu. seraient chargées de dettes ou engaées
ans des procès dont |,ssue pourrai, Luse^

«le graves embarras à la Congrégation. Eu-.cas, i, ,u. au moins di.érer J
ou'Ï/^n""^"

"^-noignago de leur Curé
ou e,e„,D„ec,eur spirituel, les personnes
admises devront ajouter leur extrait de Lan
lemeet celui •'- — ''

de confirmation. amsi qu un
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oerlificat de bonne santé. S'il restait un

doute sur ce point, la postulante serait inter-

rogée par le médecin de la coipmunauté en

présence des examinatrices.

Art. Vin.—La dot que doivent apporter

à l'époque de leur profession les personnes

admises dans la Congrégation sera de quatre

cents piastres. Pour de bonnes raisons, la

Supérieure Générale et ses Conseillères pour-

ront diminuer cette dot en faveur des per-

sonnes moins douées des biens de la fortune

qui pourront même être admises gratuite-

ment, mais dans ce cas il faudra demander

l'assentiment de l'Ordinaire. Dès leur entrée,

en sus de leur lit garni et de leur trousseau,

les postulantes devront porter le prix de leur

costume de poslulanle, et à leur vêture,

celui du costume des novices. A leur pro-

fession, les novices se pourvoiront à leurs

frais d'un nouveau trousseau et payeront le

prix du costume des sœurs professes. De
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plus, afin dti n'être point à chnrgo à la com-

munauté pondant Unir postulat et leur novi-

ciat, les choristes payeront une pension de

trois piastres et demie par mois, et les con-

verses d'au moins un écu, s'il est possible.

En tout cas, on ne négligera jamais de déter-

miner par écrit, d'une manière détaillée et

précisel, avant sonentiée, toutes les condi-

tions d'admission de la postulante, soit avec

la postulante elle-même, soit avec son père,

son tuteur ou son protecteur ; et un exem-

plaire de cet écrit signé sera remis à l'une ou

l'autre de ces personnes, et l'autre sera con-

servé aux archives de la communauté.

CHAPITRE VI

PUNITION ET RENVOI DES SUJETS

Art. /.—De même que les postulantes et

les novices sont toujours libres de quitter la

Congrégation, de même aussi la Congrégation

peut les renvoyer dans leurs familles si elles
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ne montrent point les disposilions qu'elle a

droit d'en attendre, un si leurs forces ne

suffiscMit point à supporter le genre de vie

qu'on y mène.

Art. IL—Une postulante ou une novice

qui ne correspondrait point fidèlement à sa

vocation et dont la conduile ne serait pas

édifiante, sera d'al)(»rd averlie charilablement

par les Supérieures. Après quelque (emps,

si aucun amendement ne se produit, on lui

déclarera qu'elle ne p^ul êlre admise à la

vêlure ou à la profession, et Ton écrira à

ses parcMits pour les prier de venir la re-

prendre.

Art. III.—Si une sœur professe des vœux

annuels manifestait dans son caractère ou ses

allures des dispositions incompatibles avec

les obligations de la vie religieuse dans la

Congrégation, la Révérende Mère Générale ou

iasœur Vicaire l'en avertira avecdévouement.

El après un temps d'épreuve suffisant, si la
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loAm professe no donno point encore des
ospôrancL's qui permellent de compter pru-
<l<)mmoMl sur ja solidité et rutililé de sa vo-
cation, la Révérende Mère Générale lui noti-
n.M-a au nom de son Conseil, an moins deux
rnois d'avance, qu'elle ne sera point admise à
renouveler ses vœux l'année suivante. S'il y
n lieu de solliciter immédiatement la dispens.'
dos vœux, c'est la Révérende Mère elle-même,
ou la sœur Vicaire, sur l'avis de celle-ci. qui
s'adressera à l'Ordinaire du diocèse.

Art. /r.—Jamais on ne renverra un sujet

I

pour cause de maladie ou d'infirmités con-
tractées dans la Congrégation après ^ avoir
fait les vœux. Les malades et les infirmes
hîo la Congrégation seront la portion la plus
chère de ses membres

; on les entourera do
tous les soins possibles et on leur procurera

jtous les soulagements compatibles avec l'es-
-ii religieux. En cas d'aliénation mentale,

malade pourra être placée, sur le conseil
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du médecrn de la comrmiiinulé cl aux fiais ih'

la Congrégation, dans une maison de sanlé.

^rt, F.— On privera jusqu'à rc'îsipiecnce,

de toute voix active et passive toute professe

vocale qui manquerait habituellement de ré-

gularité dans sa conduite et donnerait mau-

vaise édification à la commiinaulé, qui se

laisserait aller à des plaintes, à des murniureii-

contre la Su^périeure, entretiendrait des in-

trigues, des cabales, favoriserait Tinsuberdi-

ïialion, fomenterait des divisions ^^îarmi les

sœurs. La sa-ur coupable sera d'abord avertie

en particulier par la Révérende Mère fiénérale

ou la seeur l^icaire, en-uite devant deux Con-

seillières Générales ou provincjaie?, enfin,

devant tout le chapitre des Conseillièies Gêné--

vales ou provinciales. Toute sœur qui parlo-

yait aux personnes du dehors ou aux péni-

l^jjjgg ,^Q OQ fiiii se passe dans les conseils oi?

à l'intérieuF de la communauté sera de même
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privée immédialemcMil do son droit do voix

active et passive.

Art. VI.—Si une sœur élecliice ou une

vocale él^nt conviiiiicuc d'avoir cal)aîé ou

inirigué en vue des éicclions, soit par elle-

même, soit par d'autres, elle sera privée

pour six ans de toute voix aetive et passive.

De plus, si celte sœiu- remplit une charge,

elle sera destituée de cette charge. Quant

aux sœurs professes des vieux perpétuels,

mais non encore roc;
,
qui se rendrarenl

coupables des fautes énuméives dans ces

deux derniers arliclos Y et YI, elles ne

pourront être admises h jouir de leur droit

de vocales que lorsqu'elles auront donné des

marques pleinement j^nlisfaisantcs d'amen-

dement.

Art. VU. — Dans ces dilTérenls cas, lit

Révérende Wère Générale ou lasœurYicaire,

^'éîuui bien informée de la véiilc des fautes

dota coupable, convoquera une assemblée dv»
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«on conseil respectif. Et si la majorité des

voix, données au scrutin secret, s'est portée

contre la coupable, la Révérende Mère Géné-

rale ou la sœur Vicaire, avec la permission

de celle-ci, fera rapport à l'Ordinaire du

tliocèse où :^e trouve la coupable, sollicitera

son approbation, et fera connaître ensuite à

la coupable la punition qui a été décrétée

contre elle, et pendant quel temps elle devra

subir cette punition. Si la coupable est

Conseillère Générale ou provinciale, Yicaire

provinciale ou Directrice locale, elle sera

déposée de sa charge en même temps que

privée de toute voix active et passive pendant

six ans.

Art. VIII. — Celle a»'' sera ainsi punie

acceptera cette épreuve avec humilité et

tîharité, sans se plaindre et sans réclamation,

s'elïorçant de réparer le passé en travaillant

tlVGC nnt» nnrfîiifn cnnmiccîr»" ^t i-mn t\.\ê%\rn\\n,4»?\»\> w,.r7 j-i^iiiîiiO uvuiiiiociuii ^;t une iiuuVciiC

«irdeur à s'avancer de plus en plus dans la
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voie (lu service de Dieu et de l'édification du

prochain.

An. IX.—Les Sœurs Servantes du Cœur

Immaculé de Marie pou ^ul aussi renvoyer

définitivement de leur Congrégation tout sujet

qui ne s'y conduirait pas d'une manière con-

venable. Si donc, jamais, ce qu'à Dieu ne

plaise 1 une sœur professe, soit choriste,

soit converse, commettait une faute grave et

scandaleuse, capable d'altérer la réputalion

à laquelle la Congrégation a droil, la Supé-

rieure Générale ou la sœui- Vicaire, après en

avoir informé son conseil et pris son avis, ex-

posera immédiatement le cas à l'Ordinaire

qui sollicitera à Rome la dispense des vœux

de la sœur coupable.

Art. A'.—Si une gœ.ur professe, infidèle à

sa vocation, se montrait indigne de rester dans

la Congrégation^ en se laissant aller à l'habi-

mue ae laire ues lupporis viai» ou iuua ijui

sont de nature à répandre la méfiance ou la
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zizanie, do murmurer cunire ses Supérieures

ou conlre leur adminislralion, de refuser

opiniâtrement de leur obéirel de se permettre
de fréquentes infracdonscontre les principaux

devoirs de son état, la Supérieure Générale
ou la sœur Vicaire l'avertira de la manière
indiquée à l'article VI de ce chapitre, l'exhor-

tora'enmême temps vivement à rentrer en
elle même et lui imposera de faire les exer-
cices do la retraite. Si la délinquante res-
tait obstinée et incorrigible, la Supérieure
Générale ou la sœur Vicaire prendra alors
l'avis de son conseil, fera rapport à l'Ordi-

naire, qui l'approuvera s'il le juge à propos
ol sollicilera à Rome la dispense dos vœux de
la sœur coupable. On comprend qu'il peut

y avoir d'autres causes d'expulsion qui ne sont
point ici fo'-mollomenl énuméréos. Ces causes
.'^ont laissées à la sagesse dos Supérieures qui
oui mission de les peser devant Dieu pour les

soumoltie ensuite au jugement définitif de
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l'Ordinaire on du Saint Siège, suivant qu'il y

a lien. C'est aussi à la discrétion de la Supé-

rieure Générale ou de la sœur Vicaire qu'est

laissé le soin de délerminer, sur l'avis de son

conseil respectif,dansquel intervalle de temps

chaque admonition pourra se faire utilement

à la sœurconna^ilo. Enfin, si une sœur voi-

lait absoluii^Ci t sortir de la Congrégation pour

cause de mécontentement, la Supérieure (ié-

nérale ou la sœur Vicaire exposera le cas à

rOi'dinaire et se conformera à la décision qu'il

aura portée.

Art. XI. — La sœur qui aura élé ainsi

renvoyée n'aura droit à aucun dédommage-

ment de la part de la Congrégalion
; et la

dot, si elle en a porlé une, restera toujours à

la Maison-mère ou à la Maison provinciale,

civilement reconnue, où elle aura fait profes-

sion. Qimni aux dons gratuils de biens

iTieubles ou immeubles qu'elle aura faits

d'une manière irrévocable, suivant les près-
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cripUons canoniques et la loi du payp, ils ne

lui seront point remis non plus. Toutefois,

s'il arrive, dans un cas particulier, qu'une

sœur congédiée par la Congrégalion demande

les dons qu'elle lui a faits, et qu'il y ait lieu

do craindre quelque scandale, les Supérieures

feront mieux de céder de leur droit en resti-

tuant ces dons^ après avoir pris l'avis de

l'Ordinaire.

Art. XIL—Si une sœur professe, d'une

conduile édillante, se croyait appelée à une

\ic doîlrée et contemplative, les Supérieures

et les Confesseurs mettront tout en œuvre

pour bien éprouver sa vocation. Si elle

persistait à vouloir quitter la Congrégation^

la Révérende Mère ou la sœur Vicaire, sur

l'avis de celle ci, soumettrait le cas au juge-

ment de l'Ordinaire diocésain.

Art. XHL — En cas de sortie légitime

d'une sœur professe, si elle a porté une dot

en entrant dans la Congrégation, c'est-à-dire
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m capital dont on retire annnelleniont les

intérêts, on ne devra lui rendre que sa dot

et non les intérêts perçus. Elle ne pourra
non plus réclamer les dons qu'elle aurait

faits, soit en entrant, soit pendant son séjour

dans la Congrégation.

Art. XfF.— Dans l'acceptalion de ces dons,

outre l'obligation du vœu de pauvreté pour
les sœurs professes, on observera les pres-

criptions du concile de Trente, Sess. 24,
chap. 1(3, de Réf. et les lois civiles du pays.

Elle ne pourra donc réclamer les dons faits

deux mois avant la profession : car ces dons
ne peuvent se faire validement que dans les

deux mois qui précèdent la profession ou
après la profession même, en sauvegardant

le vœu de pauvreté et avec le consentement
de l'Evéque, lequel aura soin que l'avenir de
ia sœur soit assuré en cas qu'elle sortît de Ja

Congrégation,
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Art, XV.—A toute sanir qui sort de h\

Congrégation, soil avant, soit après les vœux,

on rendra ses habits séculiers, son lit garni

et son tronsseun dansTélal où Hs se trouvent,

ou dans leur équivalent. Kl en prévision de

ce dernier cas, il sera toujours bon de con-

server aux archives de la coninjunauté un

coinpJe fidèle de lavaleur de toutes ces choses.

De son côté, la sœur ne pMirra en aucun

cas exi^a^r fjnoi que ce soil comme salaire d(ï

son travail ou pour les services qu'elle a ren-

' dus i\ 3a Congrégation, attendu que celle ci a

poujTu à lous ses besoins pendant le temps

quNillc y a vécu.

CQAPITRE Vn

D£S 0BI.lGàTI0>S DE LA €OKGR¥.GATIOX

ÏJVVEBS SES MEMBBES

Art. L—IntîHiemeiil convaincue que ses

membres ne seront des instruments propres

à procurer la gloire de Dieu el le bien du pro-
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cfrain qu'autant qu'ils seront saints, la- Con-

grégation a su-rtout à ce&ur teur sanclilicatiorï

personnelle. C'est ptjnrquoi eUe met tout en»

œuvre pour procurer leur avancement spiri-

tuel et le reiîouvellem^nt perpétuel do leur

ferveur.

Art. //.—Sans parler Je la fréquenlalioiî'

des Stïcrements, de la Messe quotidienne,

fies exercises de règle, dos retraites annuelles'

et mensuelles obligatoires, les Supériewres'

out soin que les sœurs entendent soHvent la-

parole de Dietf, et elles les exhortent fré-

quenïment elles-mêmes à la perfection reli-

gieuse, soit dan&les cowférences communesv
soit dans des entretiens particuliers.

Art. ni.—Ontre la culture spirilaeUe qu(y

les sœurs reeroivernt pendant leur postulat et

leur noviciat, les jeunes professes sont encore

pendant plusieurs années, après Fémrssio»

— .„!,..- '^^u.a, 1 vujcj, ucia suuiCilUuGparilCU-'

îière des Supérieures, qiw ne négligent rie»
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pour les remplir de l'esprit de leur vocalion,

les affermir dans la veilu et les préparer aux

bonnes œuvres extérieures.

Art. IV.—Si une iLjiur, même ancienne,

employée dans les missions aux œuvres de

l'Institut, donnait des signes non équivoques

de dissipation, de légèreté, de tiédeur et de

relâch^jment
; les Supérieures auront soin de

l'avertir et de lui faire faire les exercices de

la retraite. Si aucun amendement ne se

produisait, la Supérieure Générale ou sa Vi-

caire devra la rappeler à la maison du novi-

ciat, afin de l'aider à se retremper dans l'es-

prit de son état.

An F.—La Congrégation prend aussi soin

de la santé de ses membres et de la conser-

vation de leurs forces. A cet effet, elle leur

procure une nourriture convenable. Jamais

elle ne les accable de travaux excessifs, ni

ne leur permet des mortifications indiscrètes.

Elle garde avec une respectueuse charité les
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sœurs fallguéos, infirmes ou ofTnihlies par
l'âge, et les entoure de soins assidus pour
altu-er les bénédiclions du ciel sur la com-
munauté.

Art. F/.-Lorsqu'uno sœur lomhe malade
on s'empressera d'appeler le médecin et
sans regarder à la dépense, on lui procurera
les remèdes prescrils et fous les soulagements
que la charilé peut suggérer. Sans permis-
sion spéciale une sœur malade ne peut recou-
rir à ses parents pour s'en procurer. Jamais
on n'accordera aux sœurs de retourner dans
leur famille pour soigner leur santé, l'air
qu'on y respire étant trop nuisible à l'esprit
religieux. Si une sœur a besoin de changer
d'air, les Supérieures l'enverront, sur l'avis
du médecin, dans une autre maison de Ja
Congrégation plus particulièrement destinée à
recevoir les convalescentes.

Art, Fi/.—Tout
dant la maladie, on ne né

en soignant le corps pen-

igligera point les
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bi'soins (lo TAme. Si la maladio est grave,

les Siipérioiires chargcM'oiil d'eri avertir la

paliiMilo avec les j)récaiilions nécessaires; et

s'il y a danger de moi I, elles se feiunl un

devoir de lui faire administrer à temps les

derniers Sacrements. Elles auront soin

encore d'avertir ses parents en cas de maladie

grave on de décès

Art. VIII.—k la mort d'une postulante,

ou d'une novice, la maison du noviciat où

elle est décédée lui fera faire de simples funé-

railles et lui procurera une modeste sépul-

ture dans le cimetière de la communauté.

Les frais de la cérémonie funèbre el de la

sépulture resteront à la charge des parents

qui auront droit de réclamer le corps de la

défunte. Il en sera de même aussi à l'anni-

versaire de la mort, si les parents tiennent à

ce aii'il soit célébré h la chapelle de la com-

munauté. Quant aux suffrages pour le repos

de son âme, ils seront les mêmes que pour les
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smirs profosses. A la mort d'uno, sœur pro-

fesse, la communauté récitera roifice des

morts que les sœurs converses remplaceront

par le grand Rosaire, fera célébrer huit messes

y compris celle du jour où la sépulture a lieu

et fera une communion générale poiir-le repos

de son âme. A la nouvelle de sa mort,

chaque maison de la Congrégation fera dire

une messe pour elle, récitera un Nocturne

avec Laudes do l'Oflice des morts et oiïrira

une communion générale. De plus, les sœurs

de la Congrégation offriront chacune pour Je

re|)os de l'âme de la défunte les trois pre-

mières communions qu'elles feront aux jours

ordinaires et les neuf premiers clispi'lets

qu'elles diront après le décès. A l'anniver-

saire de la mort, la communauté fera célé-

brer une autre messe, et toutes les sœurs de

^a Congrégatioh olfrironl une communion
générale.
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Art. IX.—A la mort de la SiipériiMire G6-

néralo, la Maison Mère fera célébrer douze

messes, et chaque maison de la Congrégation

qualie messes p^jur le repos de son ame,

outre les communions généial > du jour du

()écès et de l'anniversaire et l'Office des

morts.

Art. X.—Chaque année, le jour des morts,

.dans toutes les maisons de la Congrégation,

on récitera l'OlTice des morts, et la messe de

la communauté, ainsi que toutes les indulgea-

ces qu'on peut gagner à cette fm dans la com-

munion générale, seront appliquées pour le

repos des âmes dos FondaleuFs et de toutes

les défunles de la Congrégation. On récitera

aussi chaque jour en commun, après les repas

du midi et du soir, le De profundis h celte in-

tention.

Art. XL—Tous les ans, dans l'Octave des

morts, chaque maison de la Congrégation

fera célébrer une messe pour les purculs des
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lé ri lire Gé-

îbrer douze

ongivgation

!o son ame,

du joui" du

'Office des

' des morts,

)iigrégalioii,

lO messe de

is indulgeft-

ans la com-

L'es pour le

et de tontes

On récitera

rès les repas

s h cette in-

rOclave des

Congrégation

parents des

sœurs et pour les bienfaiteurs do la Congré-
gation.

ClIAPITUE YIII

DES DEVOIRS DES SŒURS ENV',tt3 iA CONGRÉ-

GATION

Art. /.—Ayant été appeler^ h lo : ongréga-

tion par une faveur toute spéciale de Dieu, il

est du devoir des sœurs d'aimer singulière-

ment leur vocation et de porter à la Congré-
gation, leur mère, une aiïection toute filiale.

Elles auront donc grandement à cœur la pros-

périté de l'Institut, et conlribueronl de tout

leur pouvoir à lui faire remplir dignement la

mission qu'il a reçue d'en haut, ne craiguant

rien, tan! que de metfro obstacle par leur

l'aute à l'accomplissement des desseins de
Dieu sur lui. A cet effet, elles réfléchiront

souvent à la grandeur de leur vocation et au
comple qu'elles rendront à Dieu, non seule-

ment de leur manque de correspondance à la

gi'àce, mais aussi du bien omis par leur né-
gligence.
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jirt. //.—Leur amour pour la Congréga-

tion s'élendra à ses intérels lemporels, afin

qu'elle soit à inôme de faire un plus grand

bien en se répandant davantage et on multi-

pliant ses bonnes œuvres. C'est pourquoi

elles éviteront avec soin de lui occasionner

des dépenses inutiles et se distingueront par

un grand amour pour la sainte pauvreté.

irï.///.—Elles professeront la plusgrande

estime pour leurs Règles et Constitutions, se

pénëtreroni de leur esprit, les considéreront

comme l'expression de la volonté divine à

leur égard, et les observeront avec la plus

grande ponctualité. Jamais elles ne se per-

mettront de les interpréter de manière à élar-

gir la voie étroite qui doit les conduire au ciol

et qui n'est autre que la pratique fidèle des

conseilsevangéliques et la parfaite observance

de leurs vœux et de leurs promesses.

j^rt. IV.—Chaque sœur accepiera sans ré-

clamation et même avec empressement, la
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largo qui lui sera assignée, quelque basse

[u'ello paraisse et quelque opposée qu'elle

3it à ses goûts particuliers. Elle en rem-

lira les moindres devoirs avecla plus entière

iacliluile ; et lorsque, par obéissance, elle

levra la transmettre h une autre, elle la dé-

joscra sans difficulté, quoiqu'il lui en coûte,

Itsans témoigner le moindre déplaisir. Il

ji suffira de savoir, par l'organe des Siipé-

lieiires, que telle est la volonté de Dieu q;ii

larle \m^v leur?bouche, et elle s'estimera heu-

leuse de lui plaire, en renonçantà elle-même

]t en obéissant aveuglément.

j^yt^ F.—Leur amour de préférence pour

la Congrégation dont elles font partie, ne les

împêchera pas d'être humbles et d'estimer

)eaucoup les autres congrégations. Loin de

le croire supérieures aux autres en quoi que

îc soit, elles s'estimeront les moindres de

|outcs et se contenteront de la dernière place

lans l'Eglise de Jésus-Christ. Dans leurs
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rapports avec les religieuses des difTérenls

ordres, elles leur lémoigneront conslarrimentl

la plus grande vénération el se réjouiront

avec elles tant de leur élat prospère que de?|

succès qu'il plaira au Seigneur d'accorder à

leurs enireprises.

CHAPITRE JX

DES DEVOIRS DES SŒ'URS ENVERS LES SUPÉRIEURS

Art. /.—Les sœurs de la Congrégation des

Servanles du Cœur Immaculé de Marie té-

moigneront en toute occasion la vénération

la plus sincère et la plus profonde envers

le Souverain Pontife, le Cardinal Préfet de la

Propagiinde, l'Ordinaire du diocèse, ainsi

qn'enver- le Directeur de la communauté,
le irs Confesseurs, et la Révérende Mère Gé-

nérale.

Art. //.—Elles considéreront dans leur

personne celle de Notre-Seigneur Jésus-Christ

lui-même, et dans leur volonté la volonté
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s SUPÉRIEURS

divine. En les abordant et en .les quittant,

elles leur demanderont à genoux la sainte

bénédiction. Elles donneront à chacun le

titre qui lui convient. En s'adressant à la

Supériein-e Cénéralc^ toutes les sœurs de ia

Congrégation diront : « Uévéreiule Mère » ;

en parlant d'elle en son absence, elles diront:

«notre Révérende Mère ». A l'Assistante

Générale, aux Conseillères Générales, et à

la Vicaire, toutes diront ; « Mère. » En l'ab-

sence de l'Assistante Générale, toutes diront :

« notre Mère Assistante Généiale. » En l'ab-

sence de l'une ou de l'autre des Conseillères

Générales, ainsi que de la sœur Vicaire,

toutes devront dire : « la Mère Maîtresse

Générale des novices, la Mère Dépositaire

Générale, la Mère Maîtresse Générale des

pénitentes, la Mère Maîtresse Générale des

classes, la Mère Vicaire de ^=^. » Seules les

sœurs qui font partie de sa province, devront

<]ire en l'absence de la Vicaire : «notre Mère



70 DEUXIÈME PARTIE

Vicaire». Toutes les autres chorisles pro-

fesses de ia Congrégalion seront aucsi cha-

cune appelées « Mère » par les sœurs con-

verses. Les postulantes et Jes novices

(liront toujours « Mère » en s'atliessant h

leur Maîtresse, et « notre Mère Maîtresse »,

en parlant crelle en son absence. Quant
aux Conseillères provinciales et aux Direc-

trices loeaî-s, elles seront appelées « Révc-

rende sœur », par tous les au! -es membres do
la Congrégation. Et comme i :.i que de res-

pect envers l'autorité, lorsque les sœurs ren-

contreront les Supérieures, elle s'écarleronl

un peu pour leur livrer passage, et les

salueront par une inclination de tôle
; elles

s'arrêteront même un instant s'il s'agit de la

Révérende Mère.

Art. III ^las sœurs auront dans la Ré-
vérende Mère et dans leurs aulr - wieuics
une entière confiance. Ell^s r-.ourroni a

elles dans toutes leurs diflîcrdtés, dans toutes
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leurs peines, et leur feront connaître tous

leurs besoins. Lorsque les Supéri<inres sont

absentes ou éloignées, elles peuvent toujours

leur écrire librement ; si elles sont indis-

posées ou très occupées, elles allendront pa-

llemment qu'elles soient libres et eu élal de

les entendre. Elles exerceront la charité

envers tous, mais principalement envers leurs

Supérieures.

^rt. /F.—L'atîeclion filiale que les sœurs

doivent nourrir pour leurs Supérieures ne

doit point dégénérer en attachement naturel.

Rien de plus opposé à la vraie charité qu'une

amitié humaine.

Ce défaut des commençantes est un granci

obstacle à l'avanceme;n spirituel, une source

de mille imperfections et même un écueil

dangereux pour la persévérance. Elles se

ticnuron 1 donc en garde contre celte faiblesse

d'esprit et cette trop grande tendresse de

cœur, ne désireront point d'être plus aimée»
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que les aulnis, el im feronl non dans le but

de leur êlre préférées.

^^'' V'—Les sœurs recevront avec lu)mi-

ïWé et rc'connaissaiice les consiMJs, l.js ^\ev-

lisf cmenff^, les corrections et les pénitences

^i«:c les Siipérieures croiront d-^voir leur don-

i^er.pour remplir les obligations de leur charge.

Loin de vouloir s'excuser alors, el^es garderont

le silence et se mettront à genoux, se rappe-

lant, en esprit de foi, d'humilité et d'obéis-

sance, qu'elles sont en présence, non d'une
simple créatm-e, mais d'une personne qui lient

à leur égard la place de Notre Seigneur Jésus-

Christ et qui ne leur veut que du bien

.

Art. F/. --Elles auront soin de réprimer,

dès le principe, tout mouvement do mécon-

tentement envers- leurs Supérieures. Elles

se garderont bien d'examiner leur conduite

et de juger leurs actes d'une w r.ière indis-

crète et téméraire. A plus fort' . .,. jon, s'in-

«rJif '.f-ellcs toute parole ime ou peu
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1 dans le but

avec îu; mi-

ls, lî^ aver-

5 pénilLMices

ir leur don-

leur charge.

3s garderont

, se rappe-

i et d'obéis-

non d'une

me qui lient

rieur Jésus-

)ien.

réprimer,

de tnécon-

res. Elles

r conduite

'ière indis-

-j.jon, s'in-

me ou peu

(especlueuse sur leur compte, ce qui leur

ferait grand toit à elles mêmes et aux autres.

I

Elles auront tout murmure en horreur et ne
permettront point qu'on s'y livre en leur

présence. La bonne renommée de leurs Su-
périeures leur sera chère, comme la renom

-

|rnée de toute la Congrégation.

Art. F//.—Les sœurs ne perdront jamais
[de vue le compte redoutable que devront

rendre à Dieu les Supérieures chargées du
soin de leurs âmes. Elles seront sensibles

iiix soucis et aux peines inséparables d'une
Bi grande responsabilité. C'est pourquoi elles

^'etïureeront d'alléger leur fardeau par leur

lociliié, leur ferveur et leur régularité. Elles

[e feront surtout un devoir de les recom-
innder souvent dans leurs prières, spécia-

^ment au Cœur Immaculé de Marie, afin

(u'elles aient en abondance les lumières et

grâces dont elles ont besoin pour s'acquit-

dignement de leurs fonctions et pour se



74 DErXI*.ME PARTIE

sanctifier elles mêmes en travaillant à la

sanctification dos autres.

CHAPITRE X

DES DEVOIBS DES SUPÉRIEURES ENVERS LES SOEURS

'

irL /.—Toute supériorité dans la Congré-

gation sera considérce comme un fardeau im-

posé par Noire-Seigneur pour la sanctification

de celle qui le reçoit, et pour la sanctification

des sœurs soumises à son autorité. Loin

cependant de cherclitr à décliner les charges

par une fausse humilité ou par pusillanimité,

les sœurs désignées pour les remplir les ac-

cepteront sans résistance, par amour pour la

Congrégation, et compteront, pour bien ac-

complir leurs devoirs, non sur leurs propres

forces, mais sur les grâces de Dieu qui bénit

toujours une humble obéissance.

Art. //.-Les Supérieures sont obligées de!

veiller constamment au bien spirituel et lem-
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LES S0E1JB&

Iporel do la communauté, de donner bon

lexemplo, de faire observer la Règle, d'enlre-

Itenir la ferveur et le zèle, la paix et la con-

leorde entre les sœurs, ne négligeant rien

Ipour les rendre heureuses dans leur vocation

lit ne les laissant jamais manquer du néces-

saire. Elles doivent en outre s'appliquer

lavec zèle à faire prospérer les œuvres que

IDieu a confiées à la Congrégation pour sa

Ipropre gloire et pour l'avantage du prochain.

Art. i//.—Pour entretenir les sœurs dans

iramouretla ferveur de leur vocation, les

Supérieures leur feront de fréquentes exhor-

Italions spirituelles, tant en commun qu'en

particulier. Elles les traiteront avec cordia-

[lité se faisant tout à toutes pour les porler à

lésus-Ghrist.

Elles chercheront à discerner les esprits et

Iles ditïérents caractères, afin de donner à

[ctiacuue les avis r-î 1 lui conviennent. Elles

jencouraseroift à avancer dans la vertu.
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lefi aidant dans leurs r^iflicullés et les conso-

lant dans leiiis peines. Elles s'informeront

de l'état de leur santé et de leurs besoins cor-

porels, afin d'y pourvoir et de ne point les

occuper au-delà de leurs forces. Jamais,

sous prétexte d'aider à leur sanctification,

elles n'exigeront d'elles plus que la Règle m
prescrit.

Art. IV.—Le principal devoir des Supé-

rieures étant de fortifier leurs paroles pnr

leurs aclions, elles aiu'ont soin de se dibliii-

giier par leur exacte observance des Règle;:,

par leur fidélité i présider les actes communs

et paruii grand amour pour la sain'e paJivr'Mé.

Elles ne souffriront aucune distinction, nia

lablC; ni dans leurs habits, ni dans ce qui est

à leur usage, à l'in ilation de Notre-Seigneur

Jésus-Chris' 'li vivait en parfaite comniii-

nautéavec c iples et leur disait ({u'il

était venu pour servir et non iX/,ir élre servi
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Art. F.—-Aflables envers toufos dans le

commerce ordinaire (le la vie. lesSnpériciires

seront graves et réservées dans rexercice de

leurs fonctions, [)rt'nant garde.dans l'inlérôt

du bien commun, de laisser av'ir leur dignité

ou népriscr leur autorité. Elles feront ob-

server ponctuellem'int la Ilègl;î selon son es-

juil, conserveront les pioiises coutumes, et

e.Jgeront une entière soumission à 'leurs

orù s. En ordonnant ou recommandant

quelqiu chose, ellesserontclairesel positives,

ne laissant ren à l'arbitraire, san^ cependant

montrer de ^ défiance. Les Supérieures

I

doivent prendre garde de ne rien commander

en vertu de la sainte obéissance, si ce n'est

rarement et avec grande prudence et délibé-

ration, lorsque la gravitai ou la nécessité de la

chose l'exige. Personne entre les religieuses

n'a pouvoir d'ainsi commander, excepté la

ISupéneure de toiite la Conçrréf'ation d'urj^

province ou d'une maison, eommo aussi les
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YisilalricGS cnvoycî'es par la Supérieure Géné-

rale. Dans les cas non prévus par la Règle,

elles prendront conseil, si le temps le permet
;

si non, elles auront recours à la prière et dé-

cideront selon leur conscience, sauf à en

référer ensuite à qui de droit.

jirl^ yj,—L'àme de la conduite d'une

Supéi'ieure envers ses inféiieures doit êlre

une charité toute sainte, s'étendant à toutes

indislinclemenl, sans aucune préférence ; son

cœur sera lout entier à la communauté et

«1 chacun des membres qui la composent,

à l'exemple de Notre-Seigneur, dans son

amour pour l'Eglise et pour les âmes qui en

foui partie. Les seules préférences qu'elle

peut et doit avoir, seront pour les plus faibles

et les plus éprouvées, pour les affligées et les

malades. Elle cherchera à les aider et à les

soulager en toute manière, les exhortant à

PAT»fi\T» Inpn pfnîv rrritiiir»'>iicpin an} \\ In cnifa Jn

Notre-Seigneur et demandant pour elles dans
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SOS prières la polience cl l'amour dos souf-
iranccs.

An T7/.-I.;,, ,,;,,„„„; f^^,^ s,ip,i,ienre
.lans la (;„„f,,,;.,|ion dos Sœurs Sc.rva„u,s,l,i
Cœnr Immaculé de Mnric ,-om|,li,.„ sa charge
avec humlliléotdoucour, avec fo„„„i,:, 01 „;.
Iienco, avec zèle el dévouement. Elle aura

P""Nouleslessa.ursconllécsàsesso:usune
lo...lresse de u.ère, et ne laissera échapper
""«me occasion de leur faire du bien v,,
«nour pour elles el pour la Congrégation, elle
ne a,ssera s'introduire aucun abus, ni aucune
"""" ""''^•'« ""P""'». Sa charité éclatera
«urlont dans les réprimandes qu'elle sera
obl'gee de faire, soit en public, soit en parti-,' ^"" ''«"ii"«ra bien toute chose avant
" «« l'i-^noneer, et ne condamnera personne

sans I avoir entendu. Elle attendra le mo-
ment favorable pour faire la correction, e, „.
''"'•ngora publiquement que pour réparer le
scandale.

i - it
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Dans tous les cas, elle aura soin de recou-

rir à la prière, pour ne point excéder et pour

mieux atteindre son but.

CHAPITRE Xï

DES RAPPORTS DES SOEURS ENTRE ELLES

Art. /.-Les rapports des sœurs entre elles

seront ceux des enfants d'une même famille,

ayant pour père, Noire-Seigneur Jésus-Christ,

et pour mère, l'Immaculée Vierge Marie.

Elles se donneront le nom de sœurs et s'en-

tr'aimeronl cordialement en esprit de foi et do

charité. Elles éviteront avec soin dans leurs

paroles et leurs actions tout ce qui pourrait

déplaire à leurs compagnes, leur désireront

et leur feront tout le bien qu'elles désirent

pour elles mêmes.

An. //.-Elles seront attentives à répri-

mer la vivacité naturelle, afin de supporter

avec patience les défauts de leurs sœurs cl
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Jos déplaisirs qu'elles on recevront. Lors-
quelles se senlironl blessées dans leur amom-
propre, elles se garderont bien de le monlrer
par leurs paroles ou leurs actions, ne fûi-ce
q«eparu„e certaine froideur, ou par un si

-

ence prolongé. Plutôt que de condamner
leurs sœurs, lors qu'un petit dilTérends-élè-
vora entre elles, elles se condamneront elles
mêmes et ne négligeront rien pour regagner
laffoctmn de celles dont elles auront reçu
quelque déplaisir.

Art ni.-Malgré leqr ardent désir de tra-
;'*ra|.,g,oire de I),eu. leur paix et leur
<«l.eur„e seront nullement troublés lorsque
eeUeglon.eserappocuréeparleurs

compagnes
Mes se fendront en garde contre tout senti:
»ent d env,e ou de jalousie. Bès qu'elles

sopereevronlquecevicecommenceàsonro-

r "" '"''' «"«^ prieront Dieu de le,
',î«l'vrer d'un seatimenl si indigne d'une
^Pousedejésus-Christeldeneimaisper
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mettre qu'il entre pour rien dans leurs paroles

ou leurs actions,

^y.^, /r.—Chaque sœur fera son possible

pour remplir saintement et parfaitement les

emplois qui lui seront confiés. EUe ne s'in-

gèrerera pas dans les occupations des autres,

si ce n'est pour les aider dans des cas impré-

vus, et lorsqu'elle en sera chargée par les

Supérieures, ou sera priée, avec la permission

des Supérieures, par celles qui ne pi^uvent

suffire à leur tache. Les sœurs éviteront de

s'entretenir entre elles de la manière dont

les oflicières s'acquittent de leurs emplois, à

moins que ce ne soit pour les louer, pour

s'instruire, ou pour s'édifier. Quand une sœur

devra quitter une maison de la Congré^^atioi.

pour aller demeurer dans une autre, elle no

partira point sans avoir demandé pardon à

ses sœurs assemblées des mauvais exemples

qu elle aurait donner ci ^uWD^r: i.,..-...,.

à leurs prières. Cet acte de religion se fail
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a gonoux. De plus, elle aura soin de prendre
congé de la communautf pendant la récréa-
tion qui précède immédiatement le moment
du départ, afin de point troubler Tordre qui
doit régner dans la maison.

Art. r.~Sans en être chargées, elles fe-

ront rarement des observations à une sœur
sur les fautes qu'elles lui verraient commettre,
laissant ce soin aux Supérieures, Si cepen-
dant elles se croyaient quelquefois obligées
d'en taire, elles choisiront le moment oppor-
tun, et suivront les règles tracées dans l'Evan-

j

gile pour la correction fraternelle, après avoir
|învof»é les lumières du Saint-Esprit par
|"nelerven(e prière. Leur unique mobile en
pareil cas sera l'amour de Dieu et celui du
prochain, leur «nique but celui d'empêcher
le mal, et d'aider une âme à retourner au
pien. Lorsque la fanle est cachée et déiô
Ireparée. Ja corrp.rimn pc» i».,i;i.
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Art. VI.—Elles éviteront avec le plus grand

soin les amitiés particulières et les préférences

fondées sur une sympathie naturelle. Rien

de plus contraire à la vraie charité et à la

vie commune ; rien non plus qui nuise da-

vantage à l'avancement spirituel. De là nais-

sent les aversions, les jalousies, les médisan-

ces et mille manquements à la Règle. Elles

ne rechercheront jamais la conversation

d'une sœur plutôt que d'une autre, mais

s'entretiendront avec toutes indiflféremment

et témoigneront à toutes la môme affection et

la même confiance. Elles ne diront jamais

du mal des absentes, mais prendront charita-

blement leur défense en toute occasion.

Quant aux personnes qui seraient sorties de

la communauté, elles n'en parleront qu'avec

bienveillance ou s'en tairont absolument.

Art. VIL—Voici, pour servir de règle,

les recommandations que saint Yincenî de
1.
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'"";
'T^

"'' *^»"- -Je la Vi,,i,a,ion,
'oucbanl la chari.o q„i ,,0, ,^

""" "^""""«na^lé religieuse.
,< n est né

» cessaire, disai,-i,, que celle grande vertu v
»m exerc,:.c en tout temps et en toute ms
» 'uere Le., divers membres d'une commu-
»n»»(«<Io,ve„.avoirIa plus grande estime les

»
..n.s ponr /es autres, et ne jamais proférer

"uneparole désavantageuse au prochain. Une
» communauté tend à se dissoudre lorsque
»lesper.o„„esqui la composent ne se tiL
>'ne„t pas bien uniesentreelles parles liens

t
''.'""'' '""''' <=''""'«• Il faut que les reli-
g.eases se regardent les unes les autres

'

comme les épouses de Jésus-Christ, les
'crnples du Saint-Esprit et les images vi-
v»«'es de Dieu

; e, cp,e, dans cette vue
elles se portent mutuellement un grand
amour et un profond respect.»
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ÊHAPITRE XII

DES MVOmS PARÏiCULlERS DES âlEUIV& CONVERSES

^^(. /.—Les sœurs converses ni' perdront

jamais de vue qu'en entrant dans la commu-

nauté, elles se sont engagées à en remplir,

sous l'obéissance, les emplois les plus hum-

bles et les plus pénibles. Elles se souvien-

dront toute leur vie qu'elles sont entrées cii

religion, non pour commander, mais pour

obéir, non pour y faire leur volonté, mais

pour accomplir celle de Dieu qui les a desti-

nées a ces sortes tl'emploits.

j^^y.1 //.--Elles considéreront que tout est

grand dans le service de Dieu, et que leur étal

ressemble à celui des pieuses femmes qui sui-

vaient Jésus dans ses voyage», et qui s'eslij

maient heureuses de le servir. C'est à Jési]|

en effet que les sœurs conversa consacreB

leurs services dans la pcrsoBne des sceursj
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IV& CONVERSES-

r/cst encore en Jésus, qui est venu au monde,

non pour être servi, mais pour servir, qu'elles

trouvent le parfait modèle d\me obéissance

constante et volontaire, d'une charité univer-

selle et d'un dévouement sans bornes.

Art. ///.—C'est principalement dans la

pratique de l'humiliié, de l'obéissance, de la

douceur, de la patience, du respect envers

les Supérieurs el les sœurs choristes, du zèle

et de la charité à l'égard du prochain, que

les sœurs converses trouveront leur sanclili-

cation, et amasseront des trésors de mérites

pour l'éternité.

An, /r,—La nature de leurs emplois les

exposant plus que les autres à blesser la

sainte pauvreté, elles seront sur leurs gardes

pour ne disposer do rien, soit pour elles

mèmesy soit en faveur d'autrui, sans la per-

mission des Supérieures . Elles veilleront

aii^si soigneusement h ce que rien ne se càt<»

m m se perde psr leur Hégligence.
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CHAPITRE UNIQUE

DU TEJIFOREL

Art. I.—Dans les pays où les maisons de

la Congrégation jouissent de la personnalilé

civile, s'il plaît à la Divine Providence de leur

envoyer des biens, elles pourront les acquérir

et les posséder en commun^ non pour s'enri-

chir, mais pour subvenir aux besoins de leurs

membres, pour soutenir leurs bonnes œuvres,

et pour l'entretien des bâtiments.

Art. IL—Ni les sœurs de îa Congrégation,

ni leurs héritiers, ne pourront jamais rien

ivétendre sur les biens communs de la Con-

grégation, encore que les lois civiles parussent

leur en a<x.^order le droit. Leur vœu de pau-

que la nue propriété de leurs biens personnels,
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avec le droit d'en disposer pendant la vie et

à la mort, dans les limites désignées au cha-

pitre du vœu de pauvreté.

Art. ///.—Pour toute acquisition ou alié-

nation importante, faite au nom de la Congré-

gation ou de quelqu'une de ses maisons, on

nura recours à la Sacrée Congrégation par le

canal de l'Ordinaire du lieu, et Ton observera

exactement les règles canoniques. On aura

bien soin aussi de se conformer aux lois du

pays, et d'observer toutes les formalités re-

quises pour la validité des actes civils.

Art. IV.—Si les personnes qui entrent

dans la Congrégation ne peuvent apporter

une dot proprement dite, on en requiert ce-

pendant une indemnité proportionnée à leur

fortune pour les frais que leur entretien cause

à la Communauté pendant leur postulat et

leur noviciat. De la dot nronromont dite

qu'une sœur apporterait en entrant, la corn-
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muinulc on percevra les inlérôls chaque

année, sans tonclier au capilal do, son vivant.

Art. V.—Si les biens meubles surabondent

dans une ou plusieurs maisons d'une province,

la Supérieure Générale peut, avec le consen-

lemcnl du chapitre de celte province, supposé

que les bienfaiteurs no l'aient expressément

défendu, disposer du superflu pour secourir

h maisons qui sont dans le besoin, ou pour

i)uior de nouvelles maisons dans la même
province.

2" Le Chapitre Général fixe la contribution

jMjcuniaire de chaque provitice ou de chaque

maison, à remettre à la Supérieure Générale,

poiu' concourir aux frais nécessaires du gou-

vernement de la Congrégation.

3" Le Chapitre Général peut seid, avec la

permission du Sainl-Siége, disposer des bienn

meubles d'une province pour secourir le;^

maisons d'une autre province ou pour y faire

de nouvelles fondations.
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lELlR ÉMISSION ET DE LEIR IIÉXOVATION

CIIAPITHU: I

Dl] l'OSTULAT

Art. /.—Le postulat est un l(3mps de pré-

parution au noviciat, comme le noviciat dis-

pose à la profession. La durée ordinaire du

postulat est d'au moins six mois. A chaque

noviciat de la Congrégation est annexé un pos-

tulat, dont la direction est confiée à la Maî-

tresse des novices, à moins que la Supérieure

Générale ou la Vicaire ne lui assigne une

maîtresse particulière. En ce cas, la maî-

tresse postulantes^ comme celle des novices^
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^2 QUATRIÈME PARTIE

devra être d'un âge mûr et digne de confiance

sous tus les rapports.

Art, //.—Les personnes admises au pos-

tulat, après avoir été examinées par la Supé-
rieure Générale ou sa Vicaire et son Conseil

respectif, soit comme choristes ou comme
converses, seront ensuite présentées à l'Ordi-

naire' du diorèse. Pour cela, la Supérieure

(Générale ou la Vicaire dressera une liste des

noms des nouvelles postulantes et l'adressera

à rOrdinaire en suppliant celui-cide permettre

ot de bénir leur entrée au postulat de la Con-

grégation. Puis, au jour marqué pour leur

entrée, les postulantes, revêtues de l'habit

violet, seront conduites par la Supérieure

Générale ou la sœur Vicaire à la salle du
postulat. Les anciennes postulantes et les

novices y étant toutes réunies, la Supérieure

Générale ou la sœur Vicaire récitera à genoux
le Vmi Creator, les litanies de la Sainte Vierge

et les versets Emitte Spiritum luum, etc.
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Ora pro nohis smla Dei Geneirix, avec les
oraisons Dem gui corda, etc., Gmtiam luam
Ole. Ces prières terminées, les nouvelles
poslulanlas baisent à genoux, en signe d'obé-
-ssance, la main droite de la Supérieure Gé-
nérale, et en reçoivent le baiser de paix que
chacune donne ensuite aux Maîtresses du
noviciat et du postulat ainsi qu'aux novices
et aux postulantes assemblées. Si la =œur
Vcaire a présidé à cette cérémonie, les
postulantes ne lui baisent point ,a „,i„.
El|es en reçoivent seu.'ement le baiser do
paix. Et après uuedemi-heure de recréation,
ouïes reprennent le cours des exercices de

la journée.

Jtrr. m. -Pendant leurs six mois de,.ro-
hal-on les .postulantes seront appelées par
•eurnom de famille, filles ne recevrontleu

7 ':
•«"«"•- î"'* '^ P.ise d'habit. Z

«tendant, elles s'appliqueront sérieusemej
.' b.e„ comprendra les obligation, du s,l„,
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élat qu'elles veulent embrasser et se monlre-

ronl allenlives et toujours dociles aux ins-

1nicUon« des Maîtresses chargées de les diri-

ger et de développer en elles l'esprit de la

vocation religieuse. Elles auront les plus

grands éganîs les une^ pour les autres, se

rap(jeîî»ïît qu'elles se destinent à devenir les

épto&8S da Fils de Dieu. Elles ne s'aborde-

ront jamais qu'avec de certaines mani^^rcs

polies, mais de cette politesse fondée sur Ji»

sentï'^nenî de foi «|oi encM toute recherchi,

toute affecialion, toute Rîondîînité. De même

qae les novices, et les y 3 de la commu-

nauté, elles ne se tnîoleronl jamais entre

elles. Elles snîvroiii aussi sîficîemenî !fi

môîce règle à i'égard des pénitentes, tlt;-

élèves, des domestiques de la maison, et de

toute personne sécolièîe eii général. Loî-s-

qu'elles passeront ks ones à côté des autres,

elles se salueront mutuellement en disant .î

%i-v ItUja jj
tOCfi Que Jé$m s<nt I&ué
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l'on répondra : Et sa Mère Immaculée. Dans

les récréaiions et autres réunions sans places

fixes, quand la Supérieure ou la Maîtresse

paraîtra, on se lèvera pour la recevoir en

silence, et on lui donnera la place d'honneur.

On ne s'assiéra que quand elle sera assise,

observant respectueusement de faire cercle

autour d'elle pour la conversation. Ayant

quitté le monde pour se donner tout à Dieu,

elles éviteront toute relation non nécessaire

avec leurs parents ou leurs connaissances, et

ne leur écriront qu'avec la permission desSu-

périeures,comme il est expliqué au chapitre de

la Correspondance. Elles se prépareront au

noviciat par le recueillement, la prière, les

lectures de piété et l'étude des Constitutions

et Règles de la Congrégation. Dans le but

d'éprouver leur caractère et d'exercer leurs

forces et leurs aptitudes, elles consacreront

aussi cliaque jour quelques heures aux tra-

vaux manuels et aux occupations domestiques
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qui leur seront assignés, sous la direction des
officières, envei's I(3squeiles elles se monfro-
rorit toujours respectueuses, dévouées .ît

obéissantes, tenant à honneur d'aider et de
servir les épouses de Jésus-Christ. Deux
mois environ après leur entrée au postulat,

«lies feront une retraite de trois jours et une
confession générale si le confesseur le juge à
propos. Et comme les postulantes ne pour-
ront elle employées à la survijiancc auprès
des pénitentes ni à l'enseignement des enfïmts

qu'après leur prise d'habit, elles s'associeront

néanmoins pendant le temps de leur postulat

aux mérites de ces deux grandes œuvres exté-

rieures de la Congrégation parleurs ferventes

I)rièies en faveur de la conversion des fdies

pécheresses et par leurs éludes préparatoires

en vue de l'enseignement.

Art. /r.—Le but principal du postulat^

lant de la part de la Congrégation que des
postulantes, doit être de s'assurer de la soli-
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(lilé de leur vocation. Elles seront spéciale-

ment examinées sons co rapport par les

Supérieures, et s'examineront elles mômes,
sondant leurs dispositions, prenant conseil et
priant à celte fin, afin do n'être pas dans le
cas de regarder en arrière après avoir pris le
saint hobit.

Art, F. —Les postulantes ne seront au
mises à commencer leur noviciat qu'après
avoir donné des preuves non équivoques
d'une véritable et solide vocation, d'une fidé-
lité parfaite aux Règles de la communauté,
d'une utilité réelle pour les œuvres de la Con-
grégation, et d'un désir humble et sincère de
revêtir l'habit religieux. Vers le milieu cl la
fin de leur postulat, leur Maîtresse rendra aux
Supérieures un compte détaillé de la ma-
nière dont elles se sont conduites

; et leur
admission ou leur renvoi sera décidé, à la

majorité des voix, par la Révérende Mère ou
la Vicaire et son Conseil respectif, et par la



08 QUATRIÈME PARTIE

Maîtresse des postulantes, dans le cas où ces

deux offices seraient séparés. Il pourra se

faire aussi que la vôturc d'une postulante soit

seulement différée, lorsqu'il y aura espoir

fondé d'un changement favorable.

CHAPITRE II

DU NOVICIAT

Art. I.—Les postulantes admises a prendre

le saint habit, s'y prépareront par une re-

traite de huit jours, tant pour attirer sur elles

les grâces du Saint-Esprit et la protection de

l'Immaculée Vierge Marie, que pour entrer

dans les saintes dispositions qu'exige une

action si importante. Elles feront, pendant

ces exercices, une confession générale dans

ce double but, à moins que le Confesseur ne

!e juge point à propos.

Art. IL—Outre les Règles générales de la

communauté, auxquelles les novices et les
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postulantes sont astreintes, elles auront »n

règlement particulier qu'elles observeront

fidèlement sous la direction de leur Maîtresse.

Après les exercices de méié presciits par ce

règlement, le point principal est celui- des

«onlérences spirituelles (pii auront lieu chaque

jour ou au moins plusieurs fois la semaine,

«t dans lesquelles la Maîtresse leur enseigne-

ra la manière de faire l'oraison mentale, la

lecture spirituelle, l'exameii de conscience,

etc., leur expliquera quelque point de la

Règle, les obligations des saints vœux, ou

leur enseignera la pratique îles vertus reli-

-^^euses, principalement de riiumilité, de la

modestie, de la mortification des sens, du

renoncement à la volonté propre et de la

charité fraternelle.

Art. IlL—Les novices recevront avec une

sainte ijvidité les instructions qui leur seront

donnéL's, et mettront fidèlement en pialique

les moyens de perfection qui leur seront
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recommandés. Elles mettront à profit h
temps prccieux du noviciat, qui est le fonde-

ment duquel dépend ordinairement toute la

vie religieuse, et ne négligeront aucun des

moyens qui leur seront offerts pour se péné-

trer de l'esprit d-e leur état et s'initier aux

vertus qui font les vraies religieuses selon le

cœu^ de Dieu, pour acquérir la connaissance

d'elles mêmes, spécialement de leur passion

dominante et de la manière de la combattre,

pour connaître les ruses de l'amour-propre et

les pièges du démon ; en un mot pour s'exer-

cer au combat spirituel, se dépouiller du vieil

bonrme et se revêtir du nouveau qui est Jésus-

Ghrist.

Art. IV.—Elles se rappelleront souvent

que le temps du noviciat est un temps d'é-

preuve, et ne s'étonneront point si elles sont

tentées, même contre leur vocation. Pour

sortir victorieuses de tous teurs combats,

elles recourront à la prière, se recommande-
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ront souvent à la Vierge ImmncMilée, à Marie,

la Mère de la persévérance, et auront soin

surtout de déclarer leurs tentations, dès le

principe, en toute confiance et sincérité, au
Confesseur, n'oubliant pas la maxime des
saints, qu'une tentation découverte est à
demi vaincue.

Art. F.—Elles ne s'étonneront pas davan-
tage des épreuves par lesquelles les Supé-
rieures les feront passer pour les accoutumer

à se vaincre et rendre leur vertu solide. C'est

dans ce but qu'on ne leur épargnera pas les

humiliations et qu'on les assujettira aux tra-

vaux les plus vils et les plus grossiers. Per-
suadées que les Supéri ni-res ne cherchent
qu'à les former au joug de la vertu, elles re-

cevront avec humilité et reconnaissance les

avis et les corrections qui leur seront don-
nés; et fussent -elles reprises à tort, par
leur Maîtresse ou la zélatrice du chapitre des
coulpes, qu'elles auront deux fois la semaine,
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elles no s'excuseront point cl feroMl la péni-

tence imposée. Klles iront même spontané-

ment s'acciJSfîrde leurs Cailles contre la Règle,

et demander une pjiitence, lorsqu'elles y

auront manqué par négligence ou autrement.

Art. VI .—Pendant tout le temps du no-

viciat, on évitera avec le plus grand soin les

relations extérieures non absolument néces-

saires. Lorsqu'on ne pourra s'y soustraire,

on les subira comme à regret, et l'on se con-

duira avec la plus grande réserve et modestie.

On n'écrira qu'aux proches parents ou aux

bienfaiteurs insignes, et seulement lorsque

le devoir ou la nécessité obligera de le faire.

Les visites au parloir, qu'on ne pourra éviter,

n'auront lieu qu'en présence de la Supérieure,

de la iMuîlresse ou de son assistante. On

aura soin de les abréger le plus possible,

sans toutefois blesser les convenances.

Art. VII.—C'est pondant leur noviciat

que les sœurs devront acquérir une grande
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union avec Dieu, pour ne point se rofroitlir

plus lard dans son amour ol môme se dissiper
enlièremenl parmi losoccupalions exiérjeures
eljwsques dans Texorcice des bonnes œuvres
de Ja Congn'galion. A celle fin. elles seront
allenlives, sans la moindre contention d'es-
pril toulefois, mais plutôt comme par un élan
spontané de l'âme, à se tenir habituellement
en la présence de Dieu, et à faire souvent des
oraisonsjaculaloires au milieu de leurs tra-
vaux, dans leurs relations avec les sœurs les
pénitentes, les enfants ou les personnes
étrangères. En un mot, elles se conduiront
toujours avec une modestie exemplaire cl
«ne grande édification, comme si elles sor-
taient dans un vase fragile toutes les grâces
(le leur vocation, et comme si reposaient sur
leur lele les bénédictions et l'avenir de la
Congrégation, dont elles sont en e/Tet le plus
cher espoir.
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Art. y///.—Afin d'obtenir plus sûrement

ces résultats, les appartements du noviciat,

de même que ceux du postulat, seront séparés

du reste de la communauté, et autant que

possible dans la partie de la maison la plus

tranquille et la plus retirée^ la solitude ex-

térieure devant aider les postulantes et les

novices à acquérir le recueillement dont elles

auront tant besoin dans la suite. Les sœurs

de la communauté ne leur parleront pas non

plus, et n'auront même de rapports avec elles

qu'autant qu'elles y seront autorisées par une

permission expresse de la Supérieure de la

Maison du noviciat. Aux seules fêtes de

l'anniversaire de la fondation de l'Institut, du

premier de l'an, et de la Révérende Mère Gé-

nérale, elles seront admises à passer la récréa-

lion avec les sœurs de la communauté.

Elles consacreront cependant chaque jour au

service des sœurs de la communauté, une

partie de leur temps, dans les travaux ma-
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nnels q,n le«r seront indiqués, et vaqueront
aux occupations domestiques sous la direction
des oincières. De plus, dans le but de se
mieux préparer au ministère difficile de len-
«e'gnemont du ca.échisme ., des classes.
""'' ""'•""

«'-'"I^e jour une heure d'éludé

l'

""« "«'"•« de classe pour elles-mêmes.
Auprès des filles pénitentes, elles exerceront •

^uss, la surveillance au besoin, et suivant la
screlrou de la Maîtresse. Quant aux classes

<les enfants, ellesne pourront
y être employées

" ' enseignement que pendant deux heuresmmv seulement. Et en tout cela, les Su-
périeures se feront un religieux devoir de ne
pomt surcharger les novices en le.r imposant
u..surcrcMtdefa,igues,Cesjeunesperson„c.

" "'" P""" «"•=<"« a"«chées à la Congréga-
"on «l'une manière stable, il in,p„,e en jus-

2 -ont Dieu et devant les hommes, d; ne
'

^^' '"''"*' " C')JHracter des maladies
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OU lîos inlirmilés qui pourraient devenir une

cause du renvoi.

An. /X.—La fin première et principale

de rinslllut d«s Sœurs Servantes du Cœur

Immaculé de Marie, étant d'imiter autant que

possible, avec le secours de la grâce divine,

la très ardente charité dont les Cœurs de

Jésus et de Marie sont embrasés envers les

âmes créées à l'image et à la ressemblance de

Dieu, et rachetées au prix du sang précieux

de son Fils, afin de s'employer de toutes leurs

forces, par Texemple d'une vie sainle, par la

ferveur de leurs prières et l'efficacilé de leurs

instructions, à la conversion des filles et des

femmes tombées dans le désordre d'une vie

licencieuse, qui veulent sortir de l'élat du

péché et faire pénitence sous leur conduite,

la Maîtresse ne négligera rien dans lo but si

important d'inculquer au cœur de ses novices

un profond amour et un dévouement inalté-

rable au service de ces âmes malades et re-
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enir une
penlanles qui cherchent à rallumer en elles

la flamme de la crainie salutaire du Souverain

Maître des miséricordes. Pour cela, elle sti-

mulera souvent leur courage à remplir celte

sublime fonction de l'Institut, eo les péné-

trant bien des vérités suivantes qu'elle com-

mentera et méditera souvent avec elles :
!•*

L'œuvre de la conversion des fd les et des

femmes repentantes est le plus noble service,

leplusgrand honneur qu'elles puissent rendre

à la Majesté Divine, l'œuvre la plus agréable

à Dieu qu'elles puissent faire, parce qu'il n'a

rien tant h cœur que le salut des âmes. 2"

Celle œuvre contient en elle môme et par

excellence toutes les autres bonnes œuvres,
'

puisque celles-ci ne sont, que des moyens pour

parvenir à celle-fà comme à leur fin. 3*

Une âme vaut mieux qu'un monde ; lui prêter

la main pour la retirer de l'abîme du péché,

est une chose plus grande que de créer un

monde
; et diriger et conduire celle âme
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dans les voies spirilnelles de la grâce est un

art plus élevé que celui de gouverner un

monde dans les choses temporelles. 4° Une

seule âme est plus précieuse devant Dieu

que tous les corps qui existent sous le ciel
;

contribuer par ses bons exemples et lessainles

inslruptions qu'on lui donne, à la revêtir des

Jivrées do la grâce et à la fortifier dans la

pratique du bien, est une action plus méri-

toire que de revêtir et soutenir tous les corps

de la terre ; délivrer une âme de l'esclavage

du démon est une œuvre plus utile que de

rompre les liens de tous les captifs et mellre

en liberlé tous les prisonniei's de la terre
;

faire mourir un péché dans une âme est un

plus grand bien que d'éloufTer une peste qui

serait devenue universelle; et faire passer

cette âme de la mort du péché à la vie de la

grâce est une merveille plus fructueuse pour

la gloire de Dieu que de ressusciter tous les

morts qui sont dans les tombeaux.
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La Maîtresse des novices ne cessera non
plus (le leur répéter que c'esf, par une faveur
particulière et extraordinaire qu'elles ont été
appelées, malgré leur indignité, à continuer
avec Jésus-Christ sauveur du monde, sous
la protection de Marie refuge des pécheurs,
elà l'exemple des plus saints apôtres de notre
religion, cette œuvre incomparable de régé-
nération spirituelle et de rédemption. EUe
pensera en même temps à les fortifier

d'avance contre les peines et les difficidtés

inséparables de cette oeuvre, en leur remet-
tant en mémoire les soutrrances que Notre-
Seigneur a endurées, les outrages qu'il
a subis durant sa passion et dans sa
mort sur la croix. Et pour les prémunir
contre ses dangers, elle leur enseignera non
moins assidûment avec quelle prudence et
quelle discrétion elles devront se comporter
dans tous leurs rapports avec les pénitenles.
Enfin, la Maîtresse devra encore former les
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novices à l'accomplissement de la seconde

obligation extérieure de l'Inslilul, qui est

l'éducation et l'instruction chrétiennes à don-

ner aux enfants. A cette fin, elle leur don-

nera elle-même, ou leur fera donner par une

maîtresse expérimentée, avec la permission

de la Supérieure, de fréquentes leçons de

pédagogie, et leur recommandera instamment

la pratique de toutes les vertus qui font

les bonnes, saintes et utiles maîtresses de

classe.

Art. X.—Comme la durée du noviciat est

de deux ans, chaque novice fera une retraite

de huit jours au commencement de la seconde

année de son noviciat. Et de même que les

postulantes, soit choristes, soit converses, se

réunissent sous la surveillance de la maîtresse

du postulat, dans les mêmes appartements,

pour y passer les récréations et y faire les

exercices communs de la journée, ainsi les

novices de choeur et les novices converses se
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prépareront à la sainte profession des vœux
annuels ou perpétuel.,,

à la salle commune du
même noviciat. Quant aux sœurs con-
verses qui ont omis les vœux perpétuels et
qi.1 demeurent à la Maison du noviciat, dès
que la Supérieure Générale les y trouvera
suffisamment nombreuses, elle pourra leur
donner une salle de communauté séparée
sous la direction d'une religieuse vocale bien
qualifiée, qui sera appelée directrice des con-
ver.ses de cette communauté, et d'une assis-
lanto. Dans les autres maisons de l'Institut,
s

11 y a .les appai'temenis séparés pour la
communauté des sœurs converses, les pro-
lesses des vœux annuels s'y joindront à leurs
sœuis qui ont émis les vœux perpétuels. En
out autre cas, les converses seront admises
"ans tous les apparlemonis destinés à la com-
munaulé des sœurs choristes.

^rt. XI. Aucune novice ne sera admi'ie à
la profession avant d'avoir acquis une connais-
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sance suffisante des obligations qu'elle doit

contracter envers Dieu et envers la Congré-

gation. Après chaque trimestre de son novi-

ciat, la Révérende Mère ou la Sœur Vicaire

se fiMa rendre un compte exact par la Maî-

tresse des novices^ en présence de ses Con-

seillères, de rétal de sa santé, de son carac-

tère, de ses bonnes ou mauvaises qualités,

de sa docilité, de ses progrès dans la vertu,

de ses aptitudes et des autres signes donnés

par elle d'une vraie vocation. La Révérende

Mère^ la Sœur Vicaire et la Maîtresse des

novices auront également soin de prendre

aussi des informations sur son compte au-

près des officières et des autres sœurs de la

communauté; et celles-ci sont non seule-

ment obligées de dire la vérité, mais encore

de déclarer les défauts notables qu'elles au-

raient découverts dans une novice et les fautes

graves qu'elles lui auraient vu commettre.

Et d'après ces renseignements, la Supérieure
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Générale ou la Sœur Vicaire, sur l'avis de
celle-ci, décidera si la novice peut conliruer
ou non son noviciat.

Art. X//._Vers la fin du noviciat, c'est-
a-d,re deux mois environ avant la profession,
la conduite de chaque novice sera de nouveau
soigneusement examinée par la Supérieure
Générale ou la Soeur Vicaire et son Conseil,
afin de décider à la majorité des voix et par
vole secret, quelles sœurs sont dignes dëlre
admises à faire des vœux. Celles qui n'au-
ront pas obtenu le plus grand nombre des
suffrages seront renvoyées

; car, après deux
années de probalion, pendant lesquelles rien
naura été négligé pour les corriger et le,'

formeràlaverlu,
il ne resterait guère d'es-

poir d'en faire de bonnes religieuses de la
Congrégation. Néanmoins, si po„r dos rai-
sons spéciales, ou quelque cas exceptionnel
oncroyail convenable de n|.nUn„„„ ,....- ,

'

on ne le fera point sans le conseil et le cou-
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sentemenl do l'Évêque du diocèse où est le

noviciat. Quant aux novices qui auront

obtenu la majorité des voix, aussitôt qu'elles

en auront été informées par la Maîtresse des

novices, elles demanderont d'abord au Con-

fesseur de la Communauté s'il ne voit point

quelque objection à ce qu'elles fassent profes-

sion des saints vœux de religion, puisse pré-

senteront ensuite à la Supérieure Générale ou

à la sœur Vicaire et à ses Conseillères pour

faire cliacuue, à genoux, sa demande d'admis-

sion en ces termes : «Révérende Mère, Mère

)) ou Révérende Sœur, je vous supplie hum-

» blement de m'admeltre à faire profession

» dans la Congrégation des Sœurs Servantes

» du Cœur Immaculé de Marie, si vous m'en

» croyez digne.»

CHAPITRE III

DES VOEUX EN GÉNÉRAL

Âr^ /.—Les vœux de religion émis dans

la Congrégation des Servantes du Cœur Im-
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maculé de .Mario «nni u» ,J'iiic, sonl les vœux simples de
Pauvreté, de Chasie.é e. d'Obéissan.o Quoi'
que s,„,p,es, ces vœnx n'en son, pas lin
garnis, n, moins agréables à Dieu, ,1s „b,K.nt
'"'

™"^f
"«« "« '« '«èmo manière ,u:iesvœux .olennels. et ils sont ég„,,,m,,,i,,;p„„.

ves par l'Eglise.
"

An. //.-Lorsque les vœux simples des

t
.'"

^"^""'«^
•'" Cœur Immaculé deM»™ on. été émis une fois pour la vie il

'«posent à chacune i'obli,ation de p^s !
vererjusqu-à la mort dans la Congrégltion.
•=' 1 y lendre sans cesse à la perfection reli-
«leuse, en accomplissant lidèlemonl ses nro-"• ."" «'•^^"'"" exactement les Règles

;;s.Hu.ions. et eu employant tous^l
"las moyens de sanclilication en usage

'"-:;"ns„tu,.C-estauSouverai„Pontifese:

'" " "PP'^''"«'" -1^' !"«'•-' droit daceorder la
dispense de ces vœux. El une sœur qui se
mellra.t volonlairement dans le cas d'avoir
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h

besoin de celle dispense, aurailcerlainement

à se reprocher devant Dieu une grave infidé-

lité à sa sainte vocation.

Art. f//.— Par leur profession religieuse,

les Sœurs Servantes du Cœur Immaculé de

Marie se consacrent à Dieu sans réserve et

sans retour. Par le vœu de pauvreté, elles

renoncent à toute jouissance indépendante

des biens de li terre, par le vœu de chasteté,

elles renoncent aux satisfactions des sens, et

par celui d'obéissance, elles sacrifient leur

liberté et leur volonté propre.

Art. IV.—L'esprit qui leur a inspiré de

se consacrer ainsi tout entières à Dieu n'est

autre que celui de Jésus-Chri?^ qu'elles veu-

lent suivre de plus près par ''imi'^'i- i de se'

vertus et par l'observance des grands con-

seils évangéliques ; c'est un esprit de renon-

cement, d'immolation et de sacrifice pour

leUi suiiCiiiicuuuu prupri; ut j;uui ic bdiut u«

prochuiin.
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Arr K-PénëW«s de ces vëWKis, elles
PO se considéreront plus comme maîlrosses
delles-mêmes, mais comme appartenant à
Dieu et à la Congrégation. Elles consacre-
ront à leur service toutes leurs facultés, leurs
forces, leurs travaux el leurs affections, heu-
reuses de s'oublier elles-mêmes pour ne
songer qu'à procurer la gloire de Dieu en
accomplissant son bon plaisir, et le bien du
prochain en sauvant les âmes.

^rt. W._Ouel sort plus fortimé que celui
de consacrer sa vie entière à imiter son Divin
Sauveur, qui est descendu du ciel, non pour
vivre danslesdélices, ni pour faire sa volonté
nais pour faire la volonté de son Père en se
«riliant pour le salut de ses frères? Quoi
de plus encourageant que de le voir pa.courir
a pas de géant la carrière des humiliations et
«les douleurs pour ,ious aplanir la voie mii
pnnrliMt ^.. _.• -• « «
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Art. Vll.—k la suite du Divin Epoux, les

sœurs professes s'efforceront de croître cha-

que jour en charité, en sagesse et en ferveur.

Elles renouvelleront souvent leurs vœux en

particulier, spécialement les jours de reiraito

et après la sainte communion. Elles les re-

nouvellei'ont en commun et avec solennité une

foisil'année, afin de se mettre dans les dis-

positions qui les animaient au jour de leur

profession et de prendre des résolutions effi-

caces pour y être fidèles. Ce sera à la suite

d'une retraite de trois jours, le 2 février,

jour anniversaire de la fondation de Tlnstitut.

CIIAi>lTRE IV

DE L ÉMISSION DES VCEL'X

Art. /.—Après deux années de noviciat,

les sœurs novices s'engagent d'abord au ser-

vice de Dieu, d'année en année, pendant trois

ans, et ensuite pour la vie, par l'émission des

vœux simples de Pauvreté, de Chasteté et
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d'Obéissance. Mais avant d'élre adm" ^

prononcer dans la Congrésalion!
*

vœux annuels ou ses IZT
^'''"''"''

cial, devra subirll
'"^''^ ""^ "«^'-

profession, l'examen !,
"""I"' 'l* '«

d" "eu gu'il appartient de fair
,'''"'"'*

et de recevoir les vœ„v i

^*""'"

-^^ideleurdonersatrir' "'""'«

'"-^-.soitparsonD^C!"''''^»"''--

protio^7y';;:r^''™'-^f-^^

' jours, pendant laguell» «ii„. f
«ne confession générale =.

'^"'•"'

-•"'«P-iere^amend vlau 7"""
<=e'a pourra commodément s7 ' '""'

«"'ont des biens „er
" "/"^""'^"«^•ï'"-
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de n'être pas moleslées dans la saile pour

affaires lemporelles. Cependant, comme ie

vœu de pauvreté ne leur enlève pas le do-

maine radical, mais seulement l'actuel, elles

pourront toujours, môme après leurs vœux,

disposer de leurs biens dans les limites posées

par la Règle sur le vœu de pauvreté, et selon

les ppescriptions de l'article XIV, chap. Yî,

partie II.

Art. III.—Toute profession, comme toute

prise d'habit, se fera dans la chapelle de la

Maison-Mère ou provinciale, avec une solen-

nité convenable, d'après le Cérémonial pro-

pre de la Congrégation. Chaque sœur pronon-

cera séparément et à son tour la formule des

vœux annuels ou perpétuels qui suit :

(( Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-

» Esprit. Ainsi soil-il. Dieu éternel et toul-

» puissant, moi dite eu

» religion sœur Marie de

» quoique très indigne de paraître en votre



re en votre
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» P'ésence, appuyée sur vofre bonf^ .i
>>-^-niiscneorde

infinies, /^^^^^^^^^
«sacrer enlièrempnf ^ ^

"^"^«"^ me con-

» mon pour le sain, ,

^'^^«^-Ckrisl

» Rfi'ne des vierge, pn ri,
^ ^^"®'

^'^'oGs, en I honneur fin u-
^'i^^^reux saint Josenh .,.

" ^''"-

>> vous fais vœu ô mnn n-
*^' J®

» "".«blés Se,;n,rd,'''"f
'"»"•«" ^-

"Ma™, et pend!
""''"""""="'«''''

«version ef la c.i » i
'^
"^ "^oi, ia con-

»
'-'-^>PHne,p.e„e„Tco, ;;;''" "'

» filui. s„„. „„..„_,. .

""'' ''""'"S ue cet Ins.sous l'auloriié de l'Ordinaii du Jieu.



122 QUATRIÈME PARTIE

» de notre Révérende Mère Générale et de

» mes autres Supérieures ce jour du

» mois....... de l'an de grâce

» En foi de qiioi j'ai signé de ma main. »

Dans celle formule, les sœurs converses

omettent ce qui a rapport à l'obligation de

s'employer à l'œuvre de la conversion des

lilles pécheresses et de rinslriiclion des en-

fanls. Après la cérémonie, l'acte de pro-

fession des vœux annuels ou perpétuels^

comme l'acte de vêlure, sera consigné dans

un registre où seront écrits distinclement les

noms et prénoms de la professe ou de la no-

vice, de son père et de sa mère, son âge, sa

patrie et la date du jour de la cérémonie.

De plus cet acte sera signé par la professe ou

la novice elle-même, par celui qui aura pré-

sidé la cérémonie et ses assistants, par la

Supérieure Générale ou provinciale, ou par

celle qui représente l'une ou l'autre, et par

la Maîtresse des novices. Quant à la for-



mule des vœux a„„„e,so„
perpétuels, nprts

" "'''"'' «"e sera conservée pendant i.

f""- f P"'"- ^« ""ew préparer à la pro-
fess.o„decosvo.„,.M„„i,

_-a .nvanablementla
dernière année de si

-«.annuels à,
a
Maison du novicial. c"

ia que se fera cc^tta ..' > • •
^^«^

^
itra celle cérémonie suivant le

Cérémonial de la Con^^rë-^finn t ,

onn^in .1.
^^"^ï^egatmn. La dernière

née des vœux annuels sera censée courir
<Ju jour où Ja première nrofo. ;

' ^'"'^ ^^^ *^^'« «^^t« q«o si Ja ré«ovaliou

q"'tterlI„s|,(uî,ouen
èlre renvoyée «..'nn

P^.'«iouron„i.ersairedesaprr;;::—
". L omission des vœu. perpéUiels se
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fera donc autant que possible au propre jour

anniversaire de la première profession,

jamais auparavant. Toutefois si celte céré-

monie devait être différée de quelques jours,

les vœux annuels émis l'année précédente

selon les Règles et Constitutions de l'Institut,

seront censés, en vertu de ces mêmes Règles

et Constitutions, avoir été faits pour jusqu'au

jour de l'émission des vœux perpétuels, si

elle doit avoir lieu.

Art. F.—La permission de faire ces vœux

est aussi donnée deux mois d'avance parla

Supérieure Générale ou la sœur Vicaire, avec

l'assentiment de celle-ci, sur l'avis de son

Conseil respectif, et avec l'approbation de

l'Ordinaire du lieu où se trouve la Maison du

noviciat. Et les sœurs qui auront fait ces

vœux considéreront le jour de leur profession

comme celui de leurs noces avec l'Agneau

Divin, et de leur union avec le Céleste Epoux

de leurs âmes. Elles conserveront vivant



perpétuels, si

FVCrOfit viVûfit
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dans leur cœurle souvenir le pfed„„_,'
plus salufaire de ce ioiir h»

^
"c te jour heureux et nnvil.i»«

où elles sont devenues pour le temn.?
'•^'-;'^'esc=pousesde^i;:rrt:

CHAPITRE V

BE lA RÉNOVATION DES VOECX

^rt /.-Après la première année révoluede eu„ss.o„ des vœux annuels, les novt
prolesses renouvelleront ces vœu, pendant
deuxaunées consécutives. Celle rénovât
;;^;a.ue année dans les ..ultM.;'::
précéderont

1 anniversaire de la première
P.ofess,on.Ellessep^parerontàce,c™do
rel.".on par une retraite d'un j„„r. Et^n
de recevoir la sainte communion, chaque
ce professe, agenouillée et tenant à laZ"«cerge allumé, renouvellera ses vœux en
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disant à haute voix, tlislinctement et dévote-
ment:

« Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-

» Esprit. Ainsi soil-il. Me:, sœur Marie

^'

^^J^

je renouvelle pour un an,

)> ô mon Dieu, les vœux de Pauvreté, de
» Chasteté et d'Obéissance, dans la Congré-

» gation des humbles Servantes du Cœur
» Immaculé de Marie, ainsi que la promesse
» de m'y emj)loyer' pendant ce temps à pro-

» curer autant qu'il dépendra de moi la

» conversion et le salut des filles pécheresses,

» l'instruction et la formation des enfants a la

» piété, principalement deceux des pauvres,

» i^elcn les Règles et Constitutions de cet Ins-

» titut. »

Art. II —Les novices professes renouvel-
lent encore leurs vœux au jour de l'anniver-

saire do la fondation de l'Institut, avec toutes
les sœurs professes des vœux perpétuels de
la con;munauté, en disant :
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«Au„o.UuPèroo.duFi,s,o,.,„Sai„,.

»
l"Mt Ams, so,l-iI. j„ confirme et re„„„.

'.fa.,dan.slaCongrégai,onde.„uie,sr
» van es du Cœ„r I,„,„ae,„o de Marie JM- la promesse de nryemployerà;
» vers,on e. a,, salut des fi„es Jéohe s»a .«onet5,a,o™a,J,ese„;:^
» '« P'e(e, pnncpalement de ceux des nau

:::;«;::""*«-»--*

''elle rënovalion commune ne chan.e rien

;'-2:.''-----. ni.,a îa,;:
J'î> uevroni être renouvp|(>« l'ar^r, '-•uuveiLs

j année suivnnfo

;:
' "^'"-' "-'- Fofosse. E. d"!;

''eux formules de r6,ova,io„,,es sœm-scon-ses omeaen. toujours ce qui a r; ;rU
'oW.ga.,on de s'employer

à l'œuvre d
conversion des filles pécheresse, et S~.-
'ruction des enfants.

'
"""



128 QUATRIÈME PARTIE

Art. IIf.—Vo"ie de rénovation des vœux
annuels sera inscrit dans les registres de la

Maison-Mère ou provinciale, et sera signé par
' la novice professe elie-môme, par !e prêtre

qui a donné la sainte communion, ot par la

Supérieure Générale ou provinciale et la Maî-

tresse des novices. Pour les novices profes-

ses .qui renouvelleront leurs vœux annuels

dans les autres maisons de l'Institut, l'acte de
rénovation, signé par ly novice elle-même,

par le prêtre qui a donné la sainte commu'
nion, par la Supérieure de la maison et par
son assistante, sera envoyé et conservé à la

Maison-Mère ou provinciale, suivant ie cas.

Art. /F. —Afin qu'il n'y ait point d'inter-

ruption dans la profession, la rénovation des

vœux annuels devra se faire avant le jour

anniversaire de la profession. Toutefois, si

pour une cause imprévue et urgente cette ré-

novation ne pouvait avoir lieu qu'au jour

même de ranniversairft. nu anrha }^a ,r^,,«
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^îïiis l'année nrécéânnia . i .i't^teacnte, sWon es RÔ'^Ip« n#

•-.«iceiie-cidoitavSL et "•

^rf. r.—Chaque année un n. •

'-"versaire de ,a p.e«,t pJIrr"ov,ces profe.es devro„,de«?V
Révérende Mère «énerale ou à ta soeur vi-v

;
rémission de renouveler .eu";:;"::

la Révérende Mère Générale o,i r,

'

«aire décidera «ur l'avi! 7 """" ^'-

, .

' "'"^^ sont dignes ou iinn a'a,
admises à celle faveur Pn i

^""^

novice profe.se i 7. " '' '"'''' '•'""^

voix On „!
"^''' ''' ''«"'^ "«fs "esVOIX On ne renverra jamais les novice, professes pour cause de maladi.,, ni même 1.

"a>'onn.enlale.DanscederierL
'

ne r«n«m,^ii
""er cas, la sœur

"""^""
'"^^ ««« vœux, el elle «n,
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séparée du /eslo de la communauté à laquelle

elJo conljiiuera d'opparlouir, sans loulefois

êlî-e comptée au nombre des religieuses ni

en porter l'iiabil. Sur l'avis du médecin, elle

pourra cire placée dans une maison de santé

aui frais de la communauté ; el si les parents

drarenl la recevoir dans la famille, on leur

en donnera h }x,Tmission. Lorsqu'une no-

tice proïesse deniandera à sortir de la com-
munauté, ou que ceïle-ci lui donnera congé,

rOidinaire devra toujours en être prévenu.

An. F7.~. Quant aux novices professes qui

seront dans Jes mais OiUs succursales de Tlnsli-

luï, elles devront écrire à la Supérieure Géné-

rale ou à ]a sœur Yicaire deux mois avant

l'époque de 3a rénovatiou do leurs vœux pour

demande!' Ja perniission de ]es renouveler
;

el la Supérieure fera connaître îeure disposi-

tions à ses conseillères en leur demandanî
leur avis. De leur côté, la Supérieure d'une

maison succursale où se trouve une novice
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professe, do/, aussi, chaaue année, deux
n.o.ava„n'an„ivePsairedelapre™Lt
ess.on de eeue novice, écnVeàlsupZ;;
Générale ou à la sn>„vv

i'-"<-ure
'" *<*"' Vicane. Pour hinn

re»'Pl.r cet important devoir las,1
locale aura grand ,ni„ .

^"Peneure
'''^''"'' 'oin Je résumer (idèlcmeni

'ouïes les remarques qu'elle aura prié^jo sœur professe des vœux perpé,,,,,';-
"»'-« de lui faire, en partie lier

, r «compte de la dite noviee. Et si ri.
;;;;P'ain.redelaeo„dui.:d:;.r„r
'

S 'Pe.-.eure Générale ou la sœur Vicaire

•t^viuai, ou I enverra dans n;m
"'« nmison, afin de mieux conna t

.sposU.ons et d'éprouver eneo,. sa V cation"ans les assemblées
trimestrielles où la Ï!

---elaMaisondunoviciatcoétC
ses sœurs Conseillères sur ].. r

r-'"'---es\i:: ;r:::;non nrnfor,«^„ I ,, .
1 • "icïjhes ei

-r.v.v.=„,,a Maîtresse se fera un devoir

j:M '
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(le donner en même temps, avec poids cl

malurilé, tous les renseignemenls possibles

sur la conduite et les dispositions des novi.
ces professes qui vivent en mission.

CHAPITRE Vr

^

DU vœu DE PAUVRETÉ

Art. /.—En naissant dans une ëlable, en
vivant pauvre jusqu'à n'avoir point où repo-
ser sa lele, et en mourant sur la croix dans
le plus complet dénuement, Nolre-Seigneur

Jésus-Christ est devenu le modèle de tous
les religieux dans l'amour et la pratique de
la sainte pauvreté. C'est par amour pour
Jésus pauvre et pour l'imiter autant qu'il est

en leur pouvoir que les Sœurs de la Congre-
galion des Servantes du Cœur Immaculé'^de
Marie renoncent par leur vœu de pauvreté à

disposer de leurs biens en dehors des limites

tracées nnr ?n RÀrrin ?. l/^..«
* — -- '-- o^v; u ivui usu^u propre (le
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î«oi elles doivenf ,.
' P""""-

™-s,ra,io„ et C;? ' r"""'' ''^''-
t^i I usage a qui bon leur «m

Wera,elmêmeàleurIn,i/„,
• „

'^
"'"'-

"ans 17„s i u r ':•
""''"^ "" -'«"'

•
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cience, sans l'agrément préalable du Siège

Apostolique. II faut en dire de même des

biens qui leur reviendraient après leur pro-

fession à titre d'héritage. Elles pourront

cependant disposer du domaine, soit par

testament, soit avec la permission de la Su-

périeure Générale, par actes de donation

en^lre vifs. Dans ce dernier cas, la conces-

sion faite par elles concernant l'administra-

tion, l'usufruit et l'usage prendra fin, à moins

qu'elles ne voulussent la maintenir aussi

longtemps qu'il leur plaira, malgré la cosmoh

du domaine. Enfin, il n'est point défendu

aux sœurs professes d'exercer leur droit de

propriélé par des actes que les lois prescri-

vent, avec la permission de la Supérieure

Générale.

Art. ///.— A cause du vœu de pauvreté,

les sœurs n'ont que l'usage des choses néces-

saires à la vie, que leur fournit la commu-
nauté. Rllfl no nPIlVPnt Annn i^n AI^t^^^..^ X
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leur gré comme fon» i

''"'"'"« ou me,,,« ,,„,;,;' ;e''='n,er,

"lésion des Supérieures.
""' ''"'

"- "0- ou auL V 'en
'
"" "'" '"«

'""'«•'^'om.neuu.wogej
'""':'" à.ouïes

'^-^-Pa,.an,ou,. pou
;'"'"""•

'" nourriln,. ... ,
"""'- ^"P=^fl">!é dans

^ ar conséquent
les
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sœurs se contenteront en toutes choses du

modeste nécessaire, n'étant pas convenable

que les disciples soient au-dessus du Maître.

Quant à la qualité de tout ce qui est à l'usage

de la communauté, on se contentera stricte-

ment d'une honnête médiocrité, eu égard

aux habitudes du pays, et l'on évitera tout ce

qui pourrait paraître excessif ou singulier aux

personnes du dehors. Dans les apparte-

ments ou les couloirs destinés à la commu-

nauté, on ne mettra point de lapis sur le

plancher. Dans les parloirs seulement, où

l'on reçoit les étrangers, on pourra couvrir

le plancher d'un simple prélart ou toile cirée.

Tout doit respirer dans une communauté fer-

vente et bien réglée la plus grande simplicité

et la plus édiftjnle pauvreté, dit siiint Alphonse

de Liguori.

An. VI.—La nourriture des sœurs n'aura

rien de recherché, ni de délicat. Elle sera

conforme à une honnête pauvreté, toujours
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substantielle PUnffl . ,

" n'y aura à'exlr
"* P^^^'^ences.

"•«"'S du médecin o„ v "''"'""P-

de certaines douceur. .
"™"''" P"vées

™-^pa-ui,ede::a:47rr"'""'^-
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sible l'uniformilé en toutes choses. C'est un

moyen puissant et efficace pour entretonir

non seulement l'esprit de pauvreté, mais en-

core l'union et le bon ordre dans la commu-

nauté' Les sœurs fuiront donc toute distinc-

tion et toute singularité comme étant une

cause féconde et dangereuse de division et

de discorde entre les membies d'une même

famille. A cette fin, elles s'accommoderont

en toutes choses de la commune manière de

vivre dans la maison. Et si elles sont fidè-

les observatrices de cette règle de conduite,

elles auront toutes la gloire de pratiquer cons-

tamment le renoncement à leur propre vo-

lonté, la pauvreté et la mortification qui sont

l'âme de la vie religieuse.

Art. Vin.—On tiendra le linge en com-

mun, et chaque sœur aura son numéro mar-

qué sur les objets à son usage. Elle n'en

aura qu'autant que la communauté lui en

uiiijuid, d SavOii . UCUA luuua uu bdiu nuiiu,
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tion et économie des objets dont elles se ser-

vent, et de veiller à ce que rien ne soit perdu

ou endommagé par leur faute de tout ce qui

appartient à la communauté, en sorte qu'il

puisse servir le plus longtemps possible. Dès

qu'elles s'apercevront qu'une chose se dété-

riore; elles en avertiront la Supérieure ; et

s'il s'agit d'un objet à leur usage, elles n'at-

tendront pas que le dommage augmente pour

y apporter remède.

Art. X~Par esprit de pauvreté et par

amour pour cette sainte vertu, on ne conser-

vera dans la maison aucun animal inutile ou

de passe-temps, tel que petit ctiien, oiseaux

en cage, etc., mais seulement ceux qui se-

ront nécessaires et utiles à la communauté.

Les sœurs n'auront point non plus démontre

ni de pendule en particulier, hormis celles à

qui la Supérieure l'aura permis pour le bon

ordre commun de la maison. Aucune sœur

n aura a son usage un meubie fermé à clef,
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et aura môme recours à l'Ordinaire du lieu

s'il s'agit de disposer de choses de valeur

considérable. Pour maintenir plus eflicace-

ment parmi les sœurs les saintes règles de
la pauvreté, la Supérieure se fera un leligieux

devoir de visiter plusieurs fois au cours de
J'aniiée, sans distinclion, ni acception de
personne, les offices ou ateliers, les armoires,
le*s colTres et !es tiroirs des sœurs, pour y
retrancher ou changer ce qu'elle jugera à

propos, ou ce qui pourrai! lui paraître super-
flu ou contre la jauvrelé religieuse. Sou-
vent aussi, elle recommandera à ses sœurs
de ne point s'attacher aux choses qui sont h

leur usage.

Art. J///.— Si une sœur remîirquait que
quelque chose est nuisible à sa santé, ou lui

est nécessaire en ce qui regarde la nourriture,

le vêtement, l'office qu'elle remplit ou le

travail qu'elle fait, elle devra en avertir im-

médiatement la Supérieure avec confiance et
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cœur (lo la cultiver soigneusement tant par

rapport à leur personne que par rapport aux

filles pénitentes, aux enfants et aux person-

nes dont elles sont chargées et h tout ce rpii

appartient à la communauté et à la maison

elle-même. Elles ne porteront point (riiahils

sales et décliirés, mais auront soin de les

nettoyer et de les raccommoder à temps, sur-

tout quand elles doivent sortir, paraître eu

public, ou se rendre à l'Oratoire. Elles no

rougiront cependant jamais de porter des

habits rapiécés, pourvu qu'ils soient propres.

Rien ne contribue davantage h édifier les sé-

culiers que la vue d'un couvent où l'ordre

règne et où reluit la propreté. Les sœurs

se donneront aussi bien de garde de quitter

ou de changer sans permission les choses à

leur usage, quand elles seront vieillies on

qu'elles ne leur plairont pas ; et encore plus,

de les jeter, de les défaire, ou de les façon-

ner à leur coût.
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Augustin, que la charité s'accroît à mesure
qu'on l'exerce, et que plus on donne plus on
reçoit.

Art. JF//. — Leur préférence pour les

pauvres ne leur fera cependant pas manquer
d'égards envers les riches, particulièrement

envers ceux qui leur font du bien, ou qui

recourent à leur charilé dans leurs peines.

Elles honoreront chacun selon son rang et

donneront à tous avec une religieuse urbanité

le titre qui leur convient. Elles imiteront

en cela Notre-Seigneur qui accueillait avec

bonté quiconque recourait à lui. Leur de-

vise sera cette invitation du Divin Maître :

« Venez à moi vous tous qui êtes accablés et

qui pliez sous le poids de vos misères, et je

vous soulagerai. »

Art. XF///. —Enfin; pour accomplir par-

faitement leur vœu de pauvreté, les sœurs

s'appliqueront à tenir leur cœur entièrement

détaché des biens de la terre. Elles devront
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champs, le lys de la vallée, ma bien-aimoe

est comme un lys au milieu des épines. »

Celle-ci dit à son tour : a Mon Bien-Aimé est

blanc d'innocence et vermeil d'amour. »

D'où il suit que le vœu de chasteté nous rend

semblables à Dieu, nous unit étroitement à

Jésus-Christ et nous fait mener une vie angé-

lique * dans un corps mortel. Il s'ensuit

encore que l'humilité, la solitude et la morti-

fication sont les principales gardiennes de la

chasteté.

Art. //.—En qualité d'épouses de Jésus-

Christ, les sœurs veilleront sans cesse à la

conservation du précieux trésor qu'elles por-

tent dans des vases fragiles. Jour et nuit

elles se recommanderont au Cœur Immaculé

de Marie sous la protection duquel elles l'ont

placé. Connaissant leur extrême faiblesse

et les dangers sans nombre qui les environ-

nent, elles fuiront jusqu'à l'ombre du mal,

At lf> i1<:^ni1 fit» l'rkiciynfn \n .nnkn^ A^ $ I__
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culicre, quelque sainte qu'elle leur paraisse

dans son principe et dans son but, et elles

s'abstiendront de tout ce qui peut à la longue

dissiper Tesprit et amollir le cœur. Dans les

affections môme permises, comme à l'égard

des Supérieures ou des consœurs, et jusques

dans les soins et les attentions maternels

qu'elles prodigueront aux filles pénitentes et

aux innocentes enfants dont elles sont char-

gées, elles éviteront les démonstrations trop

tendres et les caresses excessives.

Art. /F. —Dans les dortoirs et dans les

chambres où il y aura plusieurs lits, ils seront

séparés les uns des autres au moins par un

rideau. Après les prières du soir jusqu'au

lendemain après le déjeuner, le grand silence

sera de stricle rigueur dans la maison.

Sans une grave nécessité et la permission de

la Supérieure, les sœurs ne sortiront point

des dortoirs pendant la nuit. Elles y entre-

ront ponctuellem.erit toutes ensemble à
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du monde ou de paraître y prendre intérêt,

elles chercheront plutôt à répandre la bonne

odeur de Jésus-Christ en mêlant au discours

quelque mot édifiant.

Art. VI.—Dans leurs manières, les unes

à l'égard des autres, et surtout à l'égard des

filles pénitentes, des enfants et des étrangers,

comme aussi dans leurs gestes et leur mar-

cher, le boire, le manger, le vêtement, dans

le ton de la voix et l'expression du langage,

les sœurs s'abstiendront de tout ce qui pour-

rait ressembler à la légèreté, à la recherche,

à l'affectation, à la singularité et à la monda-

nité. Elles éviteront en un mot tout ce qui

pourrait blesser tant soit peu la simplicité,

la gravité et la modestie religieuses. Aussi,

n'auront-elles jamais les mains pendantes en

marchant, ne regarderont-elles jamais per-

sonne fixement, ne se permettront-elles ja-

mais de jeux de mains ; et tout leur visage
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Art. /r.—La Supérieure Générale, la

Sœur Vicaire et leurs Conseillères donneront

le baiser de paix aux filles pénitentes la veille

du premier jour de l'an. Aux jours de

leur fête, la Supérieure Générale, l'Assistante

Générale, la Sœur Vicaire, la Directrice de la

Maison provinciale et la Maîtresse des péni«

tentes en useront aussi de même à l'égard

de ces filles.

Art. X— Quant aux enfants dont l'éduca-

tion leur est confiée, les sœurs pourront seu-

lement leur permettre de les embrasser aux
jours de la distribution des prix, du premier

de l'an, de la rentrée et de la sortie des

classes, et encore le feront-elles toujours

avec une gravité vraiment religieuse.

Art. Xr. -^Enfm, pour n'être point du
nombre des vierges folles, exclues pour tou-

jonrs de la salle des noces, elles se rappelle-

ront souvent la parabole de l'Evangile, où les

vierges folles sont représentées comme né-
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dans le renoncement à son propre jugement

et à sa propre volonté, pour acconfiplir avec

amour la sainte volonté de Dieu manifestée

par les Règles et Constitutions et par la vo-

lonté des Supérieures.

Art. IL — Par le vœu d'obéissance les

sœur^ s'engagent à obéir: l°Au Souverain

Pontife
; t A l'Evêque du lieu ;

3" A la Su-

périeure Générale ;
4° A la Supérieure pro-

vinciale
;

5° A la Supérieure locale, les-

quelles seules, après le Pape et l'Ordinaire,

auxquels elles sont elles-mêmes obligées

d'obéir, peuvent commander en vertu de la

sainte obéissance, c'est-à-dire sous peine

de péché grave, ce qui est rarement néces-

saire.

Art. m. — De même qu'il est difficile

d'enfreindre la règle sans pécher, au moins

véniellement, quoiqu'elle n'oblige pas sous

rVPinO Aci C.àoXlA , An ryiAmr» >l ^d "n. -3-'j.x....,^ ,,t/ |vt-nv , uu liiciiic II c&i laiu qU Uii
I
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Art. V.—II est absolument défendu aux

sœurs de sortir seules ou sans permission,

ou de faire aucune commission, de remplir

aucun message à l'insu des Supérieures. Il

leur est sévèrement interdit d'aller trouver

la Supérieure Générale ou la sœur Vicaire

dans une autre maison, sans la permission

ou malgré la défense de la Supérieure locale.

A moins que cela ne leur fût expressément

commandé ou permis par la Supérieure Gé-

nérale ou la sœur Vicaire, si elles croient

avoir de bonnes raisons pour une pareille

démarche, elles doivent les leur exposer par

écrit, et attendre la réponse avec patience.

En règle générale, lorsqu'une sœur prétend

avoir reçu d'une Supérieure plus élevée une

permission extraordinaire ou une dispense

de quelque règle, la Supérieure locale a

le droit d en exiger la preuve par écrit, pour

s'assurer des termes de la concession et des

conditions sous lesquelles elle est accordée.

m leur
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présentées avec confiance et une respec-

tueuse docilité, en sorte que la soumission

«oit pleine et entière si la Supérieure, après

les avoir entendues avec charité et bienveil-

lance, maintient sa décision.

Art, F///.—Les sœurs ne feront jamais

la moindre démarche, ni ne prendront au-

cun tnoyen indirect, en recourant par exem-

ple à des influences étrangères, pour recevoir

un emploi de préférence à un autre, pour

s'y maintenir ou y être réintégrées, sous

prétexte d'y faire un plus grand bien. Com-

ment Dieu pourrait-il bénir les travaux d'une

sœur qui prétend faire le bien à sa guise

après avoir renoncé à sa propre volonté ?

Comment pourrait-elle se sanctifier en man-
quant à 1 obéissance, en donnant mauvais

exempte et en contristant ses Supérieures ?

Une telle conduite ne peut que nuire h son

âme, dit l'apôtie saint Paul. Elle ne peut

que nuire en même temps à la Congrégation.
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Art. X—Elles recevront en esprit de foi

avec humilité et douceur les observations et

les réprimandes qui leur seront faites par les

Supérieures, comme elles les recevraient de
Jésus-Christ lui-même

; et au lieu de se
laisser aller au mécontentement, au mur-
mure et à la critique, elles conserveront pour
elles ia même affection, le même respect et
la même ouverture de cœur.

Art. X/.—Elles fermeront l'oreille aux
inspirations de l'amour-propre, qui cherche
toujours à s'excuser et à se justifier, même
lorsqu'on est coupable. Si la correction se
fait en public, c'est alors surtout qu'il faut
garder un modeste silence, se réservant, s'il

est nécessaire, de s'expliquer en particulier
avec la Supérieure. Mais cette nécessité est
bien rare pour les parfaits obéissants.

Art. XII,^ La parfaite obéissance des ,

sœurs se manifestera non seulement dans h
prompte exécution des ordres (tu'oiu. „..,.
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aux moindres officières de la communauté
dans l'exercice de leurs emplois. «Soyez
soumis à toute créature humaine pour l'a-

mour de Dieu, » dit l'apôtre S. Pierre. Il y
a souvent plus de mérite à obéir à un infé-

rieur qu'à un supérieur, parce qu'il y a
plus d'humilité et moins de satisfaction na-

turelle
; du reste, dit S. Augustin, pour le

vrai obéissant fout est égal, lorsqu'il voit

également manifestée la volonté de Dieu.

Art. X/F.—C'est en se ' ';,>ouillant entiè-

rement de leur propre volcaté que les sœurs
jouiront pleinement de la sainte liberté des

enfants de Dieu et rendront heureuse ici-bas

leur existence, ainsi que celle des personnes

qui les entourent. Une religieuse qui n'a

point de volonté propre jouit de la paix pro-

mise aux âmes de bonne volonté, édifie les

sœurs et fait la consolation de ses Supérieures.

Sa vie ressemble à celle .^ .'rges, qui

voient toujours la face du Pèrt,, soit qu'ils le
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Jienx, et de la monière prescrite, à prévoir
chaque fJîose, à motlre tout à sa place, à no
se meli r t^iie de leur emploi pa» iiculier

; ei

l'on tûchern de si b:»jn o-do^mer invAo? choses
que les occupations de la joarnéi? soient dë^
teroîini'os pour chacune. Elles se reprochè-
rent devant Dieu le moindre oubli : et quand
cet oubli aura troublé tant ioitpeu la marche
de h coromunauté, ou donii? à quelque per-
sonne du dehors une certaine idée désavan-
tageuse de la maison, on s'eii accusera au
réfectoire, avec la permission de la Supé-
rieCTc, qui infligera une pénitence.

An. XVI.—C'est encore dans ce but que
Jcs sosurs déclareront à genoux, devant la

communauté assemblée, le préjudice qu'elles

anronl fait à la maison, par un coup de ma-
ladresse, même involontaire, par exemple,

d'avoir déchiré son vêlement, brisé un meu-
ble, cassé un verre, etc., etc. nêrae àTinsti

des autres, et qu'elles se f*^ ;..; an devoii-

d'av(

chari

marq

caracl

pourri

bonne

la Conj

Art.

sans
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pour êtr
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chacune sache ce qu'elle doit faire le lende-
main. Dans les cas imprévus, la Supoiieure
sera consultée, et l'on s'appliquera à ce
qu'elle aura prescrit pour cette circonstance.

Art. X/X.—Quand les mêmes sœurs au-
ront à remplir les mêmes emplois plusieurs

jours de suite, il suffira qu'à lobédience du
soir, la Supérieure ou sa remplaçante déclare

qu'il n'y a rien de changé pour le lendemain.
Si le changement n'était que partiel, elle

annoncerait en quoi il consiste.

Art. XY.—Il y aura dans chaque maison
«ne cloche pour appeler les sœurs de la

communauté aux Règles desquelles il est dit

qu'elles seront appelées ainsi. On appellera

encore avec le tintement de cette cloche les

autres sœurs que la Supérieure jugera à

propos.

Art. XJ/.—Dans toutes les maisons de

l'Institut; le lever se lera à cinq heures du
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Art. XX/F.—Lorsqu'une sœur prendra la

direction a une maison, olle ne pourra y rien

changer aux coutumes ou aux usages établis,

même dans les plus petites choses, avant

d'avoir pris l'avis de la Supérieure Générale

ou de la sœur Vicaire qui ne doit accorder

des permissions ou des dérogations que pour

un besoin réel ou pour une raison plausible.

De même aussi les Maîtresses i\ù pourront

permettre des collectes parmi les élèves, ou

faire des changements dans le matériel ou

l'enseignement des classes, sans l'autorisa-

tion préalable de la Supérieure.

ArL XXV.—Les sœurs qui ont le soin ou

la direction d'un office remettront le cata-

logue compte', des meubles, des ustensiles et

de toutes les fournitures qui s'y trouvent,

entre lep nains de celles qui doivent leur

succédei et elles-ci ne devront faire au-

cun changement sans l'agrér^ent de la Supé-

leurc. i!ne sœur quî trouverait un papier

Art
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est aussi défendu de se livrer h aucun jeu

avec les filles pénitentes ou les enfants.

Art. XXVH.—Lorsqu'une sœur, avec la

permission de la Supérieure, s'éloignera de

son office, de sa classe ou de l'appartement

où elle doit exercer en môme temps le de-

voir de la surveillance, elle attendra toujours

que sa remplaçante y soit arrivée. Elle lui

fera connaître alors l'endroit où elle va, afin

que l'on sache où elle est pendant son ab-

sence. El lorsqu'une sœur sort do la mai-

son, on ne devra point l'accompagner jusqu'à

la porte extérieure.

Art. XXVIIl.—Les sœurs qui ont besoin

des fill'^s pénitentes au service de leur office,

s'adresseront d'abord à la Supérieure. Elles

se présenteront ensuite à la Maîtresse, et lui

indiqueront celles qu'elles désirent avoir,

sans pourtant insister pour qu'elles leur

soient désignées. Si la Maîtresse ne peut

pas faire droit à toute leur demande, les

At

jours

avant

eiies
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demandée, ce sera toujours avec politesse

et regret de ne pouvoir faire autrement.

Art. XXX.—Chaque sœur devra psalmo-

dier et répondre sur le môme Ion à rOffice

qui se récite, et aux autres prières qui se font

en chœur et à haute voix, à moins que pour

de lionnes raisons elle ne soit exemptée par

la Supérieure.

Art. XXX/.—Finalement, c'est encore

par la pratique de la parfaite obéissance reli-

gieuse dans tous les plus petits détails de la

vie, que les sœurs seront le plus utiles à la

Congrégation, y maintiendront la ferveur et

la paix, et la rendront prospère et florissante.

C'est en observant le vœu et en pratiquant la

vertu d'obéissance de la manière la plus

agréable à Dieu qu'elles aideront la Congré-

gation, leur mère, à opérer le bien avec ensem-

ble et harmonie, d'une façon solide et du-

rable, et qu'elles attireront sur elle les plus
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CHAPITRE ÏX

DU GENRE DE CLOTURE, DES SORTIES ET DES

VOYAGES

Art. /.—Les Religieuses de la Congréga-

tion des Servantes du Cœur Immaculé de

Maçie étant obligées par les devoirs de leur

vocation à sortir du couvent, elles ne sont

point astreintes à garder une clôture stricte-

ment dite. Elles n'ont point de grille, ni de

tour ; mais elles ont des parloirs séparés

des appartements destinés à la communauté.

Art. II.—Elles n'admettent jamais per-

sonne ailleurs, si ce n'est l'Evêque- du dio-

cèse, son Délégué, ou son Vicaire Général, les

Evêques connus comme tels, le médecin, le

notaire et les témoins, dans le cas où il est

nécessaire, monsieur le Chapelain ou le Di-

recieur de la communauté, pour l'exercice de

--!.-!_. \_- j i„ u: i>..4:i:tX r,^

sou nnilibiert;, ou quaiiu lu mcn, i umuc ci

Art. I
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Art. V.—Si l'on prévoyait quelque cas

particulier où il serait convenable de donner

l'entrée à quelque autre personne, on ne le

fera point sans l'autorisation de l'Ordinaire

diocésain. Toutefois, personne ne sera

admis à circuler par la maison ou à y Iro-

vailler, sans être constamment sous la sur-

veillance de deux religieuses âgées et graves,

désignées par la Supérieure.

Art. VI.—Les cours et les jardins ouverts

à la communauté des sœurs, des filles péni-

tenles, des élèves, des orphelines, etc., ne

peuvent être visités par des personnes étran-

gères, que lorsque les personnes auxquelles

ces lieux sont destinés, en sont absentes. El

quant aux filles pénitentes, personne ne sera

admis à les visiter dans leurs salles, si ce

n'est l'Ordinaire, son Délégué, ou son Vicaire

Général, monsieur le Chapelain, ou le Direc-

teur de la maison, en certains jours de l'an-

née déterminés au coutumier.

Art.
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sans !a permission de la Supérieure ou de

celle qui préside en sa place. De môme

aussi; lorsqu'une sœur y entre, elle doit

averlir de son arrivée celle qui préside.
«

Art. IX.—Si une sœur avait besoin de

parler à monsieur le Directeur de la commu-

nauté, elle n'ira jamais seule le trouver dans

ses appartements, mais elle sera accompa-

gnée d'une autre sœur désignée par la Supé-

rieure. Les Supérieures elles-mêmes ne se

dispenseront point de celte règle.

Art. X.—Les sœurs ne sortiront point de

la maison pour faire ou rendre visite à qui

que ce soit. Elles n'accepteront pas non pnis

à boire ou à manger nulle part, pas môme chez

les plus proches parents, si ce n'est en voyage,

et encore danfe les seuls endroits oii il n'y a

point de maison de leur Congrégation ou de

toute ciulre Congrégation qui puisse les rece-

voir. À l'occasion de leurs sorties, soit à pieu.

qu'elles i

politesse

spirituels

mier de l'j

particulièi
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Art. Xi
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soit en voilure, dans le but de se reposer
et de prendre au grand air un repos utile
ou n cessaire, elles ne se promèneront
pomt dune ville

à raulre, ou d-„ne paroisse
al autre. Toutefois, aux fêtes de Noël et du

rr" ':
''""' ^"«^ - f--' - devoir

daclresserleursciviliiésel
leurs bons sou.

Iiaits aux communautés voisines.

^r^. ï/,_Elles suppléeront aux visites
quelles ne peuvent faire par des letlres de
politesse qu'elles écriront

à leurs bienfaiteurs
spirituels et temporels, à l'occasion du pre
«.er de r™, ou de quelq^ autre circonstance
particulière où il sera nécessairo ...•" "etessaire ou conve-
nable d'en agir ainsi.

Art. XII. -Les sœurs n'assisteront aux—
rnesfunèbresquepour.aecompagner
élevés. Elles „e suivront point non

!'"' '« «o^P^ de leurs sœurs défuntes, à
"'""'' ^"^ "^ "^"ne'wre ne soit dans leur en-
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clos. Si le cimetière de la communauté se

trouve à distance du couvent, la Supérieure

et deux ou trois autres sœurs pourront seules

y suivre le corps d'une sœur défunte.

Art. XIIL—Comme le service de chaque

maison de la Congrégation exige qu'un cer-

tain nombre de religieuses converses puis-

sent sortir habituellement, c'est à la Révé-

rende Mère Générale ou à la sœur Vicaire

qu'il appartient, sur l'avis de son Conseil

respectif, de déterminer le nombre de ces

sœurs commissionnaires, qui devront être

choisies parmi les professes converses les

plus recommandables qui ont émis les vœux

perpétuels.

Art. X/f.— Si monsieur le Chapelain de-

meure dans un logement attenant à la maison

de la communauté, et qu'une sœ.ur converse

doive le servir, co sera toujours une professe

des vœux perpétuels, d'un âge convenable et

d'une grande gravité.
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Àrt.xr.—A pari |es allées el venues
nécessitées par l'ordre du médecin et les no-
minations ou les mutations que la Révérende
Mère Générale ou la sœ„r Vicaire fera sui-
vant les Règles et Constitutions de la Congre-
gation, daus les diverses maisons soumises à
leur autorité respective, les sœurs ne feront
aucun voyage, si ce n'est en vertu de la
samte obéissance, et pour dos raisons plan-
sibles d'intérêt commun ou d'utilité générale
pour ITnslilut, et après avoir obtenu préala-
blement la permission de la Révérende Mère
Générale ou de la sœur Vicaire, et- la ratlfi-
cation formelle de cette permission par l'Or-
dmaire du diocèse d'où partiront les voya-
geuses.

"

Art. Xri.—Si dans un cas imprévu et
pressant, il était indispensablement néces-
^ire que dos sœurs fissent «. voyage avant

. 'i"«:cuicni uuionseos par i'Ordi-
«aire, la Révérende Mère Générale ou la sœur
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Vicaire, qui en sera toujours informée à

temps, se hâtera d'écrire toutes les raisons

de cette exception à l'Ordinaire du diocèse

d'où seront parties ces sœurs. Mais avant

de quitter la maison, on ne s'inquiétera pas

de ses préparatifs de voyage ; on laissera ce

soin l'économe qui prendra à cet égard les

ordres de la Supérieure.

Art. XVIJ.—Dans leurs sorties et leurs

voyages, les sœurs redoubleront de ferveur,

en se tenant en la sainte présence de Dieu, et

en se recommandant plus souvent encore à

leur Ange Gardien et aux Anges Gardiens

des personnes à qui elles auront affaire.

Elles veilleront assidûment sur leurs yeux,

sur leur langue et sur leur maintien, se con-

sidérant comme dans un danger continuel

jusqu'à ce qu'elles soient rentrées dans leur

sainte demeure. Ces sorties et ces voyages

seront touiours nrécédés et suivis d'une
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coude .t pieuse visite à Tautel du très
Sainl-Sacrumenl.

Art. Xrw. _ Les sœurs ne s ,t u.

r ""'"' "" '"" "'"' '«"•s sorlies et
'«-^voyages, ayant g,,„Usoinde ne j»n,ais
«e séparer l'une de l'autre. Dans les convois
eehomu, de ,er, sur les places publiques,
ans es omnibus, sur les rues des villes ou

dans les chemins à lu campagn,, elles ne se
permettront jamais d'entrer en conversation
™c les personnes séculières, hor.de la pré-
seneeimmédialedcleurcompagne.

El si la
l'olesse ou le devoir exige qu'elles répondent
a te personnes q„i leur adresseraient lamok en les rencontrant, elles devront se
COU enter dp Ip f-jin/^ »..^"-1 ae le taire lies respectueusement
U le plus brièvement possible. Elles s'abs-
en ront toutefois de répondre au. mille
«eshons qui pourraient leur être adressées

J'«l-d'oùellesvie„nen,. sur celui où
'"'' """•' '"' «« 1"« l'on va y laire, sur les
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personnes chez lesquelles on descendra en

route, etc. Et quand la voiture stationnera,

et que l'on aura le temps d'aller visiter le

Saint-Sacrement ou d'entendre la messe, ou

même de faire la sainte communion, on ne

manquera pas de remplir ce devoir de piété.

^
Art. XIX.—Elles seront aussi très fidèles

peniiant toute la durée de leur voyage à la

récitation de llOffice de la sainte Vierge et à

tous leurs autres exercices de piété, qu'elles

feront à peu près à la même heure que la

maison d'où elles sont parties, et en leur par-

ticuUer s'il n'est point facile ou possible de

les faire en commun. Elles se feront de

plus un religieux devoir d'observer la règle

du silence autant que les circonstances le

permettront.

Art. XX.—Elles s'arrêteront et logeront

de préférence dans les communautés de reli-

gieuses qui pourront les recevoir. Et quand

I



nesse, ou
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e«es seront obligées de descendre au. hôtels
e>es coucheront au „,oins deux ,11
A" repas, elles se feront servir à parta;
an. que possible, sans recherche ni d ,1'-e, ">a,s d'une manière conforme

ja-nte pauvreté, évitant pourtant en cela dese priver du nécessaire.

.i«. XW.-_Arrivées à leur couvent les

exac a la Supérieure de ce qui s'est passé<;^se
Puis elles s'etrorceront' et

" '; ^
"'""'«^ <=« 1"'«"«« auront vu et en«^. "'en parlant plus à personne quel

ded,flcat.on pour la communauté.
C'est"'en en eiret le moment de se recueillir pour^e««"ner sur les fautes qu'elles „

vcreommisesendehorsducouvenreten
demander humblement pardon à Dieu



188 QUATRIÈME PAR1UE

CHAPITRE X

DE L INFIRMERIE

Art. I.—L'infirmerie doit être regardée

comme le sanctuaire de Jésus soutîrant
;
par

conséquent, il n'en faut pas faire un lieu de

dissipation. Elle sera placée dans le lieu le

plus commode et le plus sain de la maison,

et d'une grandeur suffisante pour un nombre

présumé de malades en temps ordinaire. Il

y aura des cellule: parées pour les sœurs

malades qui devront être isolées suivant le

jugement du médecin.

Art. H.—Les sœurs n'iront jamais visiter

les malades sans permission. On évitera à

l'infirmerie ces conversations inutiles, qui

sont loin de tendre à l'édification ; ces éclats

do vAiY fini fqfi^n*^»'^!'*"* J*^» rnalarlfts * <>' l''l'l
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n'y restera pas plus d'un peu, quart d'heure
a mcnsquela Supérieure ne perme,,e pou;
de bonnes raisons de prolonger sa visile

Art. ///.-Les lits seront toujours tenus

'7 "'•''?'•«•"«'". «'"«i que les ustensiles
a" res meubles. ,i es. à désirer que les
ncleaux et ce qui couvre les lits, soLt de
couleur blanche.

4rt. /r._Les personnes du dehors ne
pourront jamais entrer à l'inflrmerie de
oeurs, à l'exc,p„on du médecin et du Con-'-eur de la communauté, dans l'accomp.

sèment de leur ministère respectif. Le no-
ta.re et les témoins requis par la loi du a

yserontadmisaussi,quandilyaura,ieuî;
ces personnes devront toujours être aecom
Pagnees de la surveilla„,e de santé ou Te
' '"fi™'ère et d'une aut.e sœur grave désignée par la Siinp.i.„„„ ^ "

"*"
gnée Dar la .QnnXy.:
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Art. V.—Aucune sœur ne pourra voir le

médecin à l'infirmerie sans êlre accompagnée

des deux sœurs indiquées dans l'article pré-

cédent. Il ne sera point permis aux sœurs

non plus de prendre des remèdes, de faire le

choix d'un médecin, et de le consulter, sans

une permission expresse de la Supérieure.

'Art. F/. —Pendant tout le temps de la

maladie, les sœurs obéiront avec humilité et

une grande pureté d'intention, au médecin et

à l'infirmière, pour tout ce qui regarde le

soin de leur corps et le traitement à lui don-

ner. Dès qu'une sœur se sentira moins bien

dans l'état de sa santé, elle devra en avertir

la Supérieure, qui l'enverra à la surveillante

de santé.

Art. VII.—Aussitôt que la maladie paraî-

tra dangereuse, on avertira le prêtre, afin

qu'il vienne remplir auprès de la malade les

dftvnirs de son ministère, et lui administre à
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assisleront aussi, mais sans ci«r.o à l'aZ

del'agonie cÏ; ' "''•'"^P'-''^''««

^-'n.aï^:::7~"'^--

3-.ada„epuisseco™.,f„e'a:c,a
««.munaulé, on aura soin de lui u^ZZll
-a.„.e communion

à l'infi^erie toust

;-«e,KuehaHs,ie^^

fL^
" «PP«^"«nd.a de juger s'il y a ,ie„de faire eweplion à celle règle.
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Art. VIII.—En cas de mort, la Supé-

rieure désignera les sœurs qui devront ense-

velir la défunte ; et ce sera particulièrement

la surveillante de santé et l'infirmière qui

seront appelées à remplir ce devoir de ch*^-

rité. Le corps sera revêtu des habits reli-

gieux et exposé dans un appartement destiné

à* cette fin. Dans l'après-midi de la veille du

jour où se fera la sépulture, on transportera

le corps au chœur de la communauté, et les

sœurs choristes réciteront le grand Office

des morts que les sœurs converses rempla-

ceront par la récitation du grand Rosaire.

CHAPITRE XI

DE LA CORRESPONDANCE

Art. I.—De même que les visites, ainsi

les communications épislolaires peuvent être

très dangereuses aux personnes consacrées
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-s surtout par dé,ae..e™en. deseC

en, on. Jes parents, et, en cas de mort"es leur en feront part, avee des d2
propres

à Jes consoler et à les édiner.

Art. II,—Toutpc »-- lu > .-uuttjo ico ieiîres écrites nar
'- sœurs seront remises ouvertes aux Supé-
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rieures, qui auront soin de les fermer et de

les expédier ; et toutes celles qui arriveront

à leur adresse, leur seront remises égale-

ment ouvertes par les Supérieures. C'est un

des principaux devoirs des Supérieures de

les parcourir, afin de s'assurer qu'elles ne

renferment rien qui puisse nuire à la com-

nïunauté ou à ses membres. S'il arrive

qu'en remplissant cet important devoir elles

apprennent quelque secret de famille, elles

sont ten'ies en conscience à le taire absolu-

ment ; et cette obligation est plus sacrée

encore s'il s'agit de la conscience d'autrui.

Art. III.—Par exception à la régie men-

tionnée plus haut, les sœurs peuvent écrire

librement et en tout temps à la Supérieure

Générale et à leur Supérieure provinciale,

ainsi que les novices à leur Maîtresse. En

ce cas, elles peuvent fermer elles-mêmes

leurs lettres avant de les remettre à la Suné-
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rieure, et celle-ci leur remettra également
fermées les lettres qui leur seront adressées
par les susdites Supérieures et Maîtresse des
novices. Il en sera de même des lettres
envoyées h une Directrice locale par ses
propres sujets, de passage ou provisoirement
dans une autre maison succursale, et de
celles qu'ils en recevront.

Art. /F.-A plus forte raison, il n'est per-
mis à aucune Supérieure de lire les lettres
adressées à une sœur par l'Kvêque, ou écrites
en matière de conscience, par le Confesseur.
De son côté, la sœur pourra remettre fermées
à la Supérieure lo = lettres qu'elle écrira à
l'Evêque ou au Confesseur, en aflaires de
conscience.

Art. F. -Pour reconnaître sûrement les
lettres des Supérieures et de la Maltresse des
"^^«v.., ^ciiu*-ui auront chacune un sceau
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particulier dont elles ne pourront faire usage

que dans les cas qui viennent d'élre indiqués.

D'ailleurs, elles conserveront soigneusement

ce sceau de manière à ce que personne ne

soit à portée de le prendre pour éluder la

Règle. Ce serait, en effet, manquer grave-

ment à la Règle et s'exposer à une punition

sévère que de se servir de ce sceau à l'insu

des Supérieures, ou d'envoyer des lettres

fermées à qui que ce soit, par une maiin étran-

gère. Toute lettre ouverte ou fermée, re-

mise à une sœur d'une manière indue, doit

être immédiatement portée par elle à la Su-

périeure, sans qu'elle puisse la lire aupara-

vant.

!

I

Art. F/.—-La Maîtresse des novices et des

postulantes remettra ouvertes à la Supérieure,

après les avoir parcourues, toutes les lettres

qu'elles écriront. La Supérieure, de son

côté, remettra ouvertes à la Maîtresse des
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novices et des postulan.es les lettres qui
arnverout à le„r adresse, après y avo.Y jL
™ coup d-œil a.tout,f. L'une ol l'aulne au-
ro"l so,n que les ..ovices et les postulantes
eonventd'„„ema„i6,.e

convenable, que leur
s'yie sou sobre et religieux. Elles ne leur
permettront point de ces tournuresairectées,
de ces protestations mondaines d'un atta-
chement purement humain, de ces démons-
'-t'ons

à la fois ridicules et exagcVées •n- elles verront
à ce que leurs letlresren:

ferment toujours quelques réflexions propres

;^J.erlesperso„„esauxquelles
elles sont

Art. Vn.-En s'écrivant réciproquement

;:rr
^™^^^^^^ "•'-veront^ijour! e.

T"'
''' """"'' '•«S'«s- De plus, elles n'em-

P'»'-om que le papier strictement nécl
--PO.reequ'ellesaurontàdire,éviant
en cela ,oute inutilité. Elles n'use^^^e
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i fil

d'une feuille simple de papier ; mais en

écrivant aux personnes étrangères, elles sui-

vront l'usage reçu.

CHAPITRE XII

DES PARLOIRS

\

Art. I.—Aucune sœur ne pourra se rendre

au parloir, lorsqu'elle y est demandée, qu'a-

vec la permission de la Supérieure qui l'y

accompagnera elle-même ou la fera accom-

pagner par une autre sœur grave qu'elle dési-

gnera en sa place. Toutes les portes des

parloirs seront munies de vitres non dépolies.

Au parloir, les sœurs porteront la robe et les

manches baissées.

Art. JI.—On n'ira jamais au parloir pen-

dant la méditation, la sainte Messe, la réci-

tation de i'Orrice, l'examen particaner, la
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bénédiction du Sain» c.

cas très urgents.
4«e>ques

-^rt. ///.-Pendant le temps de l'Aven,

'e Sa.nt-Sacrement est solennellement e.no-dans la chapelle du couvent, les slr„:
rendrontpointnonplusau

parloir. L"fcessebornentà
y répondre polime

et bnèvement aux personnes du dehors 1
ont atraire à elles.

'"'

4« ir.-Les sœurs ne peuvent recevoir
v,s..e de leurs parents au parloir ,ue tousles quinze jours au plus.

/«./.-Elles ne peuvent rest«r „i...
«une demi heure au parloir aveclesm:;:
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bres de leur famille ou d'autres personnes,

sans une dispense particulière de la Supé-

rieure.

Art. VI.—On ne se laissera embrasser

que par ses plus proches parents ; et on évi-

tera autant que possible de donner la main,

surtout aux personnes de sexe différent.

Art. VII.—Les sœurs ne peuvent s'infor-

mer au parloir des nouvelles du monde, ni

s'y entretenir de ce qui se passe dans la

communauté.

Art. VIII.—On y évitera les conversations

qui blesseraient même de loin la charité ou

d'autres vertus délicates. On n'y fera que

les questions qu'il convient à des religieuses

de faire, et on ne répondra pas aux questions

indiscrètes ou inconvenantes qui pourraient

être adressées. En un mot, les sœurs se-

ront graves, courtes et polies au parloir.
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Parenls, soU avec les é(,angers.

An. -ï—On ne manifeslera na, i„ ,.• •

d'êlre visitée souvent par telleT

Panoir, et a prolonger ainsi leur visi.p0« ne se chargera pas non n,u, I
commission pour être faitp

"
"""""

9"i que ce soi, e, '„„
'
'"''"''''''' «

^'«««p^neuri^e ^:'^"''~

4r«. X/._i,es sœurs nroniemn» j
"e 'a cloche qui les appelleTl ,

'""

-•- ou acte commun ,; r7 ""
^:-"-' reiigieusem.

e ;: : r/"
-airah,e,,a,ssantà,asœur„o,ttlr

"-ompagneriespersonnesjusqu-ài;
:
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du dehors, à moins que la dignité de ces

personnes exige que l'on fasse autrement.

Art. X//.—Lorsque la Supérieure s'aper-

çoit que les sœurs restent trop longtemps au

parloir, elle les fera avertir ou les appellera

auprès d'elle, afin de couper court à des en-

tretiens inutiles. De retour à la commu-

nauté, les sœurs n'y disent rien de ce qu'elles

ont vu ou entendu au parloir, si ce n'est à la

Supérieure.



»W«IUÈME PARME
m mmnm m,m m u mmtàomm

CHAPITRE I

»ï W SUPÉWîBHE OÉNiHAU

r ™"""'" «Je l'observance et rt« .

a in? '''"'''"«•
'«««S'«^'ans rien

PO ^^"^'""*"'•''"-^^''•g«-n

ri sesT "
'' '' Congrégation e( fleu-rir ses bonnes œuvres.

^^r.//.^.SonautoritéestpIeineetenfiAr.
' lOuies {es maisons Ipc c,.^' •

momK .
' Supérieures etmembres de J'Jnstitnf i?'^"suiut. En vertu du

Oim

les
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vœu d'obéissance, toutes sont tenues de res-

pecter ses ordres et de les accomplir, d'aller

et venir d'une maison, d'un diocèse, d'une

province à l'autre, voyant en elle la personne

de Noire-Seigneur Jésus-Christ qui a dit :

« Qui vous écoute, m'écoute ; et qui vous

méprise, me méprise. » Résister à son au-

toritéi ou chercher à s'y soustraire, c'est

refuser de faire la volonté de Dieu.

Art. ///.—C'est à la Supérieure Générale

et à son Conseil qu'est réservée l'admission

des sujets à la vêture et à la profession des

vœux annuels et perpétuels, ainsi que le

renvoi des postulantes et des novices, lors-

queconformément aux Règles et Constitutions,

un essai prolongé et des avis réitérés en vain

ont fourni la preuve et donné l'assurance

qu'elles sont inhabiles à faire partie de l'Ins-

titut. Tout cela doit être entendu selon les

diverses nArtips Has RMes et Constitutions

qui traitent de ce sujet.
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nouvellfi.! lo -.„

""t-ernanl les maisons"uveues, le commencement ou IVï.pn.i^des œuvres de Jacongrégalionr.
qui «raite directement!!! !Ï

" '"'

le 1-Inslitut avecTs n,'" '"''^^"'•«'

ou civiles aini „ """•"'^^^^^'^^iastiques
^«viieh, ainsi qu'avec Ipc #i.^r,«*

Cliers. Elle examZ l
'' P"""-

^iie examine mûrempnf i^»
sitions qui lui «onf fnw

' P^^P^"

et ne manqueront Doinf^n '
'^"'^ ^«S^e

C'est encore eiie'^^^^^^^^^
'es formalités voulue r^^^
siffnés Ip«

' ^^*es où sont con-sJ^nés Jes engagements
réciproonp« aman ère clairp nn^ •

''"^'P'^^ques d'une
'« Claire, précse et complète.

Àft V. D

«uvre ouf^,^"!"""""'" ""« "»-«"«

«„ ... "* ""« "°"^elle fondation, «n.

«cquis de I expenence dans les divers
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<àm iii

emplois, et ont fait preuve d'attachement à

leur vocation, de fidélité dans l'observance

des Règles et Constitutions, et de dévouement

à la Congrégation. Pour avoir toujours à sa

disposition de pareils sujets, elle s'appliquera

à bien connaître le tempérament, le génie,

les inclinations, la capacité int(!llectuelle,

l'hutneur de chaque membre de la Congréga-

tion ; et elle aura soin de distinguer de

bonne heure les sœurs qui ont des aptitudes

spéciales pour certaines charges, afin de les

initier par degrés au gouvernement, en com-

mençant par les emplois inférieurs.

Art. VI,—Par une correspondance suivie

avec les Supérieures provinciales et locales,

elle se tient au courant de tout ce qui se

passe d'important dans les différentes mai-

sons de l'Institut, aide les Supérieures de ses

conseils, les reprend de leurs manquements,

les corrige de leurs erreurs, et console de

temps en temps toutes ses filles spirituelles

par

Elle

sur

tiqui

JaCc

a fail

naiss

qui lu

rieure

suite (

s'agit
(

An.

chaque

ce que

né à Ja
i

faire
; {

veur, Ja

la comn:

meut à c

soient bie

siques, se



CONSTITUHONS
207

'«Congrégation, avec les! '''"^*

««'-ances personnelles eues
''°"-

~ des différentes „ais„J. «
2"

-I e ce re,i,re au besoin, surtout ,0 s ;
''^" "'"»"'"«''

à quelque emploi.

/''• ''•"^•"~'^»"«
'e choix du »er«onn»i ,chaque maison elle vni,

^"''"""ei de

-quelenombetllrr"'"'''^
"^àiasommedet;»'

: :?;'""

soient bien «« ^^n ^ '^ ^®"''
" -» lappon avec ses fompc r.i.

^'^-, ses aptitudes morales et sis ::^Î
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sances intellectuelles. Elle favorise aussi de

tout son pouvoir le bon ordre dans chaque

maison, en évitant d'y appeler des personnes

séculières pour suppléer ou aider les reli-

gieuses dans l'accomplissement des devoirs

de leur charge. Enfin, lorsqu'une sœur

converse qui n'a pas encore émis les vœux

perpétuels est envoyée au service d'une mai-

son succursale, elle fait en sorte que cetln

sœur s'y trouve toujours accompagnée d'une

autre converse déjà professe des vœux per-

pétuels.

Art VIIL—^i sa santé et les circons-

tances le lui permettent, elle fera chaque an-

née par elle-même la visite de quelques mai-

sons de l'Institut. Lorsque, par exception, sa

présence devient nécessaire dans une pro-

vince, et qu'elle est empêchée de s'y rendre,

elle se fait remplacer par une autre sœur en

qualité de Yisitatricft extraordinaire-, munie

de lettres de créance, et accompagnée d'une
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sœur vocale quia ac,,uis de IWn^ •

avoir (oui entendu «f I. ,
^P*"*»

»"•<=« fti, son ;;: : zt""' '^ ^'^"-
lupporl a la Révéren^l» ha

1"', de lavis de son Conseil 7 ''

'-isi.ede,aMaisotMe'tT'«-"'^™e
«'«nlendu chaque sœu Pli f^'^'

''''' ^'^

"""es en chanr ? '"'^' '«^ «""voquera

abus qu "„
au ;

'""' """"'"''^ '«^

p«neLt;e7::r''-'>-'a<..-sci-

ies moyens nronrpc ^ /
^'^^""«diquera—arervenrdans,ac:::;;:r'

•-enérale de la Congrégation des
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SœursServanlesdiiCœurlmmaculédeMarie,

doit aimer la retraite et le recueillement, fuir

le parloir, où elle est appelée par un coup de

cloche, en n'y allant que lorsque la qualité <les

personnes, la charité ou la nécessité l'exigvjui,

s'appliquer aux exercices de la vie spirituelle,

à la méditation surtout et à l'examen de cons-

cience, et pratiquer en toute cccasion l'hiimi-

mé intérieure et extérieure. Elle doit aussi

faire son étude constante des Constitutions

de l'Institut et des Règles communes et parti-

culières aux sœurs, afin de se pénéirer du

véritable esprit de la Congrégation et d'être

ainsi en état de conduire plus sûrement tous

ses membres dans le chemin de la perfection.

Et cette étude doit être plus pratique que

spéculative, car la Sup.'-re Générale doit

être le type vivant de îa ;,<;r»oi^gation.

Art. Xr—Elle assemble son Conseil dans

tontes les affaires qui lui paraissent de quel-

que importance pour le bien spirituel ou
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'«Conseil, et elle évi,e do faire Jlr
•«-onlentemen, aux Conseillé es 1
'•"'«•" pas élé de .son avis

' 7', '''''''''''

"

a été déciu?"'*^ ''""'"«"'''"' ce qui

'o..i«a.edi:e.::;::i:-

l»'ra Ici .*,„„ ,.
" '""«*•
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les autres maisons de l'Institut, elle se re-

commande d'abord à Dieu, avec une grande

confiance, dans une fervente prière, puis

attend avec calme le moment opportun de

parler avec autorité on de sévir avec dignité,

prenant bien garde toutefois de faire soup-

çonner qui que ce soit de lui avoir fait des

rapports. Elle garde aussi le plus grand

secret sur tout ce que les Sœurs lui confient

dans l'ouverture de leur conscience ;
et

jamais, même dans une conversation parti-

culière avec une sœur, elle ne doit faire allu-

sion à ce qu'elle a appris par ce canal, à

moins que la sœur ne l'y autorise.

Art. X/f.— Elle a une sœur converse pour

son service particulier, et pour ses commis-

sions dans la maison, soit dans le lieu de sa

résidence ordinaire, soit pendant ses visites

dans les maisons succursales.

Art. XIîI.— Elle ne s'immisce pas sans

nécessité dans le gouvernement particulier de
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CHAPITRE JI

DE l'assistante
générale

^^f'
/.-^L'Assistante Générale est Ja nrpmière Conseillère de h r ' ,

''^ ^' P"^"

^--'- Eiie est ans si 7"'^ '^'"

piu ' ^^^" admonitrice
Elle exerce en „,é„e te^ps autorité u

Ma<son-Mere
; et tous les .nembres de

de
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cette communauté doivent conséquemment

la regarder comme leur mère, l'aimer cordia-

lement, l'honorer, la respecter et lui obéir.

C'est à elle qu'ils s'adressent pour demander

toutes les permissions qu'une Supérieure lo-

cale, suivant les Règles et Constitutions, a le

droit d'accorder à ses sujets dans le gouver-

nement particulier de sa maison.

Art. //.— La Mère Assistante Générale

doit avoir au moins trente ans d'âge et cinq

ans accomplis de profession des vœux perpé-

tuels. Pour pouvoir être élue à cette charge

il faut qu'elle ait en outre, dans quelque

proportion du moins, les mêmes qualités que

la Révérende Mère Générale. Comme elle,

elle doit s'adonner, autant que ses occupa-

tions le lui permettent, au recueillement, à

la vie intérieure et aux vertus vraiment reli-

gieuses. Elle s'efforce de se bien péné-

trer de la connaissance des Règles et Consti-

tutions, atin de s'y conformer dans toute sa
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conduile et de donner ai„sU'exo™p,e„.„„e
parfaite régularilé.

Art. m.~E„ cas de mort de la Sud.^"eure Générale, e„e gouvernera,a L'r
ga..oneooncer, avec ie, autres Conseé"
Generalesj„s,u-a,.c..api,regénéralsui^

Masencasdemaladieseule,„en,de,a
a,

::"^^^--«^"-'e.e..e,aren,pL:'
en out, avec cet(e différence qu'elle la con-«Kera autant ,ue son état de souffrance
émettra de le faire, sinon elle pre

'
avs des autres Conseillères géuéraleT

Art. IK-Elle a le plus grand respect et 1«
Pj-ntiére déférence pour la Su L
Générale

; mais à titre d'admouitrice « !
e -n,uera jan,a. à son devo.r, e::, !

sant en particulier et nn .
r./ ' .

®" termes touioiir«

.a _i ,, unie de lui taire devant DiP.,
Poursonbien personnel

ell-interétgénéraNe
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l'Institut. En cela, l'Assistante Générale doit

se conduire avec une sainte liberté.

Art. r.—Elle voit attentivement si les

sœurs font leurs confessions et tous leurs

autres exercices spirituels, si les officières

s'acquittent de leur charge avec fidélité, et

si tçute chose se fait dans la maison au temps

prescrit et de la manière voulue. Elle s'as-

sure tous les soirs que les portes du couvent

sont bien closes, et elle en reçoit les clefs à

sa chambre à l'heure déterminée pour cela.

Elle n'oublie pas non plus de s'informer en

même temps si toutes les précautions néces-

saires ont été prises contre les accidents du

feu.

h^

' 1

1

Art. VI.—Tous les jours autant que possi-

ble, elle va visiter les malades à l'infirmerie,

et elle entre au noviciat chaque fois que sa

présence y est nécessaire. Elle veille aussi

avec assiduité à ce que toutes les sœurs de
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la communauté soient pourvues ,1e toutes les
choses nécessanes, autant ,uo la charité e
Jemande et que la sainte pauvreté le permetm prend bien garde en même temps ,uW
;rser"''"'™'"'^^''»™''--"rsàeause de sa trop grande condescendance
envers toutes, ou de sapartiali.é pour que
qiies-unes. ^

Art. W._La Maîtresse Générale des"ovces, la Dépositaire Générale, et les Ma-ses Générales des pénitentese de caïï:~u„ conseil particulier, qu-c,,:::
^ul'e reguhèrement dans la direction de la—

nau,éde,aMaison.Mére,etdontel
'""

' ^"' ''«"S les cas ordinaires.

Art. W/._La Mère Assistante Générale

PI end de la part de ses sœurs par le canalJe l'ouverture de enn«<.i»p.„ ...^
"""

qui préside,- _.
,-'^"^'- •^-^«'ie aussi

Chapitre des coulpes et qui
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impose les pénitences particulières aux sœurs

de la communauté.

Art. IX.—Lorsqu'il y a lieu, elle est

appelée au parloir par deux coups de cloche.

CHAPITRE III

DE LA MAITRESSE GÉNÉRALE DES NOVICES ET DES

POSTULANTES, ET DE LA SOUS-MAITRESSE

DES NOVICES

Art. /.—Comme la Mère Assistante Géné-

rale, dont elle est l'admonitrice, la Maîtresse

Générale des novices doit avoir au moins

trente ans d'âge et cinq ans accomplis de

profession des vœux perpétuels. Elle peut

être aussi en même temps Maîtresse des

postulantes ; mais afin que ni les unes ni les

autres ne soient jamais abandonnées seules,

la Supérieure Générale lui donne toujours

pour compagne une sœur vocale expérimen-

tée et des plus exemplaires, laquelle n'a ce-
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pendanlaucuneauioriléspéciale,
Si elle n'est

poinl Maîtresse des postulantes.

Art. II. _ L'insiruclion religieuse des
nov,ces et leur formation à la vie intérieure
est entièrement contiée

à la Maîtresse des
novices. Elle aura à cœur de leur faire
concevoiravantloutunehaule

idée de leur
vocalion et une vive reconnaissance envers
Dieupouries avoir appelées en religion de
préférence a tant d'autres. £|ie leur inspi-
rera aussi l'esprit de dévouement qui règne
ans a Congrégation et un grand am „r

pour elle, i^nf.n, elle leur enseignera l'ob-
servance des Règles et des pieuses coutumes
de la Congrégation.

Art. ///.-Les novices forment comme
une communauté à par, au sein de la com-2--e des professes des vœux perpétuels.
Elle occupent, aulant que possible, le „„nn.
"«rleplus tranquille de la maison. Elles
ont un règlement particulier où leur temps
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est partagé entre la prière, les exercices de

piété et le travail des mains. Il est cepen-

dant des actes communs auxquels elles doi-

vent assister avec toute la communauté, et

elles restent toujours soumises, ainsi que leur

Maîtresse, à la Directrice locale.

,
Art. IV.—La Maîtresse fait à ses novices

de fréquentes conférences ascétiques qu'elle

peut remplacer par une lecture choisie, sui-

vie de quelque commentaire. Les sujets

favoris de ces entreliens familiers seront les

avantages de la vie religieuse, les obligations

des vœux, la grandeur et l'importance des

œuvres de la Congrégation, les vertus spécia-

lement recommandées, et la manière d'enten-

dre et d'observer les Règles. Elle enseignera

également la manière de prier, de faire l'orai-

son mentale et l'examen de conscience, ainsi

que tous les autres exercices de piété.

Art. V.—Elle s'etforcera de bien connaître

chaque novice, sou caractère, ses aptitudes,
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"""'' """-es anciennessœui s sur le complexe ses novice, n.
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H il

U -

les dirige e'issi dans leurs travaux manuels,

leur donne des leçons de politesse, et sur-

veille leur correspondance, leur enseignant

le style épistolaire, la belle écriture et toutes

les règles à observer en cet!o matière.

Art. F//. —Les novices disent leur coulpe

chaque jour, en particulier, à leur Maîtresse,

c'est-à-dire qu'elles s'accusent à genoux

devant elle de leurs manquements à la Règle ;

car pour les faut-^s contre la conscience, c'est

au Confesseur qu'elles doivent les dire. Elles

ont aussi leur chapitre des coulpes en com-

mun, présidé par la Maîtresse, un jour de

chaque semaine. Quelques jours après, toutes

étant réunies avec la Maîtresse, la zélatrice

du noviciat se met h genoux, et, après s'être

accusée elle-même de quelque faute contre la

Règle, elle accuse avec humilité et charité les

sœurs qui ont manqué au règlement et qui ne

S en SOni pOUll UCCUsucS uana ic v.«aj/inv. l'i-

cèdent. Celles qui sont alors nommées se
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?•"•'. elles aussi, „„„ fois ,

'' ""' ^

novices, eJIes rlicn i , '
'^^'"'^e ^es

-"'Porle à la ois ,!
""'""' "' l"-'

fai'iWs, la Ma , e
""' '''"''' ''«^Ponsa.

-•-'es,es,i„,e:';r;:;trcr^^^^^^^^

^•'«prochainire;:' .'"''^^"^'^«^

- -Vices. En o..^.:;';:^ 7;^-

^

'"J qu une relieieusp p»i „. . •

" """

Proiession, ce qu'elle était en termi-
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! n

nant son noviciat, comme elle est à la mort

ce qu'elle a été pondant sa vie de professe.

Il faut donc que la Maîtresse des novices soit

une personne d'oraison, et qu'elle fasse ses

délicesd'êlreeontinuelleniepi unie à Dieu, plus

par le cœur que par l'esprit, et qu'elle aime

Pos novices en Dieu »-'t pour Dieu, qu'elle les

Recommande souvent aux Cœuis sacrés de

Jésus et de Marie, et qu'elle s'applique ainsi

à les connaître à fond, dans le but de les

former d'une manière plus solide.

Art. /X.—Par un industrieux enchaîne-

ment, elle établit un ordre d'après lequel

elles changeront d'emploi tous les mois, ot

plus souvent, si elle le juge h propos. Ces

emplois seront distribués entre elles de ma-

nière à les faire dépendre conlinuoUemnnt

les unes des autres, tant pour les former à

l'obéissance de fol que pour éprouver de

quoi elles soni ca[jauiur> , et c:w^-,^mi, ni.

s'informera auprès des officières, de quelle
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loul le noviciat p, i„
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profitera encore e ee 00
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cou..m,er.ses„ovces I '
"""'•'"=

ment.
' ^'^^'^ et du raisonne-

--— leurs études. Ip,,,. ..^npjnn»
' 'epetantsans cessede quelle que Ja piétû est utile

^ to»i, qu'elles ne doi-
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vent s'appliquer au travail de la vie et s'a-

donner à l'étude de connaissances humaines

que dans la seule vue d'être plus capables

un jour de faire aimer et imiter Jésus et Ma-

rie par les filles pémtentes et les jeunes en-

fants dont elles seront chargées. Dans l'ac-

complissement de ce devoir à leur égard,

elle puisera ses inspirations dans l'étude des

saintes Ecritures dont elle aura soin de se

nourrir, et se fera toute à toutes, ayant soin

de conformer sa manière de parler et d'agir,

à la portée de l'inlelligence et au besoin du

cœur de chacune d'elles.

^^^^ Xil.—Elle les recevra toutes en par-

ticulier, avec une grande bonté et une patiente

chanté, chaque fois qu'elles demanderont à

lui parler; et sous prétexte de les habituer

à une plus grande liberté de cœur, elle évitera

soigneusement ces démonstrations trop vives

d'intérêt et d'affection qui ne font qu'amollir,

et qui ne sauraient former les âmes aux vertus

i.
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vices.
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jours plus efficacement pour le salut et la

perfection. Elle leur inculquera en même

temps un profond respect envers les Supé-

rieures et une prompte déférence à leur bon

plaisir.

Art. X/F.—Elle fera bien attention à ce

que ses novices ne se mettent point en rap-

port avec aucune personne de la communauté,

sans une permission formelle delaSupérieure ;

et après avoir fait une réprimande convenable

à la novice, elle dénoncera à la Supérieure

la sœur de la communauté qui se serait prêtée

àcette infraction d'une si grande conséquence.

Elle ne négligera rien non plus dans le but

d'empêcher les amitiés particulières parmi

les novices. Pour cela, elle les formera à

se regarder entre elles comme les membres

d'une même famille, h ne jamais s'isoler les

unes des,autres, si ce n'est dans les moments

où il est nécessaire, pour remplir les fonc-

tions qui leur sont confiées.
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Art. Xr.-Elle aura encore u„ soin par-.-de la santé de ses novices, ieurT
'erd,ra le travail et „,ê„.e les exer,ers"'-s qu, seraient trop fatigants, po eu
2-"« 'es trouve i„co™n,„,ée feeTr"e^e au.devant de ces besoins quj;;
d-e et p,„s souvent un amour-propre se"
empêchent de manifester Ell. l!»
souvent à l'infirmerip

'^"« 'es visitera
"""erie, essayant de les récrépr

toujours religieusement.
Elle |.. f„

aussi par |ps n,,,,-..
''^ "''"«

' ' ^' b autres novicps moio * •

PT trois au plus à l« f. .'

'""^""'"^

j;-™a.despar,uel,uesparo,erd^

net;
^^•~'"""' ^"^ ^^-'l- S-de dene pas décourager ou elfrayer les novices

;
'^ ^ .^^""»'« e' "e 'a gravité de

2^3 o.ae la Vie religieuse; mais la dou
««rdesaparoleetronctiondesadoctrin
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en leur expliquant la nature et la portée de

ces obligations seront toiles, que leur âme

sera dilalôe et leur volonté dcterminre à

trouver aimable et léger le joug de Jésus-

Christ, dans l'accomplissement de ses com-

mandements et la pratique de ses conseils

évangéliques.

Art. XVII.—A titre d'admonitrice de

TAssistanie Générale, elle se souviendra de-

vant Dieu, qu'elle est établie pour le bien par-

ticulier de la Directrice locale de la Maison-

Mère et pour la conservation de la régularité

et de la ferveur parmi les membres de la

communauté de celle maison. C'est pourquoi

elle devra déployer en conscience toute la

sainte liberté et la générosité requises dans

Taccomplissement fidèle de ce ministère.

par

Art. XF///.—Elle sera appelée au parloir

trois coups de cloche.
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Art. X/X-Ouanf à la Maîtresse des postu-
lantes, elle doit avoir autant que possible les
mêmes qualités que la Maîtresse des novices
pu.squ'elleeslappeléeà exercer aup, es des
postulantes les mêmes attributions que celle-
c. auprès des novices. Elant subordonnée à
la Maîtresse des novices, pour remplir sa
charge d'une manière efficace et salutaire
elle se tiendra en parfaite harmonie de sen-
l'ine..is avec celle-ci, lui fera connaître tout
ce qui se passe et se fait au postulat, la con-
sultera dans tous les cas, et suivra ses avis
avec pleine et entière déférence. Elle assis-
tera-à toutes les assemblées du chapitre qui
seront tenues selon les Règles et Constitutions
pour délibérer sur les dispositions et les
marques de vocation des postulantes. Elle
rendra un compte détaillé delà manière dont
elles se sont conduites, et donnera son vote
chaque fois qu'il sera né™«»irp i?ii„ -„„
Pagnora aussi les postulantes partout et tou-
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jours, autant que faire se peut, notamment

au parloir, où elle est appelée elle-même par

le tintement de la cloclie.

An. XX.—La Sous-Maîtresse des novices

n'a aucune autorité spéciale lorsque le novi-

ciat et le postulat sont unis. Elle est seule-

ment appelée à partager les labeurs de la

surveillance avec la Maîlresse, à l'aider au-

tant que possible dans son emploi, et à

l'éclairer le plus qu'elle pourra, en lui com-

muniquant en toute simplicité sur le compte

de ses novices e qu'elle aura remarqué de

défectueux en elles. Pour cela, elle agit

toujours de concert avec la Maîtresse, assiste

à toutes les récréations et aux divers exer-

cices où sa présence est utile, prend souvent

conseil de la Maîtresse sur la manière dont

elle doit traitpr avec les postulantes et les

novices, tant en général qu'en particulier, et

J3 ciiuiV/c eu luUic 0i;i/aaiua uu iCpuîici vcis

elle l'affection et la confiance de tout le novi-
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ciat. Elle accompagne aussi les postulantes
el es novoos partout où il est nécessaire, à

Ell« es elie.„éme appelée au parloir par le
-delacloche.

Elencasdemoi^die/d'em-

eehemeutoud'absenee.ellesuppléeencore
a Maîtresse

; mais c'est alors seulement
qu elle en exerce, avec humilité et dignité
ou es les attributions auprès despostulante;

et des U0VIC3S.

CHAPITRE IV

M LA DiPOSITAIM GÉNÉRALE ÏT DE SES

ASSISTANTES

^rt- /.-La Dépositaire Générale est la
V'Mneme Onseillère Générale. Elle doit
avc.r au moins trente ans d'âge et cinq ans
accomplis de profession des vœux perpétuels.
"'".porte hautement qu'elle soit douée d'un
.en^emment calme et d'un esprit juste,
quelle sou une personne d'ordre, ayant
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Texpérience des affaires et sachant bien le

calcul. Dans l'accomplissement de sa charge,

elle aide la R(Wérende Mère Générale dans

l'administrai ion du temporel de la Congréga-

tion, et régit soigneusement tout ce qui con-

cerne la caisse générale. Cette caisse est

fermée à trois clefs différentes, dont Tune est

tqnue par la Supérieure Générale^ l'autre

par son admonitrice, et la troisième par elle-

même. Toutes les sœurs qui tiennent une

clef de la caisse sont responsables des sommes

qui en seraient extraites pour dépenses

illégales.

Art. Il,—La Dépositaire Générale enre-

gistre dans un livre à part tout ce qui con-

cerne l'avoir et les dépenses de la Congréga-

tion entière, et dans un autre livre les totaux

des entrées et des sorties des caisses provin-

ciales et locales. Enfin elle revoit les comptes

envoyés régulièrement par les provinces et les

maisons succursales de toute la Congrégation,
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et en dresse le bilan général à la fin de
'année. Ponr cela, elle reçoit par éeril, tous

les s,x mois, des Supérieures provinciales
el locales, l'élal des recèdes et des dépenses,
d«s délies aclives et passives, ainsi que la
balance de la caisse de leurs maisons respec-
fves. Elle reçoit aussi chaque année l'inven-
laire de chaque maison de la Congrégation
Sur ces bases, elle fait rélat de l'encaisse
colleclif des différentes maisons de la Congre-
galion, en y joignant celui de la Maison-
Mère

;
et tel est le bilan général du temporel

de l'Institut, qu'elle soumet elle-même
chaque année, à la considération du Conseil
de la Révérende Mère Générale. Quant au
bilan détaillé de l'avoir et des dépenses de
chaque maison particulière de la Congréga-
tion, il est soumis chaque année, par la Dire°c-
Irice locale, au visa de l'Ordinaire diocésain.

Avt, III,—Dans lo nhQ»>;»^a ~^„ '_-i— -"u^iuG gênerai qui se
tient tous les trois ans, au lieu de la résidence
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ordinaire de la Révérende Mèro Générale, la

Déposilaire Générale, les déposKaires des

maisons provinciales, et des maisor.s suc-

cursaies qui jouissent du droit de person-

i:alilé civile, ainsi que les Supérieures lo-

cales, rendront compte de leur administra-

tion et de leur j^estion financière. A celle fin,

,
le chapitre général choisira, en dehors du

Conseil de la Supérieure Générale, trois

sœurs des plus capables et des plus compé-

tentes, lesquelles seront obligées d'examiner

les compl s et l'état financier, et d'en faire

rapportau chapitre général. Ce compte-rendu

de l'adminislralion générale du temporel de

la Congrégation, pourra être adressé par l'Or-

dinaire de Québec à la Sacrée Congrégalion

de la Propagande, qui, lorsqu'elle le jugera à

propos, pourra l'exiger de la Supérieure

Générale, même hors du temps du chapitre

général.
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esl en mémo lomps chargfe de l'adminisfn
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la province relevant de celle maison, ainsi

que les tilrcs do rnônie naliiro, de chaque

sœur apparlenaut à celle province. S'il y a

dans une province de la Congrégation quel-

ques maisons jouissant du droit de personna-

lité civile, c'est la dépositaire de ces maisons

qui conserve les titres de leurs biens im-

« meubles. La Dépositaire Générale a aussi

entre les mains l'état des dettes actives et

passives de la Maison-Mère, et de toutes les

maisons de la province, même de celles qui

seraient civilement érigées en corporation

séparée, ainsi que de chacune des sœurs pro-

fesses de la province, sans oublier d'y joindre

toutes les pièces à l'appui.

j^rt. V. — C'est à elle que doivent être

adressées par les Supérieures locales des

maisons de la province, ou par les déposi-

taires des maisons civilement érigées dans la

dite province, toutes les demandes relatives

aux réparations, aux augmentations, amélio-
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rations. Iransacfions, ou acha.s do meubles,
ofourni(uresde<l,..nrées,

à faire, au cours dl
lanne,., ponr répondre aux besoins de ces
ma,so„s. Après avoi.- soumis le (ont au
Consed de la Révérende Mère, avec un aper-
çu du prix de obaque chose indiquée, la Dé-
positaire Générale Iransmel aux Supérieures
de ces maisons l'avis et la décision du Con-
se.1 General, el leur fait adresserles provi-
sions demandées.

^rt.n -A cause de la muliipliéité et de
lavanHéde. devoirs de sa charge, la Dépo-
«.tauv G,.„érale est aidée par deux sœurs
voooles dignes de grande confiance et habiles
en complabililé. L'une d'elles est parlicu-
lieremenl chargée de l'expédUion des affaires
temporelles des maisons succursales, et
laulre lui sert de secrétaire. iJeux ou plu-
sieurs sœurs converses, suivant le besoin
sont aussi attachées au service de son office'
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Art. F//.—Quand la Révérende Mère Gé-

nérale le juge à propos, elle va visiter les

élablissemenls de la Congrégation, situés

dans les limites de la province relevant de la

Maison-Mère. Mais cette visite se borne aux

bâtiments, à leurs dépendances, aux enclos

et autres choses semblables, à moins qu'elle

I

ne soit députée en même temps pour visiter

les maisons sous tous les autres rapports.

Dans l'un et l'autre cas, elle prend des notes

sur tout ce qu'elle aura remarqué, afin d'être

en demeure de rendre un compte plus exact

à la Supérieure Générale.

Art. F///.—Seule, elle sera en rapport avec

les fournisseurs de la Maison-Mère
; et elle

re recevra aucune fourniture sans l'enregis-

trer, et quand elle en payera le prix, elle

aura grand soin de se faire donner une quit-

tance en bonne et due forme, à moins que

l'objet n'en vaille point la peine. Elle con-

servera cette quittance, afin d'être en état de
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rexhiberau besoin. Elle tiendra aussi un état
fidèle de ce que les sœurs commissionnaires
auront acheté au nom de la maison, veillant
a ce que s dites sœurs prennent immédia-
lement u« ,eçu, si l'objet en vaut la peine
ou apportent un compte signé par le fournis!
seur, et contresigné par elles-mêmes. En
gênerai, toute sœur autorisée à cette f,n qui
achète quelqus chose sans en payer le 'prix
et retirer une quittance, doif se faire ,mde-
v«.r rigoureux de demander immédiatement
au fournisseur, un compte détaillé, qu'après
avoir contresigné de sa main, elle remettra ou
afiressera au dépôt.

Art. IX. — La Dépositaire Générale ne
recevra aucune fourniture en fait de viande
de pain, de beurre et autres p,.ovisions dé
bouche, qu'après s'être assurée du poids, de
la qualité, etc., etc. Et quant aux grosses

^ (ie denrées, de combustibles el de
sortes de fournitures nécessaires, eJIe

toutes
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veillera attentivement à ce qu'il n'y ait aucune

fraude de la part des fournisseurs ; et pour

être moins trompée, avec la permission delà

Supn'ieure, elle s'aidera toujours des conseils

de personnes respectables, compétentes et

amies de la Congrégalion et de ses œuvres.

Comme c'est elle encore qui doit fournir à la

cuisine, à l'infirmerie, au réfectoire et à la

pharmacie, tout ce qui est nécessaire à la vie

et à la santé dés personnes qui demeurent à

la maison, elle se tiendra en garde contre la

prodigalité et l'avarice, veillant en même
temps à ce que la cuisinière, l'infirmière, la

réfectorière et la pharmacienne ne tombent

point dans ces deux graves défauts, qu'elle

ferait réprimer par la Supérieure.

Art. X.— Il y aura dans la maison ou dans

ses dépendances, des lieux propres et bien

entretenus, où devront être déposées et con-

servées les diiférentes espèces de provisions

de bouche et de fournitures nécessaires à !a

m
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consommation. Elle les y fera placer avec
ordre, et les visitera souvent, afin de voir si

rien ne dépérit, et d'apporter remède à temps.

C'est elle aussi qui est chargée de voir à ce

que la température soit uniforme pendant la

froide saison, dans tous les appartements
habités de la maison, et à ce que l'air qu'on

y respire soit toujours suifisant, pur et sain.

Pour cela, elle est assidue à se rendre compte
par elle-même, chaque jour, que les appareils

de chauffage et de ventilation en usage dans
la maison, n'ont point cessé d'y être toujours

en parfaite opération.

Art. X/.— Etant préposée à la surveillance

des domestiques et des ouvriers de la maison,
elle ne doit en engager, ni en renvoyer aucun
sans l'autorisation de la Supérieure. Si les

sœurs ont besoin de faire remplir quelque
message, ou de faire faire quelque ouvrage par
...... i.,.xoUxiiico, ». csi a m .supérieure qu elles

doivent le dire, afin que celle-ci en avertisse,
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s'il y a lieu, la Dépositaire, qui a seule le

droit de les mettre en œuvre. Pendant tout

le temps que les domestiques ou les ouvriers

seront occupés dans la maison, on devra les

accompagner partout de manière à ce qu'ils

n'entrent point en conversation avec les

sœurs, les filles pénitenles ou les élèves. Et

pendant leur travail, la Dépositaire se fait

' encore un devoir d'aller voir souvent com-
ment ils l'exécutent. Sur l'indication delà

Supérieure, elle paie à ces personnes, dans

le temps voulu, le prix convenu. Elle est

aussi chargée de veiller sur tout le mobilier

de la maison, et de le faire réparer ou renou-

veler quand il y a lieu, mais toujours du con-

sentement de la Supérieure.

Art. XIL—Si l'on a du bétail ou des betes

"de somme pour l'usage de la maison, elle

conclura liis marchés qui surviendront, soit

pour vendre, soit pour acheter, soit pour

échanger, consultant en cela, avec la permis-
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sien de la Supérieure, des connaisseurs qui
sont amis de la maison.

Art. Xm.—v.haqne semaine, et plus sou-
vent, si la Supérieure le juge à propos, elle
lu. montrera son registre, pour justifier i'em-
pio. des fonds dont elle aura disposé pendant
ce temps, et pour lui demander la permission
d'employer l'argent nécessaire pour les dé-
penses de la semaine suivante.

Art. Xir.—I\ est strictement défendu à
toute personne qui n'est point attachée au
service du dépôt, de s'introduire dans les
appartements où se trouve la caisse et où se
liennent la Dépositaire et sesassistantes, dans
l'accomplissement de leur charge respective.
En l'absence des officièrcs, ces appariements
seront fermés à clef. El les heures et les
jours pendant lesquels le dépôt sera ouvert
seront lisiblement indiqués sur la porfe d-
dépôt.

^
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Art. XV.—La Dépositaire Générale est

appelée au parloir par quatre coups de cloche.

Ses assistantes seront aussi appelées au

parloir par le tintement de la cloche.

CHAPITRE V

DE L4 MAITRESSE GÉNÉRALE DES PÉNITENTES ET

' DE SES ASSISTANTES

Art. I.—La Maîtresse Générale des péni-

tentes est la cinquième Conseillère Générale.

Elle doit avoir l'âge et les années de profes-

sion religieuse voulus par les Constitutions.

De plus, comme la charge qu'elle remplit est

l'une des plus graves et des plus importantes

de l'Institut, en ce qu'elle a un rapport plusdi-

rect avec sa fin principale, celle des sœurs que

la divine Providence y aura destinée, devra

s'en faire un vrai mérite, et s'y dévouer d'un

grand cœur et d'une volonté soutenue d'un

^•--.»^ «tvx'^i.t j^uiîi ic oaïui lii; ecs pauvres (ji

chères âmes, « qui n'ont pas été rachetées au
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PENTES ET

«prix de l'oret de J'arge„t,mais du précieux
» sang de Jésus-Chrisl, » comme dit l'apôtre
samt Pierre. A celte première disposi-
tion, la Maîtresse Générale des pénitentes
joindra vne humilité profonde, se reconnais-
sant indigne d'être employée à une œuvre si
samie, capable d« donner de l'émulation aux
Anges, et une confiance très vive en la misé-
ricorde infinie de Jésus-Christ qui a proclamé
» qii'i! y aura plus de joie dans le Ciel pour
» un seul pécheur qui fait pénitence, que pour
» quaire-vingt-dix-neuf justes, qui n'ont pas
«besoin de. pénitence.» Elle demandera
souvent au Cœur do Jésus, brûlant d'amour
pour le salut des pécheurs, et source de
toutes les vertus, la prudence et la dou-
ceur dont elle aura tant besoin pour sup-
porter avec mérite toutes les contradictions,
les résistances, les oppositions qu'elle rencon-
trera dans l'accomplissement de son devoir
auprès de ces pauvres ûlles dont l'esprit et le
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cœur sont remplis d'inconstance et de légè-

reté. Elle se recommandera souvent aussi,

avec elles, au Cœur Immaculé de Marie,

refug-^ des pécheurs.

Art. II.—Elle se souviendi^a de plus que

le zèle sans discrétion dégénère le plus sou-

vent en humeur, et ne peut faire ainsi aucun

'bien réel et durable; et voilà pourquoi elle

devra exceller dans la vertu de patience pour

supporter les défauts des pénitentes qui mon-

trent de la docilité, de la bonne volonté et de

la fidélité dans l'observance de leur règle-

ment; ce qui ne devra pas cependant l'empA-

cher de reprendre avec générosité, et de cor-

riger avec fermeté celles qui seraient prises

en défaut, lorsqu'il est nécessaire ou utile.

Art. III.—C'est encore dans ce môme es-

prit de douceur, de patience et de discrétion,

qu'elle fera une attention particulière de ne

point les réprimander ou les punir, aussi long-

temps qu'elles seront dans la fougue de leurs
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passions
;

car, loin de réussir alors aies apai-
«er ou a les amender, elle aurait grandement
J'jet de craindre quelles ne semporlent
davanlage el nen devienneu, que plus cou-
Pab es. L'expérience a démonlré qu'en pa-
reille occurrence, il est plus sage de les sepa-
•er iranquillemeul d'avec les aulres, pour
empêcher le scandale, el d'attendre que leur
ra.son un pe. calmée los aide à comprendre
les av,s qui leur seront donnés et à se sou-
mettre

à
la pénitence quelles auront méritée

Cesl bien surtout en ces moments que la
Mailresse des pénitentes doit invoque,- l'Es-
P"l de Dieu et implorer ses lumières, afin
de » agir que par son mouvement, et de
fan-e tout ce qu'il convient pour gagner ces
pauvres âmes qui ont coûté si cher à notre
d'vni Sauveur. Et soit quelle exerce la mi-
^encorde ou la n^m^uv « Wm. «

lance? c'est toujours la vraie cî^arité
doit être la règle unique de sa conduite

qui
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Art. IV.—La Maîtresse des pénitentes ne

négligera rien dans le but de rendre la vie

agn'.'ible à ces pauvres filles ; et pour leur

faire trouver une sainte joie dans le service

du Seigneur, elle se donnera bien de garde

de se familiariser jamais avec elles, soit en

les tutoyant, soit en leur permettant de l'em-

brasser, de lui baiser les mains ou la croix

qu'elle porte sur son costume.

Art. V.—En se montrant toujours bien-

veillante et affable à leur égard, elle observe

aussi la bienséance et la gravité, en traitant

avec elles, non par dédain, par mépris ou

par des airs de hauteur, ce qui les malédifie-

rait, mais avec des manières toujours propres

à leur inspirer l'estime, la confiance et le

respect nécessaires pour les maintenir dans

l'ordre etUe devoir. Elle leur permet volon-

tiers de pieux divertissements, elle y assiste

de bonne grâce, paraît y prendre part, mais

ne se permet jamais de jouer ou de badiner
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avec elles, surloul si ce sont à des jeux qui
obligent la Maîtresse à sortir de sa place
pour se m^ler à elles, quoique d'ailleurs elle
puisse quelquefois prendi'e part à certains
jeux de piété et à des récréations innocentes
pourvu que la surveillance n'en souiïre ja-
mais. On ne permet point aux pénitentes
de danser, de jouer aux caries, ni de se
divertir à aucun jeu de mains, ou tant soit
peu contraire à la modestie.

Art. F/.—La Maîtresse Générale ou pro-
ïinciale des pénitentes, étant la première
cliargée de l'instruction et d,i salut de leurs
âmes, dès leur entrée à l'asile, elle doit en
avoir un soin tout particulier. Elle s'informe
s. elles ont été revêtues du scapulaire de la
samie Vierge, si elles possèdent un chapelet
en son honneur. Elle s'asswro en même
temps SI elles savent les prières usuelles de
iajournéo du chrétien, car c'est à elle qu'il
appartient de les instruire, soit par elle-
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même, soit par ses assistantes, de toutes les

vérités du catéchisme de notre sainte Reli-

gion, et de les préparer avec grand soin à Ja

confession et à la communion, comme aussi

de pourvoir à tous leurs besoins spirituels et

temporels, selon la Règle et les ordres parti-

culiers de la Supérieure.

Art. F//.—La Maîtresse ne laissera jamais
les pénitentes seules et sans surveillance. Si

elle était obligée de s'absenter, elle avertira

l'une ou l'autre de ses assistantes, et elle ne
sortira que lorsque sa remplaçante sera arri-

vée au poste, la priant d'y demeurer jusqu'à

son retour.

Art. F///.—Pénétrée de cette vérité, que
îe meilleur moyen d'entretenir l'union et la

charité entre ces pauvres filles, que toutes

sortes d'habitudes rendent ordinairement si

bizarres, est de ne donner aucune marque
de préférence aux unes plutôt qu'aux autres,

elle les sauvera ainsi d'une multitude de pé-
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chés do murmures, de jalousies et de médi-
sances. Dans la direclion qu'elle leur don-
nera, elle tâcliera de se dépouiller de ses

propres idées, po^^r ., conduire en tout selon
la Règle et les ùouses outumes de la mai-
son. Elle s'aix?i,ra a.ssi des conseils du
Directeur de la Communauté, et de l'expé-

rience des Maîtresses qui l'ont précédée.
Elle prendra les ordres de la Supérieure pour
les lectures qu'elle pourra faire aux péni-
tentes. Et avec la permission de la Supérieure,
elle ne leur prêtera que les livies déjà ap-
prouvés à celte fin par le Directeur de la

communauté.

Art. IX. — Dans l'accomplissement des
devoirs si nombreux et très assidus de sa
charge, la Maîtresse Générale des pénitentes
aura selon le besoin, pour premières assis-
tantes, trois ou plusieurs sœurs vocales
-- j-.„„ iuuuuiiuunuaules par ia régu-

de pé- I
^«"té de leur conduite et la générosité de
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leur zèle en faveur de l'œuvre de la conver-

sion des filles pécheresses. La première est

directrice de la communauté des pénitentes

consacrées. Elle explique à ces personnes

les obligations de leur consécration à Dieu,

et s'efforce de les maintenir dans la ferveur

au service de Dieu, en les aidant de ses con-

seils dans la pratique de la vertu de persévé-

rance. Elle leur enseigne la manière de faire

la méditation et l'examen de conscience.

Elle les accompagne partout et toujours,

autant que possible, en particulier à 1 Ora-

toire, au dortoir, à la récréation où elle ne

les laisse jamais seules, au parloir, afin de

voir comment elles s'y conduisent et de les

préserver ainsi de beaucoup de dangers.

Elle leur fait suivre un règlement particulier,

dans lequel il est strictement défendu aux

pénitentes consacrées d'avoir aucun rap-

port avec les pénitentes non consacrées, sans

une permission expresse de leur direclrice,



CONSTITUTIONS 255

et sans témoin. Les autres assistantes

sont chargées d'exercer la surveillance et de
maintenir l'ordre dans les salles destinées à
recevoir les pénitentes non consacrées.

L'une d'elles est préposée à la garde des
pénitentes qui sont déjà entrées depuis quel-
que temps. L'autre est chargée de celles qui
viennent d'être admises. Et afin que la sur-

veillance ne soit point interrompue, chacune
de ces assistantes aura une compagne digne
de confiance sous tous les rapports et capable
de la suppléer au besoin. Il suffira que ces

compagnes soient professes des vœux perpé-
tuels. Il ne convient pas que les sœurs
professes des vœux annuels exercent seules,

le devoir de la surveillance au milieu des pé-
nitentes, soit consacrées, ou non consacrées.
Et toutes doivent vivre en parfaite harmonie
avec la Maîtresse Générale.

Art. X-G'esi, à la Maîtresse Générale
qu'il appartieiu de recevoir, avec le consen-
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fement de la Supérieure, les filles qui de-

mandent leur admission à l'asile. Elle leur

fait donner ensuite des habits selon la Règle

et l'usage de la maison, sans leur permettre

d'avoir, ni de faire aucun ajustement, qui

ressente la vanité du monde, dont elle doit

travailler à leur inspirer beaucoup d'horreur.

^

Elle aura soin que la sœur qui est chargée

du linge et des hardes, dont on les revêt

pendant le temps de leur séjour à l'asile,

dresse un mémoire des effets que chaque pé-

nitente aura apportés avec elle. Ce mémoire
signé par la pénitente, sera conservé soigneu-

sement jusqu'au jour de sa sortie, où elle

donnera alors une décharge au pied ou à l'en-

dos du dit mémoire. Ainsi, elle ne leur

permettra point de défaire leur linge, ni

leurs autres habits, ni de les garder en leur

particulier, ou de se les donner les unes

aux autres, sans une permission expresse

de la Supérieure- et sans An avorfir. lo «^.,«

lingère des pénitentes.
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Art. X/.—Elle aura un livre dans lequel
elle écrira exaclemenl le jour et l'année de
l'entrée de chaque pénilente à l'asile, sa
paroisse, laissant ensuite un espace en blanc,
pour inscrire la date de la sortie et le nom
des personnes entre les mains desquelles on
l'aura remise. Lorsqu'une pénitente entrera

à l'asiie, la Maîtresse priera la Supérieure
de la recommander aux prières de la com-
munauté. Elle la tiendra ensuite quelque
temps séparée de la compagnie des autres,
afin de connaître son humeur, de s'assurer
de ses dispositions et de l'instruire de la ma-
nière suivant laquelle elle doit se comporter
dans la communauté. Pour cela, elle la

confiera à celle de ses assistantes qui est

particulièrement chargée du soin des arri-

vantes, afin que celle-ci travaille à lui faire

goûter sa retraite, et à lui adoucir le joug de
la soumission, par des paroles pleines d'en-

couragement et de la plus sainte onction. La
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grande règle qu'elle doit observer dans Tac-

complissement de ce ministère, avant de lui

parler de confession, c'est de la faire prier

avec confiance, tant en l'instruisant bien des
vérités et des obligations du christianisme,

si elle les ignore, comme il arrive souvent
aux âmes qui ont vécu dans l'habitude du
^désordre et du péché, ou bien, si elle les a

connues, en lui en rappelant le souvenir avec
charitéj afin de la ramener avec le secours
de la grâce de Dieu, à la pratique de ses

devoirs.

Art. Xi/.—A cette fin, elle lui propose, tout

en se proportionnant h la capacité de son
intelligence, les motifs qui sont les plus pro-
pres à inspirer le désir d'une sincère con-
version, lui parlant du bonheur incomparable
que ressentent dès cette vie, les véritables

pénitentes, comme il paraît par les exemples
de tant de personnes ai-' en ont fait unesalu-
1— ^-j-v^iLxviiuu, ït ^"i ', eiit} pourra sms-
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iruire dans les vies si touchantes des Pères
"
déser, e, <,e tant d-autres illustres pSnts a,„„3,e. âges du christianisme. Eeoubhe pas non plus de lui parler de la te

che cheni à ^e réconcilier avec lui, de laachté qu'elle a de rapaiscr, des ,^rya„,
'0 turcs qui sont préparées aux âmesL
réserve à celles qu, ont persévéré dans le"en jusqu'à la fin. Elle lui promet enfin de
Pner, et de faire prier toute la communauté
jourobtenirta grâce de sa conversion pS
n.ercess.on du Cœur immaculé de Marie,

refuge des pécheurs.
'

Art
^///.-Lorsqu'elle la verra en état, etdans h résolution d'aller à confesse, elle l'y

disposera en lui faisant faire son exa.en de
conscience et les actes néccs.dres à une
tonne confession. Elle l'^Th^^nior
,

" idru ua uieme
'empsàunegrandeconfianceenla

miséricorde
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infinie de Dieu, et lui inspirera la Bainte dis-

position d^î découvrir au Confesseur le fond

de son ame, avec la xiiême siîjccrilé qu'à

Nolre-SeigriGur Jé.sus-Cbri^>l lui-riiènfie. Mais

en la disposant aia li à h réception du sacre-

ment de Pénitence, et en l'aidant à faire son

examen de conscience, elle se gardera stric-

îtement de lui parler jamais, ni directement,

ni indirectement, rous quelque prétexte que

ce soit, quand bien même elle l'en prierait,

et lui marquerait avoir plus d'ouverture d'ame

avec elle, de ce qui regarde les sixième et neu-

vième commandements, lui faisant compren-

dre que sur ce chapitre, c'est au Confesseur

seul qu'elle doit s'adresser pour avoir les

éclaircissements dont elle aurait besoin.

Art. XIV.—En règle générale, il ne sera

point permis aux filles pénitentes qui arri-

vent des mauvaises maisons de s'approcher de

la sainte communier ant six mois d'épreuve.

Et cette épreuve d ' a être prolongée, lors-

*;^
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que leur conduite donnera quelque sujet
fondé de douter de la sincérité de leur con-
version. Au jugement du Confesseur sur
leurs dispositions, on pourra même différer
plus longtemps encore de les admettre à la
réception de l'auguste sacrement de l'Eu-
charistie.

Art. Xr._ Chaque maîtresse consacre-
ra tous les jours, autant que possible, un
temps suffisant et déterminé par la Rè^le
des pénitentes, à leur enseigner le caL
chisme avec onction et clarté, se mettant
bien a la portée de l'intelligence de chacune,
e à leur faire réciter leurs prières, afin de
s assurer qu'elles les savent bien, et qu'elles

'

les comprennent en les disant. Une fois la
semame, au moins, la Maîtresse Générale
des pemlentes et la directrice des consacrées
feront

à leurs pénitentes une instruction

;.'"' f'^P^'^e avec grand soin, sur les
devoirs de la religion et les vertus néces-
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saires au salut. A cette fin, elles pourront

se servir de l'Evangile du dimanche, ou

prendre un autre sujet à leur convenance,

afin d'avoir occasion de les reprendre de

leurs défauts et de les encourager à la per-

sévérance, selon que l'Esprit de Dieu le leur

inspirera. Le Directeur de la maison sera

\ aussi appelé à leur donner tous les huit

jours, s'il est possible, une conférence spi-

rituelle suivant son choix. Enfin, tous les

ans, à l'époque qui sera jugée la plus propice

parla Supérieure et son Conseil, les péniten-

tes feront les exercices solennels d'une re-

traite de six jours ; cl en préparation à la

• fête de sainte Madeleine, leur patronne, elles

auront encore un triduum de retraite et de

prières, et feront un jeûne, la veille de

cette fête. Rien ne peut contribuer davan-

tage à affermir la piété dans les âmes et à

assurer la persévérance dans le bien, que ces

exercices de la retraite joints à la pratique

de la mortification.
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Art. Xn.-U Maltresse Générale et ses
assistantes prendront „n grand soin qu'il
n'y ait point de contestations, ni do disputes
entre les pénitentes, qu'elles ne conservent
point d'aversion, de jalousie, d'animosité,
de mépns, ni de haine les unes contre les
anlres, empêchant dès le principe ces dé-
sordres qui sont la ruine de la vie spirituelle
et la perdition des âmes. S'il arrive que
quelques-unes se querellent ou se disent des
paroles olTensantes, elles les obligeront avec
prudence et discrétion, à se réconcilier et
àsedemander pardon surlechamp, ou du
mo-ns le soir, après la prière, avant de se
mettre au lit.

Art Xm._i| est aussi de la plus haut,
importance que la Maîtresse Générale et ses
assistantes édifient constamment les péni-
tentes par leur parfaite union entre elles.
-<.

_...». ohe« aoivent n'avoir qu'un cœur
i^ une âme dans l'accomplissement de
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leur charge respective, et ne jamais souffrir

que *i.o pcniteites leur parlent mal de leur

Maîtresse, ni d'aucune autre sœur de la

communauté. S'il y a quelque sujet appa-

rent de plainte, elles useront de la plus

adroite charité pour couvrir les im^^erfec-

tions du prochain, et s'appliqueront à apai-

ser ces pauvres filles, en leur faisant com-

prendre l'estime et 1 affection fraî rnelles

que Icb sœurs se portent les unes aux très.

Art. XFJ/i.—La Maîtresse Générale des

pénitentes usera toujours de la plus grande

cordialité et de la plus rehgieuse déférence

envers ses assistantes. Et celles-ci, de leur

côté, se feront un devoir de lui témoigner

en toute occasion leur soumission. Elles

ne iT^r iiqueront point non plus de lui faire

•endre par les pénitentes tout le respect et

lou l'obéissance voulus. Autrement,
.11
eues iravaiiieraloiit sans fruit eî devien-
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une multitude de

d'imposer des pénitences aux l5
"''•""

faire réparer une fa^^e ;"r
P°" ''"'

^"-d-tiere.ourde,a;Ll:rGl,T
o«Prendron.ravisdelaS«petu;etr'
commenceront point non plus à,elin"'
en particulier, sur l'examen .

""'^

-'-onfessi;„.sa:erv:i;;rri
-f»'W de ,

a
Maîtresse G/n^":"

e-ore
à

la Maîtresse Générale desiit,
î-'" appartient. avecl'agrémentelt'T
"eure, de choisir rMi« / ° ^"P*^'

»''epe«tLéc:re!.rit:/"^''*-
i"^ savent point, «in»,:.: r'^^^jj''' °«

tendre la sainte Messe. si elle ne se réserve
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pointa elle-môme raccomplisseniont de ce

devoir. De même aussi, si quelque péni-

tente s'adresse à l'une ou à l'autre de ses

assistantes, pour la prier de lui faire une

commission, de lui acheter quelque chose,

ou de lui faire procurer un objet par les ofli-

cièrcs, celte assistante n'en fera rien, avant

d'avoir pris l'avis de la Maîtresse Générale.

Art. XX.— S'il arrive qu'une pénitente

manque à son devoir à l'égard de la Maî-

tresse Générale, ce sera la première assis-

tante auprès des pénitentes non consacrées

qui reprochera à la délinquante sa faute,

et l'obligera à la réparer comme il convient.

Et lorsqu'il faudra expulser, ou séparer une

pénitente des autres, à cause de sa mauvaise

conduite, on aura recours à la Supérieure.

Art. XXL—La Maîtresse Générale des

pénitentes ne pourra rien donner d'extraor-

dinaire à ces filles, comme des friandises ou

des douceurs, ou demander quelque chose à
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la cuisine, quand elles sont fatiguées ou in-
commodées, sans la permission de la Supé-
rieure, à laquelle elle devra s'adresser tou-
jours dans ces occasions. Ses assistantes et
les officières observeront aussi fidèlement la
même règle. Et dans le cas où la Supérieure
refusera les choses demandées, on se gar-
dera bien d'en montrer du mécontentement
surtout en présence des pénitentes. Lors-
qu'une pénitente est malade ou qu'elle a
besoin de prendre du repos ou quelque
remède, c'est la Maîtresse Générale ou sa
remplaçante, qui la conduit à la soeur infir-
mière qui en avertit immédiatement la maî-
tresse de santé. Et tout en se montrant
P eine de compassion et de prévenance à
égard de ses filles, dans leurs faiblesses et

leurs infirmités, elle ne manquera pas de les
exhorter par ses bonnes et pieuses paroles, à
se priver par amour pour Notre-Seigne'ur
Jésus-Christ, de tout ce qu'elles pourront
refuser à la nature, en esprit de pénitence.
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Art. JX//.—En ce qui regarde levêtement,

les pénitentes porteront un costume uniforme,

quant à la qualité, à la couleur et à la forme

des habits. Et quant à la quantité, aucune

d'elles n'aura droit d'en avoir plus que la

Supérieure et son Conseil n'auront ordonné à

la sœur lingère d'en distribuer chaque se-

maine.

Art. XXIII.— Il est strictement défendu

aux maîtresses, aux officières et à toute sœur

de la communauté, d'occuper les pénitentes à

leur service personnel ou particulier', en

quoi que ce soit, sans une permission ex-

presse de la Supérieure. Les unes et les

autres ne négligeront rien cependant dans le

but de rendre ces filles assidues au travail,

s'efforçant de les y affectionner, en leur fai-

sant comprendre que l'oisiveté est la source

de l'ennui et la mère de tous les vices, tandis

ni%n\r^ 4w>o<m:i u:^^ — j:i ™„:i ^i-^n4UC ic uavaii, jjiuu iju il suii UiiU [JUliiltiliCë

que Dieu a imposée à la créature, est néan-
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moins un principe fécond de bonheur et de
-n.;n(e s,.,ri,„els et temporels. Et quant à
' ':''" P™^«"»"' de la vente des ouvrages
e.ecut& par les pénitentes dans leur salle
commune, il sera fidèlement remis chaque
0.S a la Dépositaire de la maison par la Ma!

tresse Générale ou sa remplaçante.

Art. XXir.-Vae seule fois par mois, et
penaant une demi heure au plus, les péni-
ten es ne pourront recevoir au parloir que la
^eule vsite de leurs parents au premier de-
gre ou des bienfaiteurs et des bienfaitrices
qu. leur tiennent lieu de père ou de mère.
Les portes des parloirs des pénitentes seront
mun.es de vitres non dépolies, comme celles
des divers ateliers ou offices de la maison, et
les FK^mtentes seront toujours accompagnées
u parloir par leur Maîtresse, ou par l'une

ue ses premières assistantes.

't. XXr.~Les maîtresses verront avec
Js grand soin à ce que les pénitentes ne

le
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M,

parlent jamais entre elles, ni à qui que ce

soit dans la maison, de leur vie passée, des

lieux qu'elles ont fréquentés, des personnes

qu'elles ont connues dans le monde. Pour

cela, elles les surveilleront assidûment, ne

les perdant point de vue, ne les abandonnant

Jamais seules. Dans l'accomplissement du

devoir de la surveillance pendant les récréa-

tions et les congés, les maîtresses seront

toujours aidées de plusieurs sœurs de la

communauté, tant novices que professes. Et

chacune de ces sœurs ne surveillera que le

nombre de pénitentes qui lui seront confiées,

sans s'occuper de celles qui feront partie d'un

autre groupe. Pour cela, les pénitentes seront

divisées en groupes séparés ; et soit que la

récréation se prenne en jouant ou en se pro-

menant, en travaillant ou assises, les surveil-

lantes feront en sorte que les pénitentes de

leur SrOUDe soient fniiiniire Aaxrant niu^ „f

elles ne permettront à aucune de s'éloigner
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,«1- endroit ,^,é. Elles tiendrontCeSa ce point de Ja Règle nui ^xf ^ ,

'''"®'"®ni

aller que deux ensemble et c,^r,
vtrser tout lias pu *'*""

loui Das; Elles ne seront pas moin,fermes pour que les pénitentes ne se1^
i-a.s entre elles, pas même les !!:;"'
Art XXri.-Us

surveillantes
entretien

«Iront les pénitentes de leu. groune h
manière utile et agréable 1 T^' ""'

"ëieanie, ayant soin de sli»
er de temps en temps quelques mots d'Seaion mais simplement, .vitantdpren-m ton de prédication. Pour cela ïu

prépareront d'avance carl^ ?'
'"

Maf(re«„ I

^'^^"^
'8 Supérieure et laMaîtresse des novices dresseront chacun.

«'-'e«quinzejours.unelis.edest n;des novices aui devrnn. .
"'' *'
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ception des converses et des postulantes, ne

sera exempte de ce devoir qui permet à

toutes de remplir ainsi la première obliga-

tion de leur sainte vocatio'^ au service du

prochain dans l'Institut.

Art. XXF//.—-Pendant les récréations et les

congés, les surveillantes laisseront aux péni-

tentes la facilité de parler, les écouteront et

répondront à leurs questions avec bonté et

justesse, ne soufîrantjamais qu'elles s'adres-

sent aucune parole piquante ; à plus forte

raison seront-elles attentives à ce qu'elles ne

rapportent aucun trait, ne disent aucune pa-

role qui blesse la charité et ïa plus délicate

des vertus; Elles se feront encore un de-

voir de ne souffrir aucun entretien sur lai

confession et sur les confesseurs, pour quel-

que motif que ce soit ; oe doit en dire autant

des prédicateurs ; mais il sera très bien]

qu'on les laisse s'entretenir entre elles, et à

haute voix, du sujet de la prédication qu'elles!
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i

dignes (le confiance sous tous les rapports.

Comme la maîtresse des consacrées, elle se

tiendra habituellement à la salle des consa-

crées, surtout pendant le temps des récréa-

lions ; et, comme elie aussi, elle aura son

lit au même dortoir. Et sur ce point, la

Règle prescrit rigoureusement à la Supé-

rieure de pourvoir à ce qu'il y ait toujours

deux sœurs dans chaque dortoir destiné aux

pénitentes, et lui recommande instamment à

la fois, de ménager dans l'asile des pénitentes,

des dortoirs séparés et suffisamment spa-

cieux, afin de pouvoir isoler pendant k nuit,

suivant les lois de la morale, celles qui en

auraient besoin, et d'éviter aussi l'encombre-

ment, ce qui est nuisible à la santé. On ne

manquera pas non plus de tenir au moins une

lampe allumée dans chaque dortoir, pendant

la nuit.. Les surveillantes dans les dortoirs

des pénitentes acrviuat loujouis v^uu u=.

sœurs professes des vœux perpétua. Elles
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gés par les Constitutions. Sa charge est un

apostolat qu'elle exerce au nom des familles

et de la sainte Eglise. Elle se considérera

donc elle-même comme l'ange gardien des

enfants confiés à ses soins. Elle rivalisera

d'ardeur avec les Esprits célestes, pour les

' préserver du mal, les éclairer sur leurs de-

voirs envers Dieu, envers elles-mêmes et en-

vers les autres, et sur la manière de bien les

remplir dans les différentes circonstances de

la vie.

Art, II.—Elle a l'intendance générale des

études, des classes, et de tout ce qui se rap-

porte à l'instruction et à l'éducation des en-

fants dans l'Institut. Et afin de maintenir

Tunité nécessaire au succès dans l'enseigne-

ment, son autorité s'étend sur toutes les

maisons de la Congrégation, qu'elle aie droit

et le devoir de visiter au besoin. Le choix

des livres et le programme des études dans

les maisons des diverses provinces de Tins-
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droite intention, avec un dévouement sou-

tenu et une entière abnégation.

Art, ir.—Elle ne perdra jamais de vue

non plus le but que la Congrégation se pro-

pose dans l'éducation des jeunes personnes

confiées à sa sollicitude, à savoir :
1" de

,
graver profondément dans leur cœur les vé-

rités de notre sainte Religion et d'y jeter les

fondements de toutes les vertus ;
2'» d'enrichir

leur intelligence de connaissances conformes

à leur rang et à la position qu'elles occupe-

ront dans le monde ;
3° de les rendre capables

d'édifier la société non-seulement par leurs

bons exemples, mais aussi de faire aimer la

vertu par leur modestie, la simplicité de leur

politesse et la gravité de leur affabilité.

^y.(. ^^.—L'instruction seule ne suffisant

pas pour atteindre ce noble but, la Maîtresse

Générale des classes mettra elle-même en

^^inn.^ lac rppftmmandations qu'elle fera
pratiquUU i\jtJ

aux maîtresses et aux enfants, et sera pour
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voauera celle de la Supérieure, à laquelle

d'ailleurs elle subordonnera avec pleine et

entière déférence, toute sa conduite dans

l'exercice de ses attributions. Elle soumet-

tra son jugement au sien, et à l'avis du Con-

seil Général, en tout ce qui regarde l'inslruc-

lion et l'éducation des enfants. Elle se

tiendra .ussi étroitement unie aux maîtresses

de classe, par la charité, qui est la mère de

laconcorde.etdelapaix.

Art. f//I.—Dans tous les établissements

de la Congrégation, il y aura une école gra-

tuite pour les enfants pauvres. C'est à ces

enfants que l'Institut doit ses préférences

dans l'œuvre de l'enseignement. Et la Mai-

1

tresse Générale verra scrupuleusement à ce

que le local destiné aux classes dans chacun

j

de ces établissements, y soit bien éclairé,

bien aéré, bien chauffé durant la saison froide

j

ou humide, et suffisamment spacieux pourj

un nombre déterminé d'élèves. Elle pour.'
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cation des enfants, c'est de former de bonnes

chrétiennes; elles s'appliqueront donc de

toute, leurs forces à inspirer l'amour de la

vertu à leurs élèves. Pour cela, l'étude de la

religion qui est le fondement de la vertu tien-

dra le premier rang dans toutes leurs mai-

sons Et les maîtresses auront soin de donner

aussi souvent qu'il sera jugé nécessaire par

les Supérieures, des instructions religieuses

aux entants, se servant à cette fin du cale-

chisme du diocèse dans lequel elles se trou-

vent.

Art XI.—Us écoles tenues par les Sœurs

Servantes du Cœur Immaculé de Marie se-

ront primaires, modèles ou académiques,!

suivant les engagements pris avec la corpora-l

tion scolaire des endroits où elles seront ap-

pelées ; et les matières exigées pour cei

différentes écoles y devront être enseigne»

n,,..,„f.;» «i les circonstances exigeaieil

quelque modification dans le mode et m
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An Xn —Les internes auront un cos-

tume uniforme, simple et modeste, conforme

au climat et aux usages du pays. Lesexternes

suivront la même règle autant que possibe.

Les internes seront admises à la chapelle des

sœurs pour y entendre la sainte Messe et y

faire leurs prières et leurs dévotions. Les

unes et les autres pourront être conduites

par les sœurs à la paroisse pour y assister

aux offices et aux leçons de catéchisme, s,

monsieur le Curé le juge à propos. Mais sans

une demande particulière de l'Ordinaire d«

lieu.les sœursne se chargeront jamais de faire

partie du chœur et de tenir l'orgue à l'église

paroissiale.

Art. xm.—Il y aura un règlement flxanl

j

les jours et les heures de classe, et les jours

de congé. Un tableau, exposé dans le par-

loir, indiquera les jours et les heures ou 1«

p„..nt« «nurront voir leurs enfants en M
sence des sœurs, .lesquelles seront toujo«»l
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de ne point recevoir trop facilement les

plaintes des enfants contre leurs maîtresses,

«'abstenant rigoureusement de ne jamais

donner tortàcelles-cidevantlesélèves.
Dans

les cas graves, elles réserveront à la Supé-

rienre, le devoir de faire aux maîtresses es

remontrances qu'il conviendra suivant les

circonstances.

Art Xr.-Afin de remplir sa charge d'une

manière plus utile aux jeunes maîtresses en

particulier, et aux élèves, la Maîtresse Gêné-

raie ou son assistante, se transportera sou-

vent, tantôt dans une classe, tantôt dans une

autre, pour y taire continuer la classe en sa

présence, et interroger les enfants lorsquele

le jugera à propos. Elle invitera auss> a

Supérieure à faire plusieurs fois au cours de

l'année académique la visite des classes. I

C'est par elle qu'elle fera distribuer les rJ-

c „nae« mie les élèves auront méritées.
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Art. Xr/il.—Au cours de Vannée acadé-

mique, la Maîtresse Générale devra visiter

aussi les classes de chaque maison de la

province soumise à la Maison-Mère. Pour

cela, elle sera la compagne ordinaire de la

Révérende Mère Générale ou de la Visitatrice

,
extraordinaire. Si l'état de sa santé ou le

surcroît de ses occupations ne lui permette

point de remplir ce devoir par elle-même,

son assistante la remplacera dans les mêmes

conditions. Au besoin, et à la discrétion de

la Révérende Mère Générale, la Maîtresse

Générale ou son assistante, pourra encore

être appelée à visiter les classes de quelque

maison relevant d'une autre province de

l'Institut.

Art. XrX.— La Maîtresse Générale des

classes et son assistante doivent avoir une

connaissance complète des livres qui compo-

..^* i« K;Ki;/.HièauA mise à l'usage des mai-

tresses de classe et des enfants. On n'y
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correspondance. Elle devra rédiger aussi

en temps et lieu les actes du chapitre général

et enregistrer au fur et à mesure les princi-

pales décisions prises par la Supérieure Gé-

nérale et son Conseil . Elle assiste pour cela

à toutes les assemblées du Conseil de la Ré-

vérende Mère, mais elle n'y a point droit de

. vote, et elle est tenue de garder un secret

rigoureux sur tout ce qu'elle a entendu dans

ces assemblées.

Art /r—La Secrétaire Générale est en

même temps la gardienne des archives géné-

rales où sont conservés soigneusement les

originaux et les copies authentiques des prin-

cipaux actes de la Congrégation. Elle re-

cueille les lettres intéressantes et les notices

remarquables pour en composer la chronique

de la Maison-Mère et des diverses maisons

de l'Institut. Elle tient aussi le catalogue

A^ n.itoc 1p« sfftiirs vivantes et défuntes de

la Congrégation, avec l'indication de leur
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propres à les édifier et à les consoler. Elle

écrit en même temps à toutes les maisons de

rinslitut pour recommander la malade ou

la défunte aux pieux suffrages des sœurs.

^j^. /F.—La Secrétaire Générale est

aussi chargée de tenir un registre particulier

pu sont inscrits fidèlement les noms des pé-

nitentes admises à Tasile de la Maison-Mère,

la date de leur admission, le jour de leur

sortie ou de leur mort.

^rt. F.—Dans l'accomplissement des de-

voirs de 3a charge, elle est aidée au besoin

par une ou plusieurs sœurs professes des

vœux perpétuels, suivant la discrétion de la

Révérende Mère Générale. Et quand il y a

lieu, elle est appelée au parloir par le tinte-

ment de la cloche.

^^^. F/.— C'est elle enfin qui garde sous

^i«f /lotie loc arfhivea- à la disDosition de la

Révérende Mère, les sceaux de la Congréga-
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jirt. //,—Elle réside dans la maison du

noviciat avec ses sœurs conseillères qui sont

la Directrice locale de la communauté de la

Maison provinciale, la maîtresse des novices,

la dépositaire provinciale, la maîtresse des

pénitentes et la maîtresse provinciale des

j
études. Elle examine avec elles les per-

sonnes qui désirent entrer dans la Congréga-

tion, et les écarte ou les admet à la pluralité

des voix, selon la manière et dans les limites

prescrites par les Constitutions.

j^rt. i//.—La Directrice locale de la Mai-

son provinciale est Tadmonitrice de la sœur

Vicaire, et la maîtresse des novices, celle de

la Directrice locale de cette maison. Et ces

deux sœurs accomplissent les graves devoirs

de leur double charge avec une généreuse

fidélité et une sainte liberté.

jirt. IV.—Ldi sœur Vicaire fait régulière-

i. -,i.««,..^ ^^nÀ^ l« irîr.;*/-» Arko moicnnc 'Ip
liiCIIl UllUljili; Ulilicc la V13JLU u»-o luuiijUiJK; vie

la province, y compris celle de sa résidence,

Art.

novices
:
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novices,

P^us exac

avant de

,
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après avoir pris l'avis de ses conseillères,

renvoyer un sujet du postulat ou du noviciat

j^^l^ fr..-C'est encore la Mère Vicaire qui

s'adresse à l'Ordinaire pour les vêtures et les

professions, ainsi que pour l'examen cano-

nique des novices admises à faire les vœux

'annuels ou perpétuels, après y avoir été au-

torisée par la Supérieure Générale et son

Conseil. C'est elle aussi qui entend les pro-

positions faites à la Congrégation pour de

nouvelles fondations dans la province, et qui

les transmet à la Révérende Mère avec tous

les renseignements qui peuvent l'éclairer.

j^^l^ y//.—Elle ne s'ingère point sans né-

cessité dans le gouvernement de la maison

où elle réside. Elle se borne à y présider

aux actes communs, s'appliquant à donner à

toutes l'exemple de la ferveur et de la régu-

larité en toutes choses. Ni elle-même, m

ses conseillères ne jouissent d'aucune excei

tion sous ce rapport.

j- s
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la Supérieure Générale, une Visitatrice extra-

ordinaire viendra visiter sa province.

j^ft. X.—Tous les trois mois au moins,

elle écrira à la Révérende iMère Générale,

pour l'informer de l'étal de la province, tant

pour le matériel que pour le personnel. Et

èi quelque cas important se présentait, elle

n'attendrait pas ce terme pour l'en informer.

Pour le bien de sa province, elle se tient

assidûment en rapport avec les Supérieures

de ses maisons succtirsales, et même avec

les sœurs d'un rang inférieur, qui pourront

lui écrire des lettres qu'elles ne seront point

tenues de montrer ouvertes à leur Supérieure

respective.

Art. XL — La Mère Vicaire réunit son

conseil au moins une fois par mois, et chaque

fois qu'il y a urgence, pour traiter les affaires

de sa province. Avec l'agrément de son

conseil et la permission de la Révérende

Mère Générale, elle peut dépenser la somme

gît d

piastr

canal

crée I

caisse

fermée

est teni

admoni

taire pn
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raie, qu'elle s'appliquera dans tout ce qui

peut convenir à sa charge. Seulement, lors-

qu'il s'agira de constructions, de contrat de

vente, d'achat, d'échange de terrain ou de

loîJit autre immeuble aux frais de la Congré-

gation, elle n'agira pas sans la permission de

Ha Supérieure Générale et de son Conseil.

Art. Xil/.—En cas d'absence prolongée

ou de mort imprévue de la Mère Vicaire, c'est

la Directrice de la Maison provinciale qui la

remplacera temporairement ;
mais elle ne

peut rien innover pendant son gouvernement

intérimaire. D'ailleurs, elle exerce les

mêmes attributions et remplit les mêmes

devoirs que l'Assistante Générale à laMaison-

JVÎère, dans la direction particulière de la

communauté de la Maison provinciale. Elle

a droit aussi à la même confiance, au même

respect et à la même obéissance, de la part

de tous les mcniuiCs uc v>uau v/w»..».....»

—

Sa règle de conduite dans son action étant



COKSTITCTIOM

""«'«goe à celle de VA .

•Worls avec iaMè
;"'•''''''

'''•"^'"''«^e»

'««"p^™u;eda::r;;':r""''^'-'''«
'« """-«on, e. tien, no,e d

''"P^''^' "e
'='^'

"«« ressources '"'''''"^^P'^
P^o^-'e- EHe en dreLî': t'!'"'''^

"« '«

,"^"""^ en conseH.
p 1"^^^?

"""^ ^'^«

Supérieure
Générale n

'"^"^^ * la

'»*'"« Règle que la n^
^'"'' '^"« ««if la

«^'^«"Provinciai eu^'^^^^^^'^edela

*'"'^^P-dend,t;:---ecur-

même dans Ja ^^8\q des

classes

Mai-



302 CINQUIEME PARTIE

tresses Générales des novices, des pénitentes

et des classes, tout ce qui devra les éclairer

et les diriger dans l'accomplissement des de-

voirs de leur charge. C'est pour cela que

chacune d'elle devra l'étudier avec grand soin

et l'observer fidèlement dans les limites de

' ses attributions respectives.

Art. XVI.—Lq Secrétaire provinciale est

chargée des archives, de la chronique, du

registre des décisions, et du catalogue de la

province. Elle en garde les sceaux sous

clef, dans les archives, à la disposition delà

Yicaire, qui aura en outre son cachet parti-

culier. Comme la Secrétaire Générale, elle

tient de plus un registre spécial où sont ins-

crits tous les noms des personnes admises à

l'asile des pénitentes de la Maison provinciale,

la date de leur admission, le jour de leur

sortie ou de leur mort. C'est elle qui rédige

officiellement les actes des chapitres provin-

ciaux, notamment de celui qui nomme une
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comme une mère, l'honorer en conséquence,

la respecter et lui obéir cordialement. Us

seront aussi remplis do religieuse déférence

à l'égard des deux assistantes qui lui sont

données par la Supérieure Générale, l'une

en qualité d'admonitrice et d'économe, l'autre

en qualité de secrétaire archiviste. Ces trois

'officières sont toujours choisies parmi les

sœurs vocales. De plus, elles doivent avoir

les qualit<^r morales et les aptitudes intellec-

tuelles voulues pour mériter l'amour et la

confiance de leurs sujets. Et lorsque le

nombre des sœurs d'une maison succursale

sera moindre de sept, une seule assistante

qui sera l'admonitrice et l'économe suffira.

Dans chaque maison succursale de l'Institut,

qui sera d jstinée à jouir dii «^v^l ^le persjn-

nalité civile, la Directrice iucale, l'économe

et la secrétaire seront toujours mentionnées

par le titre de leur office respectif, dans l'acte

ofûciei d'incorporation de cette maison.
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Art. IV.—U Directrice locaTe réunira son

conseil régulièrement une fois le mois et

chaque fois qu'il sera nécessaire, pour traiter

ensemble des affaires de la maison, revoir

les comptes et les signer au besoin. Les

consultrices doivent dire librement leur avis,

mais avec tout le respect et toute la défé-

rence dus à leur Supérieure ; elles doivent

garder ensuite le secret le plus absolu sur

tout ce qui a été traité en consulte.

jirt. F.—Tous les trois mois elle adressera

à la Supérieure Générale ou à la sœur Vicaire

un rapport exact des affaires spirituelles et

temporelles de sa maison, ainsi que de la

conduite de ses sœurs. Tous les six mois,

elle joindra à ce rapport le compte des re-

cettes et des dépenses de sa maison, signé

par elle-même et par ses assistantes.

j^rt^ Fi.—La caisse de la maison succur-

sale aura trois serrures différentes dont les

clefs seront portées, l'une par la Directrice



CONSTITUTIONS
3Q7

locale, l'autre par l'assistante économe, et la
troisième par l'assistante secrétaire Et
chacune des sœurs qui portera l'une ou
autre de ces trois clefs sera responsable

des sommes d'argent contenues dans cette
caisse. Cette caisse en métal sera divisée à
lii'leneuren plusieurs compartiments aux-
quels correspondront à l'extérieur de petites
ouvertures permettant d'y déposer l'argent
et les valeurs reçus sans devoir l'ouvrir à
chaque fois.

Art. m.—Le conseil local a voix déci-
sive pour toute dépense s'élevant à la somme
de cinquante piastres : pour toute dépense
excédant cette somme, il faut recourir à
I autorité supérieure. Dans les maisons
succursales érigées en corporation civile le
conseil local a voix décisive pour toute dé-
pense s'élevant à la somme Hp ._

"•es. Pour toute dépense excédant cette
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somme, il faut recourir à l'autorité de la Su-

périeure Générale ou de la sœur Yicaire,

Art. Vin,—Les assistantes de la Direc-

trice locale n'ont point d'autre autorité que

celle dont elles jouissent en vertu de leur

charge, conformément aux Règles et Coni '-tu-

tions de l'Institut. Elles doivent être unies

d'esprit et de cœur à leur directrice, avoir

une humble soumission à sa volonté, et ser-

vir d'exemple aux autres sœurs par leur

fidèle observance des Règles et des coutumes

de la Congrégation.

Art. IX.—L'admonitrice est spécialement

chargée d'entendre les observations des

sœurs qui croiraient avoir remarqué quelque

abus ou infraction aux Règles. Si elle les

trouve fondées, après s'être recommandée à

Dieu, elle en avertira la Directrice avec une

humble franchise. Elle n'aura recours à la

Supérieure Générale ou provinciale queii
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Art. X-La sœur économe tient comot^

na- on. £J|e évite avec soin de garderlongtemps des comptes sans tes payrce«.ta,
a
réputation de .a maso''!

fin de chaque mois elle présente son bilan

;
"""''' "« '« »'-c.rice localeiqui vé fieses comptes avant de les signer.

Art i/.-1'assislante
secrétaire a soin

'aer e«u au personnel des sœurs el des élèves

nceiies Elle t.eni sous clef dans les ar-ch.ves, a la disposition de la Supérieu e Z
sceaux de la maison, et e„reJrJr:i7
s'oiis du conseil local.
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Art. XII.—En cas d'absence ou de mala-

die de la Directrice locale, c'est l'assistante

admonitrice qui la remplace provisoirement

dans le gouvernement de la maison, confor-

mant sa conduite à celle de la Directrice ab-

sente, et se gardant bien de rien changer ou

innover. En cas de mort d'une sœur à la

maison succursale, c'est la Directrice ou celle

qui la remplace, qui en fait part aux Supé-

rieures majeures et aux membres de la fa-

mille de la défunte. L'assistante secrétaire

recueille les principaux faits de sa vie reli-

gieuse et les circonstances édifiantes de sa

mort, pour les consigner ensuite dans la

chronique de la maison et les communiquer

au besoin.

Art. XI//.—Dans ses rapports avec les

maîtresses de classe, comme avec tous les

autres membres religieux de sa maison, la

Directrice locale veillera assidûment à ce
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que les Constitutions, les Règles comm.ines
et parl,cuhères de l'Institut, les pieuses cou-
lumes de la communauté s'observent et se
gardent très exactement, ayant soin pour cela
de s en pénétrer par une méditation appro-
fondie et une étude constante.

Art X/F. -Dans ses rapports avec les
en an s, elle se montrera bonne, accessible
à toutes, mais elle évitera ces démonstra-
.ons trop sensibles, incapables deformerdes
élevés au bien. Elle tiendra à ce que les
enfants respectent leurs maîtresses 3t leur
obéissent, se gardant bien de donner en leur
présence aucun avis aux maîtresses. Et
lorsqu'il s'agira d'infliger une punition ex-
traordinaire à quelque enfant, elle sera tou-
jours consultée.

Art. XK—Elle se mettra aussi en rapport
Je v.ve voix avec les parents des enfanig .

«•«.s quand elle le pourra sans blesser les
convenances, elle se fera remplacer dans ces
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entrevues au parloir, par l'une ou l'autre de

ses assistantes, afin d'avoir plus de temps

pour bien remplir sa charge. Et quand il

s'agira d'écrire aux parents, elle fera de

même aussi.

Art. XVI. — Tous les quinze jours au

moins elle visitera les classes du pensionnat

ou de l'externat. Elle remplira même ce

devoir plus souvent s'il y a nécessité. El de

temps en temps elle donnera des récom-

penses aux élèves qui les auront méritées.

Ayant l'intendance des classes et de tous les

exercices des enfants de sa maison, c'est

encore la Directrice locale qui indiquera,

après s'être assurée de leur capacité, soit

par elle-même, soit par la première maî-

tresse, la classe dans laquelle les enfants

seront reçues, à mesure qu'elles entreront

dans la maison. Et toutes les maîtresses

devront prendre çiinsi ses ordres pour ia

conduite des enfants.
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Art. JTW.-EIle ne permettra pas a„x-.tresses de substituer leur^anj;
au «.Ode d'enseignement approuvé et augenre d'éducation reçu par,'autorité col
nte dans l'Institut. Cependant, si,esTe,une maîtresse semblaient de;oir touZ

- plus grand bien des enfams et de,a cl
"•unauté, à raison d'un concours de c.W
'ances particulières, i, faudrait alors,rfirl
connaître à,

a
Kévérende Mère Générale

^«. Xm/.-To„s les huit jours, et p,us~t, s'il est nécessaire, elle recevld
'a par. de chaque sœur une note de toit ceP' se sera passé contre les Règles da s leu
-"Plcrespectif^cettenoteluiseratou

s-e avant la tenue du chapitre q 'e

l

«ra régulièrement par elle - TêmTous les mois. el,e réunira les sœurs de la— employées auprès des enrants LÏ
"Z " «''es ce qu'elles en pensent P.î"and bon lui semblera, elle seLtd!
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voir de visiter les différents endroits de la

maison, sans qu'on s'y attende, afin de voir

par elle-même si chacune est fidèle à son

poste, et si Tordre règne partout.

Art. X/X—Elle tiendra à ce que les maî-

tresses écrivent régulièrement huirs notes

\ journalières sur la conduite des enfants,

dans le registre destiné à cette fin ; et elle se

rendra compte en même temps que le règle-

ment des enfants est exactement observé.

Elle lira elle-même les lettres écrites ou re-

çues par les enfants ; et elle ne les fera

partir, ou ne les leur remettra, qu'autant

qu'il n'y aura point d'inconvénient.

Art. XX.—Elle visitera souvent l'infirme-

rie lorsqu'il s'y trouvera des soeurs ou des

enfants malades ; et elle aura grand soin

que la maîtresse de santé et l'infirmière

s'acquittent avec zèle de leur emploi. Elle

réglera aussi la sortie des enfants. Aucune

d'elles ne sortira ou ne rentrera sans se pré-

^« <îes maisi

îvec elle pour
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senler devant la Directrice locale P( „ .
;;^'7'a «--envoi d-unenfaiVotÏ
le™ le conseil de la maison, et se cnnTdVès la décision de la „aj ri.î En

"'

"eure Générale ou 'rovi„„- .

P^"
ou trovinciae, suivant i«

cas, et suivrait son avis
*

Na maison, aor^cî c'^f»,^
''cuies de

"", après s être assurée qu'il n'v a
[point de danger pour Je feu.

^"^'^^^

CHAPITRE X

"' '' '^^™^^^ ^^« OHPHELI...S KT DES
MAISONS DE RÉFORME

^'^' ^-"^^^ sœur préposée n l, d-'>—

-

;
- -isons a toujours piusieu,^™

^-^Pouri'aiderdansiesoindesenLnts
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les surveiller, les instruire et les lormer à la

vertu.

Art. //.—Lorsqu'il y a grande différence

d'âge entre les enfants, elle fait grandement

attention à ce,j qu'elles soient divisées en

plusieurs sections. Et les malades seront

entièrement séparées des bien portantes.

Art. III.—Les sœurs ont soin d'entrete-

nir la plus grande v^'opreté dans toute la

maison, spécialement dans les classes, les

ateliers, le réfectoire et les dortoirs.

Art. IV. — Les enfants seront toujours

proprement et décemment vêtues, surtout

lorsqu'elles seront conduites à l'église ou à

la chapelle, ou en promenade. Leur nour-

riture sera saine et suffisante. Elles porte-

ront un costume modeste et uniforme.

Art. V.—M y aura un règlement fixant,

les heures du lever et du coucher, des prières

du matin et du soir, des repas, des classes,

clos réci

n'iront

uiib sœi

jours aiji

la nuit C(

ture el Je

(Iront à co

<it à se rej

travaux di

d'une maii

4n. VL
fefits le plu

pi'éserver
(

s'efforcera

(l'une mani(

établir honj

(lans une h
utiles, et dig
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«les récrrfafions «t des parloirs où l. ,
n'ironl jamais sans êlT "^""'^

»"- sœur. ParZ ! .

""•"""P^S'-'^es par
*^arl9ul ailleurs, il v aura i„

J»---" aussi pl„sie„rs sœurs av.,. ,

tenuitcommelejour '"''"'"""•

/<«• »'/—Chaque jour les sœurs leur .„-«-on, le catéchisme,
,a lec r , /

'"re el le calcul. Lex m .. ,
'

^'"'"

a'uuare, a repasser, à fairw lo-.. • •

Nserver des dangers du !.. '
'*'

«efforcera eu mémT ' ' *' ''""

^-^ «ne famille chr.,lr""/"
^«™««

«'"-se'^isnesdec;»;;:;;?''"'"'^^''^
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Art. vin.—Dans toutes les maisons te-

nues par les Sœurs de la Congrégation des

Servantes du Cœur Immaculé de Marie, et

où il y a déjà un pensionnat, des classes et

des ateliers pour les jeunes filles, il ne sera

jamais permis d'ouvrir en même temps dcîs

salles d'asile pour y recevoir les filles péni-

tentes.

CHAPITRE XI

DES MAITRESSES DE CLASSE ET d'ATELIER

j^rt. L—Les maîtresses de classe on

d'atelier devront se mettre à même de bien

former leurs élèves, les unes aux sciences,

les autres à un travail correct autant qiio

possible. Elles éviteront en conséquence

toute négligence dans leur emploi. De plus,

les maîtresses de classe prépareront leurs

leçons avec grand soin, avant de se rendre

Qiinràc i\(ia onfnntc nfin rtp np. nninf. sft trou-

ver en défaut. Et tout en excitant parmi aura lieu.

ifiurs
(

évileror

des seni

Art.

d'atelier

par inca

répondra

elles en ii

référera à

ciale des (

Art. IL
'es maître

fants de cl

'eurs leçon

enfants, eL

sent entre

écrit, soit

qu'elles aie

'nodeste eut

avan U
"Onté,
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par incapacité, ou par I'„
'
*""'

^^Pond.aie„.p;i„, :,:';j -;-;-. ..e

* en i„str„iront la D 2
'l

^"""'•

«^'e fe études, s'i, y atr "'"'""-

f«"'^ de Choses étrr"^^^^
leurs leçons n„ . .

I^' en donnant

^'''^^S^reZér''"'
'« '--" des

'"'«"- «'ent conr;„
, t"""

'"odeste entre elles lo
•""""«"

»™„ u.,: '"''' ''' '•«prenant à cet é..«rH

a;:,::^""«"^-«^--té,ua„dir;
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Art. IV,—Si une enfant manquait grave-

ment en quelque chose, ou montrait une

grande inapplication, elles l'avertiraient et

l'engageraient à mieux faire ; mais si l'aver-

tissement restait sans eflet, elles cesseraient

toute observation, s'empresseraient d'infor-

mer la Directrice locale, à laquelle elles s'en

« rapporteraient pour la pénitence à infliger.

Art. V.—Dans l'instruction des enfants,

les maîtresses de classe ou d'atelier suivront

le mode adopté dans la Congrégation, etpren-

dront garde de ne pas le remplacer par un

autre mode de leur imagination, ou qui leur

aurait été inspiré par des personnes étran-

gères à la Congrégation, quelque respectables

que ces personnes puissent être. Et dans

l'accomplissement de ce ministère, elles de-

vront aussi chercher, moins à s'attacher les

enfants, qu'à diriger toute leur aiïection el

leur respect vers la Directrice locale ou la

Supérieure Générale ou provinciale, don!

elles par]

les plus
I

(le temps

fants poui

leurs étud

tir elles-i

propre.

krt. /.-

ra ses leçon

gués par le

porte des ap

'eçons devra
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elles parieront en «ou.es circonstances avec-plus grands égards. Enfin, elles dio

fanls pour leur apprendrp à „

CHAPITRE Xri

"' " "*'™''^*'' ^^ M«S,OCE rocAlE ET
•NSTBUMENTAIE

A« /._La maîtresse de musique donne'a;es leçons dans le lieu et à l'heure m
"

'"^' par le règlement de la jo «^T
;-'«''e-PPar.emontsoùel,eTn„erase
^^- devra .re munie de Vitres non d,
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nauté dans un autre moment qu'aux enfants,

à moins qu'il ne s'agisse d'une répélition où

elles doivent figurer toutes ensemble. Il

n'est pas nécessaire de dire que les pièces

de musique profane ne doivent avoir rien de

dangereux pour le cœur et pour l'imagina-

tion ; et afin de ne point se faire illusion à

cet égard, la Supérieure fera soumettre ces

pièces quand elle le jugera à propos, au

jugement de monsieur le Directeur de la

maison ou d'un professeur de musique com-

pétent et consciencieux.

Art. H.—Elle ne recevra du dehors au-

cune musique profane ou sacrée, écrite on

imprimée, sans l'agrément de la Supérieure,

soit que quelque autre maison de la Congré-

gation la lui adresse, soit que les parents (lesj

enfants ou quelque autre personne veuil-

lent bien la lui offrir ; comme aussi ellen'enj

fïnnnorn nn n'pn nrpfnra à mii niift CB Sfli'i

sans la permission de la Supérieure.
''église, aiix
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^«.///._ce.„ elle qui dirige ou fait

asse 0,. que i„„ „„ f„,,, p,,

"

"delVgue,soitqueda„slesm„e,.r„ù

ionsesertcIeces,„s.ruu,e„,s,e„ee„
ce

""eiie-mér„eo„fasse,ouche,.,'au,repau„e

2«P-nne.o.aeo..u,.au.„u,L:::
' '• ^"' ' «PP"1«« à former ses élèves à
-prononcer en ehanlam, de manière à cje ron puisse bien distinguer les m,

que le don fa„.e chauler à l'église, e„ ,ou.
-.iechoi^àrapprobatioudemonsieuri
"-c eur de la maison, e. veille ensuile à e^«e le chœur chante avec én.e e, pi1--.- convien,

à des religieuses. Cee'a, elle prend le lemps convenable pof-e 'aned-avance, autant de fois qu'il elW nécessaire, la répétition de ce que";
«levra chanter et ion«r «„ „,•,„,

,

''^gl'se, aux jours solennels.
^
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siie/ice

qui lui

elle ren

tatant
j

gieuses
i

Art. IV.—Elle se tient en mesure avec

toutes celles qui doivent faire des parties,

pour commencer à jouer et à chanter en

accompagnant de l'instrument au moment

convenable
; pour cela elle prépare le piano,

l'harmonium ou l'orgue, distribue ou fait

distribuer les cahiers de musique, et fixe la

place de chacune au chœur. Et quand l'office

est fini ou la répétition donnée, elle ferme le

piano, l'harmonium ou l'orgue, met sous

clef les cahiers de musique, et ne les prête

à qui que ce soit, hors les temps où l'on doit

s'en servir, à moins que la Supérieure ne le

permette. Elle-même ne s'appliquera à cette

étude que pendant le temps fixé pour cela
;

et elle ne commencera aucune répétition

avant de s'être informée auprès de la Supé-

rieure que toutes ses chanteuses sont en

bonne santé.

^rt. V^—Ppnrïnnf la fnmnc rluo r»ffir>nc a\

des leçons, elle veillera à ce que l'ordre et le fcritueJie.

DE lA A

Art. /..

sera louj,

''égard des

démonsti'ai

C'est elle <

'Supérieure,

e ces enfai

éfecloire, a

ert avec h ,

'^g'e /a sorti,

'^s qui dei

iO
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î"' '"i auront été coufiéiT,

P''"'''""^»

elle remeura à la S„„
*"" '"' •"«Is,

«ieusM «. I
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CHAPITRE
XIII

»! W MAITRESSE ET DE „ o„
DES

„*''* S»BS-MAITBESSEBK
P^NSIOTOAIBES

'<'•'• '^—La maîtresse des np„c-«™ loujours
remplie ,,rK.'^

""""'"'•«^

(lïsard des enfonts
' ""^"^«'"«"ce à

F' elle ,ui 2r ""'""Pf^'n'lfere.

heure,tdi ;r7-''-i«.^^
h-enfa„,.oJ X7 "'^«a-'e chacune

K'-^audoroTT, '."''^'''«'"''«.au

r'^-« (fui devront
....yiV ^ ,

"^^^^'""'e /es

NueJie.
"'''« ^^"ï"

'nsiruction

10
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ment" aux "exercices spirituels clés enfants,

tels que la'priere'du rhalin'el'du sôirVla sâihie

Messe'; la récttàtion'
'

'dû chapelet, la lectuié

dii^iUey\QÉenecticiie'e('ies grâces' avant' et"

après les repas, auxquels il ,es,t nécessaire

'qu'elle assiste, pour former les enfants à un

maintrért'hôîinétê et convenable. C'est elle'

qui veille encore à ce que les enfants se pré-

paren.t.av«c soin awnt de se présenter au

tribunal.deilaPénitence,.aux époques fixée»

parJe-règlement. . Elle laisse absolument au

ConfesH&iiKrdetsoin.de.permeltpe ou de refuser !

la communion aux enfants. Et. si elle s'aper-

çoit.qu'une enfant reste longtemps sanscom-

munier^ielle ne lui en.fait aucune remarque,

aucuo.Teproche* Souvent aussi, et cela sans

que îles, enfants, s'en doutant,, elle visite leurs

malks,.. leurs pupitres et leurs autres effets

pourvoir si- ion a rien introduit dans la niah

Art

noms d

quelque

gnes, t(

en cela,

clamer I

capacité

position,

parlialité

autres.

Art. I]

malades

souvent.

de la sant

'a piété de

la Supériei

pouvoir re

I

si elle appi

launeoiala
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bon ordre et ara e„fa„,,s„„e.,.„J„,,

Art III. - Klle propose à la Sup,irieure les

"7 '^^^ -f^"'---J-li«s on peut confi
quelque pe,i,e charge parrni leu,. comp
gnes .elle que celle de réglementaire E

7 ««'«; «''« ne fait q„e reconnaître et pro-

capcté de celles q„i sont l'objet de sa pro-
posu,o„, se gardant bien de montrer de ?,

;2f--P'"^.I'a'rec,io„au.unesq:.::^

Art /r.-Lorsqu'il se trouve des enfanls"
malades à l'infl^erie, elle va les vi te-vent Elle tient aussi par écrit un é,,

;^i,7"'%''«
'--«e extérieure et do,

P^. de chaque enfant, pour en instruire
'aSapéneure et la mettre ainsi en état de
J^.rrenseig„er.esparentsaubesoin.E:

!

SI elie apprend. OU s'anor^oi» --'--

a une
„^,ad,econ.ag,euse ou quelque déftul
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essentiellement grave, elle n'en parle à

personne, sr ce n'est à la Supérieure qui

prendra.là-dessus l'avis de son conseil, ou

du médecin, suivant le cas, et se conduira en

cons|équence. , ;

—

, ., . .
, ,,..(,

Art. F; --Tout en laissant à la Supérieure

le sohî de faire^ sur les renseignements né-

cessaires qu'elle lui aura communiqués, les

observations qu'elle jugera opportunes aujc

sœurs employées auprès des enfants, la maî-

tresse des pensionnaires s'efforcera de porter

en loute occasion vers la Directrice locale

tOus,les sentiments de respect et d'afîection

de, la part des entants. Elle n'accueillera

pas trop facilement non plus les plaintes, des

élèves ; mais en écoutant ces plaintes avec

une discrète bienveillance, elles ne se per-

mettra, jamais de donner le tort aux maî-

tresses, devant leurs élèves.

i4r/. Ff.-^Quant à la sous-maîtresse dés

pensionnaires, elle doit être professe des

lDO.<ijiiihl/:i />«
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Art. VIÏL—Etapt ainsi en demeure de

se former elle-même^ el, en môme temps,

à portée de voir, d'entendre et d'apprendre

bien des choses dont la connaissance est tou-

jours utile et souvenl nécessaire au plus grand

bien des enfants et de la maison dans laquelle

elles vivent, la sous-maîtresse exercera sa

^charge avec toute la sainte ferveur et le

généreux dévouement dont elle est capable

devant Dieu. Rlle écrira consciencieusement

les observations sur tout ce qui l'aura frappée

davantage sur les a.lures et dans la conduite

des enfants, communiquera telles quelles ses

observations à la maîtresse, et s'appliquera

à reporter la confiance et le respect des en-

fants verj elle, tout comme celle-ci doit faire

envers la Directrice de la Maison.

Art

^ox\i al

^m ie

o^n à U

posée,

'es enfai

et veiJie

ffle/it Je

'eur plac

^^«1^ lew

Mes auro

^ ^^»P Sun
«c- mieux

t

piacequi
1
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"^ AU OOHTOla.

'''«.• 'es autres,
à «71 "'* "PP'-*»-

P''^^^- Pour ce/V 2 """'"'• «*"'•»

^' veilleront
à ce a!l7""'*««'""'«B,

«-'iesilence, f,*^r''^'«eW

"^''-'eurdemanderceT- "''*^'"'«
E"es auront une lisip a

*" nécessaire.

:;;-"-"ancer3::-^-;con«.es
* «««eux savoir si ch»,.,.

"
'"''*' ««"

^ «'« a^^'ênée. et de pouvoir
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noter ensuite dans le registre, celles dont la

conduite. n'aurait pas été satisfaisante pen-

dant l'élude. Ce registre sera présenté à la

Supérieure tous les quinze jours. •

^|.(; : fi.—Les feut'veillafites ôe tiendront

elles-mêmes dans un endroit fixe, d'où elles

^pourront voir tous les mouvements des enfan is

contenues àans la salle dont elles auront la

surveillance." Elles n'interpelleront jamais

h haute voix une enfant poiir la reprendre.

Elles le feront à voix basse quand il sera ab-

solument nécessaire, et pour cela elles quit-

'
teron't leur place pour aller vers celles qui se

'

trouveraient en détaut. Il serait à souhaiter

qu'on accoutumât les enfants à so contenter

d'un coup d'œil de la part d'une maîtresse,

'pour être rappelée à l'ordre ; de cette ma-

'ni^re; oiï ne s'exposerait pas à déranger les

'autres enfants.

AH, W.—D^ns un cas de visite de la^



^'''"""^ »ym droit de 'f.i
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•^''«' «««.«e dans d 2 !"''" «"^ dans ce

'^ '"'««ieur fasse sSr!''^«"'M«W
^« /r.

^""'«^ asseoir.
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el,e,s

!•" **'' """Wera
'»«'" "e ren.,.,,;. rr""""' «"-"able-

''«vis de ceiie-ei ,,t'f
"=« '"«aie. Sa.s

^^"'^^'•^Me;^;;;;^«"'-'-des.«..
«'^aordinaire. eiTZ T""" "*''""««««

'"-•'««ejamaisisri; ''"''«-''«

*'sa.»ssurveil,ance t ^'"^""'ssenje,^
point non p,,, ,,^,

" ™«s ne k, j^^^^^^

fi-'rwissjpn,
"'

'* «'-'M'élMde s«ns

"•''"> .^»*,



334 CINQUIÈME PARTIE

^yj. f,-_-A la porte de la salle d'étude, il

devra y avoir un bénitier à l'usage des per-

sonnes qui y entrent ou qui en sortent.

^rt. F/.—Pendant les récréations, les

enfants seront divisées en groupes séparés,

dans les maisons surtout où les pensionnaires

^ont nombreuses. Et chaque sœur ne sur-

veillera que le nombre d'enfants qui lui se-

ront confiées, sans s'occuper de celles qui

font partie d'un autre groupe. Toutefois, si

une surveillante a connaissance de quelque

désordre qu'une autre surveillante ne paraî-

trait pas avoir remarqué, elle en avertira

cette surveillante immédiatement s'il est

possible ; si non, elle attendra la première

occasion favorable. Mais en tout cas, elle

remplira toujours ce devoir de manière à ne

pas éveiller Tattention des enfants.

Art. VIL— Le?, surveillantes des enfants

pendant les lécreatioiis feront en sorte qii!-

n'y ait aucune communication entre les en-

h'
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pas même les mains. Elles se feront aussi

un devoir de les entretenir d'une manière

utile et agréable, ayant soin de glisser au

cours de la conversation, quelques paroles

de piété, quelques mots d'édification.

Art. IX.—Pendant que les enfants par-

lent, les surveillantes écoutent avec bonté,

f t répondent à leurs questions avec politesse,

ne souffrant jamais qu'elles s'adressent entre

elles des paroles désagréables. Elles ver-

ront en même temps à ce qu'elles ne rappor

tent aucun trait, ne tiennent aucun propos,

qui blessent même de loin la charité et la plus

belle des vertus. Elles ne leur permettront

point non plus de s'entretenir sur la confes-

sion et sur les confesseurs ; on en doit dire

autant des prédicateurs, à moins que dan

le but de s'édifier et de s'instruire, elles par

lent entre elles et à haute voix des pieuses

réflexions que le sujet de la prédication en-

tendue leur a suggérées. De leur côlé, 1

œ gui

des sœ

ma/son

"^^hh SI

Presse, h

' te/ie enh

Art. ^

l^onlaucu.

jclief. Et i

(coiiîpte à J

[enfants pen

Art. XI.

Wie de eha

^ff- xir,

ppprendre
i



WNSTlTUTtoW

wve/i,a„,es
seront „„:

,

^^^

""' ^«"'s, dans les dm ' ">""«"«mi

*--'e".„::^';;;-n,ar,„edC

' '«"« enfant.
^^""'' contre

fei,e „„

,;r--e„:;n,T;;'';"'- ne
..pense,h ^' '»"« 'es ,nJ,V '"""''« 'eur

n'^P^ndantiaréeréa-;;;;^ ««•>.„„«
des

jArt. Xll^r



V'.

CINQUlEMis PARTIE

tablej à prendre leur repas avec cette modes-

lie et cette décence qui conviennent à de

jeuiies chrétiennes, à leur faire obèerver un

parfait silence dans le réfectoire, excepté les

jours où le règlement permet d'y parler.

\
î Are. X/I/.—Les Surveillantes au réfec-

toiî^e ont aussi le soin de préparer la lecture

de table dans les livres indiqués par la Su-

périeure, et de reprendre la lectrice quand

elle fait des fautes. Elles obseryent les

enfants pendant tout le temps des repas,

voient à ce qu'elles ne manquent de rien, et

reprennent à voix bas^e celles (jui ont besoin

d'êlre reprises. Elles empêcl^nt,que les

enfants ne fassent trop de bruit avec leursj

u^tetisiles, afm qu'on puisse entendre la lec-

ture, et les accoùtuinent à prcndi^ë de l'eart

bénite et à faire pieusement le sigqe de/

croix sur elles, soit à leur entrée, ^GÏt à leuij

sprlie du réfectoire.
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«-"'a manière dom ch?
'"'' ^'=''''««

o» «o*o„, les demie ; ;
" '"''""*• «'

<'"'-'e«raétéasl;:;t;^7'P°'"'''uiit

«ardent la plus sévi-J î « «e-flu'elles

Pa^MenseJit 7""* e'"n Silence

"«n'es ne se o„. '"'"*™»'- Elles-

couchées.
"^ ^^ '*o«l«s sont
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An. AF//.—Si une enfant se trouvait

iriaiy^sée;' W^tf'oli ilë^ûï 'attyridfë Tiieii^b'

da'r^v^i ^«iïl'\ncoi^^(eii<;^t^ufW\iï ê^i^^'

danger, elles feront prévenir hyinsïâni'ïà"

^Y^ff^m. !9.*n.JaifnSV ffe ^ijfan^t ,se

^^^^F^mhjKm ^%?rait
,p 1^ Directrice

^^f'^Si^^S.l^.jï^.^^W.W^' P.?f
i^ne, not^,sur^^le

riS\«»^,^^^ïW^q^es.
,,^,,,^,^^,^ ,,.^,^^,^,^,^

^tAr4^\\XVniihr-hes, surveilJantes.aw d<vrt,i

townen^ouffriDont pas (jq'unô él^ve reate.au

.

lit «près ilesiauUiesiMàin)oins>qu'ieil|e« nl)i aoU >

auloni^ée ipiar/ qui; de droijt,
. ott .qu.'elle, ,ne I «oil

,

inôonHnodé^InjGlanS' oeidernier
.
cas,, ellesn en*

faroRt infoi?mer deisiiite kpircôtric^lacate

Art. XIX.—Il y aura un bénitier à la j^bfte

de chaque dortoir que les surveillantes tien-

drorn ferme depuis le moment où les enfants

en sortent jusque 1 heure oii elles viennent

se coucher. Pendant la journée, elles feront

la visite du dortoir, aèn de voir si les lits

.1 .'.' I /

i\."
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DES EMPLOIS DOMESTIQUES

,
CHAPITRE I

DE M sacimstin;e

Art, I,— La sacristine devra se distin-

guer surtout par son respect pour les choses

saintes, sa gravité, sa modestie et son re-

cueillement. Elle s'acquittera de son emploi

dans l'intention spéciale d'honorer le très

saint Sacrement de l'autel.

Art. //.—Elle traitera les ecclésiastiques

avec les plus religieux égards, évitera toute

familiarité avec eux, et ne leur parlera, ainsi

qu'aux jeunes clercs appelés à les aider dans

raccomnlissenient dp. anAlauO OOfAwv\r\nin
'^j'.'v vA./l villIUllIC,

'wploi um
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.'l'j''^' f*

sœurs converèesiWohie tesoin. CeFs
'î^-rf

rs

seront à sa disposition, et lui nnJrôht tons
les services qu^elJe sera en droit de réclamer
deleur part. . c .

Art: FJ.^ElIe sonnera elle-môme, ou fera
sonner la messe ou les offices, au moins cinq
minutes avant l'heure à laquelle ils doivent
cdmmencer. Elle verra aussi à ce que les

sœurs ne se tiennent point à la sacristie pen-
dant, ,(iue les offices se font à la cliapelle.

C:esl, elle encore qui sonne ou qm fait sonner
l'heure d^s c(m|essions et les glas iifcs sœurs
défuntes,

.

'

^f'» J?f«T-Et afin de n'être pQint dis-

traite le matin avant son oraison, par les pc
cupaMous de son emploi, elle prépare tou-

jours la veiUe, soit dans la sacristie, soit sur,

l'autel, ce qui sera nécessaire pour la céréi

monie du lendemain. Et quand il y aura
quelque' malade à adininisfrér, ou (jue'fori

«ii.ia^^»,„. ,„ oaiiiio «^uiuuiuiiiuii a i'uifirl m
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songe à faire redorer 6 temps les vases sacrés,

et ne les touche qu'avec une grande vénéra-

tion. Elle avertit la Supérieure des détério-

rations qui surviennent dans les objets qui

appartiennent à la sacristie, et fait ensuite

réparer ces objets avec i agrément de la

Supérieure. Pour cela, elle vi&itè plusieurs

fpis l'an, spécialement à l'approche des

grandes fêtes, tout ce qui sert au culte divin.

Et lorsqu'elle fait un nettoyage général dans

la chapelle et la sacristie, elle demande à

cette fin des aides à la Supérieure.

CHAPITRE II

DE LA PORTIÈRE

Art. I.—La portière occupera un appar-

tement près de la porte d'entrée. Elle s'ac-

quittera de son emploi avec une religieuse

modestie, avec atfabilité, réserve, prompli-

tude, politesse et patience. La portière doitj

Atr<i iinp. sffiiir nrnfp.ssA rlpc vronv nom^fiiûlc
VJl^VtiX lJ\Jl. ij^liutl-'i
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. An. ///.—Elle introduira poliment les

étrangers clans le parloir et les priera de

s'asseoir. Si la Supérieure ou les sœurs

auxquelles ils désirent parler sont au chœur,

en prières ou à table, à moins d'un cas d'ur-

gence exceptionnel, elle les priera d'attendre

jusqu'à la fin de l'exercice ou de l'acte

commun.

Art. /F.—"Elle n'abandonnera jamais son

poste, ni ne le confiera à une autre sœur

sans la permission expresse de la Supérieure.

C'est à celle-ci qu'il appartient de lui donner

une ou deux compagnes pour la remplacer

quand elle doit s'éloigner de la porte, ne fût-

ce que pour peu de temps. Ces compagnes

doivent être choisies parmi les sœurs pro-

fesses des vœux perpétuels les plus recom-

mandables par leur modestie et ieur discré-

tion. Il ne convient pas que les novices

professes soient chargées du som des par-

loirs, à quelque titre que ce soit. Quant aux
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enfa„,s des classes,;, est absolument défen-

^«- K-Elle a soin q„e la porte de la
-na-son soi. toujours fermée, ainsi ,u ,
parlons lorsqu-ils ne son. poi„, „LpElle en ..ent toujours les Clefs sur soi. va,

t

cercher tous les matins chez,
a Suprieu

t 'es
y reporte le soir, aussitôt ^r es'heures de parloir sont écoulées. Avec e-cours des sœurs converses que la Sup™u^a désignées à cet.e fi... ell en.re.I.

;.t::s';:r"""'"^^"^-'-
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quelque parole édifiante comme aumZ
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auuione

sanpp .

'"i^"''»"*»' avec reconnais-
sance les moindres dons offert pour les



CHAPITRE m '-' '"^ ''
•

r. DE LA SŒCR RÉGLEMENTAIRE ET DES EXCITATRICES

'-'
:ire;^. — ta" sœur i^^iemeiitaire 'devra

'

joih^re à une grande diligon&'ileaucoup'^^

'

'précision' teaiicoiip d'exattitude et un grand

'z^îepiurl^ordrë: 'C'esi elïe qui sonnera le

"révè^i, a' moins qu'une' excilalrico' n'en soit

'

chargée acciaentellemerà par 1a ^upéri^^^^^^^

"Elle sonnera aussi tois' les autres exercices

He'la joufiiee, excepte ceux qui (ioivent être

"sonnés par la" sacristine; tels que la sainte

Messe, les Vêpres, les Matiiiës, lés petites

..^R^uren, le ,Salut, l'admiois^tration du saint

ViaMque,; les .céréinonipî.n4^ vêturti qu de

pï;ofe^sion, le. d,4pps At 1^3 funérailles des

,,,sçft^r^ tléMies. .
' .iJM'j i^^nm Mf!rt"r.

..M.t!!if(^^•/f.^E^le= ou fexcitatrice 'chargée de

i^i>goïïner l^'réveilj seJlèveriai a^nt la commu-
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nauté
; éveillera, s'il est nécessaire, les ex-

citatrices, et sonnera le réveil cinq minutes
avant l'heure du lever, et conjointement
avec les excitatrices, ira porter la lumière
dans les corridors, dans les chambres, et
partout où besoin sera, ayant soin de se par-
tager entre elles les dortoirs, les chambres,
pour que tout soit fait plus promptement.
En entrant dans les dortoirs ou les chambres,
elle dira à haute voix: Que Jésus soit loué.

A quoi l'on répondra sur le même ton : Et
sa Mère Immaculée. Les excitatrices feront
la même chose de leur côté. Et après avoir
porté la lumière aux sœurs, elles iront cha-
cune allumer les poêles où besoin sera.

Art. ///.—La sœur réglementaire pourra
porter habituellement sur elle une montre

;

mais cette montre devra être conforme à la

pauvreté. Dans les exercices où la commu-
nauté assiste en corps, elleoccupera la place

us rapprochée de la porte du lieu de
la

rijr
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rassemblée, pour pouvoir sortir et aller son-

ner la fin de rexercice, s'il y a lieu, sans

troubler les autre?. Autant. que i»ossible,

elle, sera dans un emploi, pu occupée dans

,
un endroit de la maison, qui la mettra sous

la main de la Supérieure.

i CHAPITRE IV

DE LÀ MAITRESSE DE SANTÉ

i Art. /.—La maîtresse de santé aura à sa

disposition une infirmière ei ine aide-infir-

mière dans toutes les mair^ns de IMnstitut

où le nombre des sœurs permet do confier

ce dernier emploie quelqu'une d'entre elles.

Elle est cliargée de la direction de l'infirme-

rie, de la pharmacie et du laboratoire. C'est

elle qui assigne à chaque malade à l'infirme-

rie le lit qui conviendra le mieux quant à sai

position et à son genre de maladie.

Art. II.—Elle est aonelée v *i r nombre

,
^éterminp d^ ,cojup§ de çlocuejjour, venir 1
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'nfirr^en,. Elle .l'açcp^pagne auprès de

'OUI ce q,ui «si pr^onné, é^rj. fl,é,„e exaefe-

chaque no„; sur un registre destiné tue
fin, ies recèdes prescrits, et se charge det
a,re cp^poserdapsia maison oudeesfaire
ven.r du dehors, ayant bien soin que ces r!
^èdesso.e„, de bonne qualité. Et pendant
av,s,ted„™édecin,eliees.alte„tiv'à'
découvnr les souffrances ou ies inflrm/té

ïèle, et plus souvent encore' l'amour^DroDrp
Portétit à tenir cachées. '- T^^'^

J":'^^^^''P.-«"bcem.dans'nn-
«"ner.e,,Ie règlei^ent ,q,„i est prpprç «ux
.fflniades, soif biep observé, Kt qld n ,

' "- "".H«f'«,^ Qopsflle.;, elle.ayçrlira laBOur,ve„| .^upé^^eq^i to.préve^,,;' cq„f,;
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'.,'i\

si elle le juge à prop»^, et désignera la sœur

qui devra raccompagjier à l'infirmerie et y

demeurer tout ^e temi»-. de la visite, à moin^

qu'il n'y confesse ; et, daiss ce caf: elle ne

s'iloignerfi pas de la porte qui restera ou-

verle.,

Art, /F.—Elle a autorité pour empêcher

qu'on ne sorte de l'infirmeri , afin de re-

prendre ses fonctions, et même d'aller à la

sainte messe. Dans ce dernier cas, elle ne

prendra pas de parti sans avoir consulté le

médecin, s'il est possible, et le confesseur.

Art. F.—Elle veille surtout à ce qu'on ne

tienne à l'infirmerie que des discours édi-

fiants et pourtant récréatifs. Elle doit aussi

faire en sorte que l'infirmerie soit tenue

dans une très grande propreté, qu'on y re-

nouvelle l'air aussi souvent qu'il sera pos-

àlble, sans incotnmoder les rnahiles, et qu'on

îen-v attire cor-

vé^K'âle. tians l'exercW

elle

vent

deto

bonn(

venu

soti emploi,

Art.

à la ma

devoir

Me adr

celle-ci,

Me fait

aidée au

in/irmièr

à cette fi]

Art. l
Presse de

;

Jis visitenl



*

jra la sœur

•oieiie et y

te, à môin>

afe elle ne

restera ou-

' empêcher

afin de re-

i'aller à la

as, elle ne

consulté le

confesseur.

ce qu'on ne

scours édi-

e doit aussi

soit tenue

ju'on y re-

l sera pos-

es, et qu'on

attire con-

oti emploi,

CONSTITUTIOJ^S
3^^

bonne édifie
„,"" '^ ««"'--« à ,a

venu ,Wur -^ ''•'"'•I- «<5'^ que sou

CHAPITRE V

OE l'iNFIUMIÈRE

devo F d'ex<ipii*n. '^'* "«

"'Oé» au besoin 11 '"'""'«'' «' «^'

infirmière 7: ^'""''''^«"'''«'«^ou.,.

à cefTp fi ,

'""'' """^«'•^«s désignées
« cette /in par la Supérieure.



356^
;i>

SllIÈMk PAftfllÊ"

miè^é à d'ôHiièVle bon ^^Ifemple par l'bbsôr-

vatibri Veligiease (lu règl'efiïient d'6 l'iiifimerie^;

les'pi^ux: ëgâi^ds, la'doufcear, U chafrité afvec

lesquels' eile thàite lefs malades, se faîèént un

devoir de les aborder toujours avecirïi'^isage

ouvert et content, et de répondre à tous

leurs bpoins avec patience et dévouement.

Art. i//.—AusèîtÔl"(ï(î'elle "découvre un

abu^s, ou remarque quelque chose d'extraor-

dinaire dars riflfirraesrie, elle eu avertit la

maîtresse de santé, comme aussi dM refus

que feraient les malades de prendre^ les re-

mèdes ordonnés.
\ i:<'.l I

Art. /F.-7Si.^)le s'^iperctiva^it, enjoignant

les nialade^, qup Jeur m^ladicfist contagieuse,

elle ,s,§,g^dera^ien d'en parler ajjjt personnes

de la communauté, pas même q^uj^^pi^l^a^es,.

Elle se contentera d'en informer la maîtresse

de sâiité; qui en prévieridra là Supérieure;

avak'dë rirdhd^ré raVîs dû ttlédedrî,' s'il' y a

l'an' "( " *'' " '' '' '.Ix-lc" •" ii'>^''
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aura be-^oin d'être réparé, elle en informera

la Supérieure, et se conformera à ses ordres.

Art. i/. — Elle ne prêtera aucun livre

sans la permission de la Supérieure ;
et, afin

que l'on sache où ilest, elle inscrira sur un

registre à part, le livre prêté et le nom de la

personne à qui il a été confié. Elle remettra

en place les volun.es" quand ils lui seront

remis, et cela, lors même qu'on auiuit la

permission de s'en servir à plusieurs re-

prises. Elle prendra garde aussi qu'on n'é-

crive rien sur ?es volumes. Elle-même ne

lira aucun livre sans une permission expresse

delu Supé.ieure.

Art. lll.—Si la bibliothèque se trouve

dans un appartemeui dislinci, elle tiendra à

ce que le silence le n'- i. absolu y soit observé,

si ce n'est pc nt 1. s heures où il est per-

mis de parler .e gistre de la bibliothèque

sern anrflp. rlans uu mcuble fern^ ' dont elle

portera sur soi la clef ainsi que celle, de la
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cristie, les parloirs, le réfecloiro, la cuisine et

les autres appartemenls où la Supérieure aura

chargé une autre sœur d'y voir. Pour l'ai-

der à opérer en certains jours le nettoiement

des ditTérents objets et des différents appar-

tements, la Supérieure lui désigne un nombre

déterminé de sœurs choristes ou de sœurs

converses.

Art. IL — La surveillante de propreté

veillera à ce que les dortoirs soient ouverts

de tous les côtés, pour établir un courant

d'air, aussitôt que tout le monde en sera sor-

ti, à moins que la saison ou le mauvais temps

ne s'y oppose. Elle veillera aussi à ce qu'on .

les ferme en cas d'orage, et dans l'après-

midi, ou avant le coucher, suivant la saison,

fin tout temps, elle fera grande attention à ce

que les appareils de ventilation y soient tou-

jours en parfaite opération ; et pendant l'hi-

ver ou la saison hlimidp. ell*> TnninfianrliQ

dans ces appartements le degré de chaleur

a
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CHAPITRE VIII

DE LA VESTIAIRE

Art. /.—La vestiaire tiendra un registre

de tous les vêtements des sœurs de la com-

munauté, et classera exactement sur ce re-j

gistre fous les vêlements qui porteront un

ciiiffre ou un numéro différent. Elle les

classera aussi dans le lieu où ils doivent êlre

conservés, et dans lequel elle entretiendra]

une grande propreté, ménageant l'air néces-

saire selon les saisons. Elle mettra à

les vêlements de celles qui seraient atteintes]

de certaines maladies qui exigent, au juge-

ment du médeciu, que leurs vêtements el|

leur linge ne servent pas à d'autres.

Art. II.— Elle mettra aussi dans un

droit séparé les vêtements séculiers des poJ

tulanles, avec une étiquette jusqu'à leur]

profession. Elle visitera souvent ces diffé-
.1».
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sans écouter nullement les réclamations de

telles ou telles.

Art. IV.—Si la vestiaire ne confectionne

pas les vêtements elle-même, et qu'elle ne

soit que surveillante dans cette partie, ces

vêtements seront confectionnés et tous les

autres travaux de ce genre exécutés, sous sa
è

surveillance, par les sœurs choristes ou con-

V(îrses que la Supérieure a désignées. Et soit

qu'elle prenne une mesure, soit qu'elle la

fasse prendre sous ses yeux, soit que l'on

fasse essayer un vêtement nouveau ou réparé,

elle s'appliquera à garder les règles d'une

sévère et religieuse modestie.

krt. V.—Si les vêlements des enfants se

confectionnent à la maison, la vestiaire se

conformera au modèle que la Supérieure

aura autorisé, sans écouter les réclamations

des enfants, ni môme des parents. Elle ne

parlera jamais, et ne permettra jamais qu'on

- -.-siiîiK-; ciUJl uiiicc.•. 5 1\-' \X\J Z1S\JXJ'. ÏÛi
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prévenu la Supérieure et avoir obtenu son

consentemeqt, comme aussi elle inscrira les

nouvelles acquisitions de linge, avec l'agré-

ment de la Supérieure.

Art. III.—Tous les samedis, elle distri-

buera dans les dortoirs et dans les chambres

particulières, au réfectoire et à la cuisine, le

linge \\oni on devra se servir le lendemain
;

par conséquent, elle fera pour chacune un

paquet étiqueté, renfermant le linge qui lui

sera nécessaire. Elle mettra tous ces pa-

quets dans une corbeille, (;l eu passant au-

près de chaque lit, elle déposera sur ce lit le

paquet qui devra y être déposé, et lorsqu'il

sera nécessaire, elle y ajoutera une paire de

draps pour chaque lit. Le dimanche matin^

après le déjeuner, elle fera recueillir auprès

de chaque lit le linge qu'on aura quitté et

qu'on aura soin de mettre dans le mouchoir

de poche. On portera ensuite ce linge au

lieu destiné pour le recevoir. Il ne devra
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soin de placer ces différents objets dans un

endroit convenable, de les exposer à l'air de

temps en temps, de les mettre à l'abri de

rhumidité ou d'une trop grande^ sécheresse,

et de les préserver soigneusement des in-

sectes.

Art. F/.— Tout en ayant soin de bien

diriger les sœurs choristes et les sœurs con-

verses qui travailleront sous ses ordres, elle

observera elle-même et fera observer le si-

lence dans la lingerie et dans la distribution

du linge, à quelque moment de la journée

que cette distribution se fasse. Elle ne lais-

sera entrer dans la lingerie que les sœurs qi)i

y auront été envoyées par la Supérieure, el

elle ne souffrira pas qu'elles y restent plus

longtemps que la permission ne le portera.

Art. VII. Si par une nécessité inévitable,

le linge des enfants se trouve dans la même

lingerie, elle aura soin du moins qu'il soit

gerii

en n

ce c£

.1.
Uv ; iiiais o il y a une lU

Art.
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Elle se i'(

des mets
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<ï"e tout <
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faire servir chaud ce qui doit être servi ainsi.

Dans la distribution de son temps, elle met

tant d'ordre, qu'elle est capable de faire

face à la multiplicité do ses occupations.

Art. IL—Quand la santé des sœurs exige

des mets diftérents, elle met ie plus grand

zèle pour les préparer. Par tharilé comme

par obéissance, elle se prive de la consola-

tion de faire certains exercices aux heures de

la communauté ; mais en cola plus qu'en

toute autre chose, pour ainsi diie, elle prend

et suil^ exactement l'avis de la Supérieure.

Art. 111.—Si d'une part, elle ne doit pas

mettre trop de recherche dans la préparation

des aliments, de l'autre, elle doit les préparer

avec assez de soin pour qu'ils n'excitent au-

cune répugnance. Kll(^ doit apporter la plus

grande propreté sur elle même et dans la

pn^paration des aliments. Il est aussi essen-

tiel qu'elle mette b^nmcoup d'ordre et de

propreté dans la cuisine et dans tous les en-

droits
(

soigner

(le bois

porte ia
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silence dans les moments fixps pour la com-

munauté. S'il est nécessaire qu'elle parle

pendant ces moments, c'est toujours à voix

basse et en peu de; mots.

Art. VI.—Elle demande assez de temps

d'avance, à la jardinière, les légumes, l'hnr-

bage^et les fruits, et à celle qui en a l'inten-

dance, le laitage qui doit entrer dans la con-

Ifrjfion des aliments.

Art. VIL- Elle prendra giîrde de ne point

montrer d'impatience dans les moments où

elle sera un peu surchargée ou pressée ; elle

se montrera aflable envers tout le monde
;

elle ne recevra d'avis que de l'économe on

de la Supérieure, et fera de son mieux pour

s'y conformer toujours avec patience et

courage.

CHAPITRE XI

DE LA RÉFECTORIÈRE ET DU RÉFECTOIRE

Art. I.—La sœur réfectorière entretieiil]

l'ordre et la propi'elé dans le rélecloire,

Art. If

de rien pie
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y

elle tiendra toujours le réfectoire fermé entre

ces heures et ne l'ouvrira que sur un ordre

exprès de la Supérieure.

Art. F.—'Il y aura deux tables au réfec-

toire ; la première pour toutes les sœurs qui

ne sont pas employées pour le moment au-

près fies enfants, ou pour le besoin de la

communauté ou de la maison ; naturellement

ce sera la plus nombreuse, celle à laquelhi

on fera la lecture, et qui sera la table de la

communauté ; la seconde sera pour celles

qui n'ont pas pu manger à la première.

Art. VI. - Les places seront fixées au

réfectoire par la Supérieure ; et il est à dé-

sirer qu'un seul côté des tables soit garni.

La Maîtresse des novices et ses assistantes

seront placées aux extrémités des tables des-

tinées aux novicps et aux postulantes. En

entrant au réfectoire, chacune prend de l'eau

b'Mnte, salue le Christ, et va se mettre deboi'l

devant la place qu'elle doit occuper pendant!
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servi à table, sera venue lui annoncer que

tout le monde a fini, ce dont elle se sera as-

surée en parcourant les tables. Et comme

il est plus parfait de ne rien demander pour

soi-même, chaque sœur doit veiller sur sa

voisine, afin de demander pour elle à la

Supérieure ce qui lui manque, par l'intermé-

diaire de celle qui sert à table II n'est pas

permis aux sœurs d'emporter ou de se réser-

ver une partie de leur nourriture ; laréfecto-

rière a seule le soin de recueillir tout ce qui

peut servir encore ou être donné a'i .uvres.

C'est elle encore qui fournit immédiatement

sur les ordres de la Supérieure, ce qui pour-

rait manquer à l'une ou l'autre sœur pendant

les repas. Pendant la seconde table, à la-

quelle prennent part celles qui ont été empê-

chées d'assister à la première, comme la

cuisinière, la lectrice, celles qui ont servi à

table, etc., etc., la réfectorière veille encore

à ce que rien ne leur fasse défaut, à moins
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trois minutes d'adoration en silence, la Su-

périeure donne le signal du départ pour la

récréation en disant : Que Jésua soit loué. Et

toutes répondent encore : Et sa Mère Im-

maculée. On garde le plus grand silence au

réfectoire, soit pendant, soit après les repas,

excepté aux plus grandes fêtes, et dans quel-

ques circonstances particulières etj rares' oii

la Supérieure pourra permettre de parler

pendai .c dîner ou le souper. Pendant le

déjeunei", on observe toujours le silence dans

toutes les maisons de l'Institut.

Art. IX.—Dans les maisons peu nom-

breuses de la Congrégation, s'il n'y a pas de

lecture pendant les repas, ou qu'on n'y lise

que pendant quelques minutes seulement,

on ne sera pas dispensé pour cela de garder

le silence au réfecioire. El quand la Supé-

rieure de la maison entre au réfectoire, la

lecture étant commencée, la lectrice s'arrête

jusqu'à ce que la Supérieure soit assise, et
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avec la permission de la Supérieure. Et si

l'on ne fait pas la lecture pendant tout 1^

temps des repas au réfectoire del'infirmeriej

on aura cependant toujours soin de lire avarij

le dîner quelques versets du saint Evangile

et après, le chapitre du Martyrologe du jou/,

comm^ aussi, avant et après le souper, dn

lira quelques versets des Epîtres ou des

Actes des Apôtres, et quelques nombres de

VImitation de Jésus-Christ. D'ailleurs, on

observera le silence au réfectoire de l'infir-

merie tout comme au réfectoire de la eom-

munauté.

Art. XI,—On n'admettra jamais des per-

sonnes du monde au réfectoire, de çuelqiie

sexe qu'elles soient. Si des religieuses d'un

autre Institut étaient invitées en oassant à

manger à la maison, ce serait toujours dans

une pièce séparée de la communauté
;

par
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/

qu'il est nécessaire, elle y conserve la cha-

leur en hiver et la fraîcheur en été, et em-

pêche les mouches d'y faire invasion et la

poussière d'y pénétrer.

Art. XV.—A certaines époques de l'an-

née, désignées par la Supérieure, elle fait un

nettoyage général du réfectoire et de tout ce

qu'il contient, époussetant les murailles, les

saintes images et les meubles, lavant les

lambris, les planchers, les bancs et les tables,

repassant les couteaux, les fourchettes et les

autres ustensiles, selon le besoin.

Art. XF/.—-Lorsque la communauté est

nombreuse, ou que le travail est extraordi-

naire, la Supérieure lui donne une ou plu-

sieurs aides, sur lesquelles elle se décharge

d'une partie de sa besogne, et dont elle di-

rige les occupations.
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commissions, elles écriront sur un agenda

l'ordre qu'elles auront à suivre, à moins que

le nombre des commissions n'en vaille pas la

peine. Tout étant ainsi ')ien disposé, et

l'heure de sortir étant arrivée, elles iront à

la chapelle de la maison pour y adorer pen-

dant quelques instants le Saint-Sacrement et

prier Jésus de vouloir bien veiller amoureu-

sement sur elles pendant qu'elles seront hors

de la maison, après quoi elles sortiront avec

confiance.

Art. IV.—Elles marcheront dans les rues

deux à deux, avec gravité et retenue^ sans

regarder les passants et sans s'arrêter pour

voir les différents spectacles qu'elles rencon-

treraieni ; elles n'entrerontmême pas dans au-

cune église, quelque cérémonie qui s'y fasse.

Elles garderont le silence, à moins qu'à la

rencontre d'une personne qui leur adresse la

parole, la charité ou la bienséance n'exige

qu'elles le rompent pour un instant.
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Art. Vil.—Elles se garderont bien tle dire

aux personnes h qui elles parlent ce qui se

passe dans la maison è laquelle elles appar-

tiennent. Et si d'une manière fortuite, elles

entendaient des nouvelles, des bruits ou

quelque chose d'extraordinaire, elles auront

bien soin de ne point s'en laisser trop oc-

cuper.

Art. Vin,—Toules les commissions étant

faites, elles se rendront sans délai à la mai-

son ; en y rentrant, elles iront à l'endroit

désigné pour recevoir les paquets dont elles

seront chargées, après quoi elles se présen-

teront à la Supérieure pour lui rendre compte

do tout, pour lui remettre les lettres ou petits

paquets qui doivent lui être remis. En se

retirant d'auprès de la Supérieure, elles se

rendront immédiatement à la chapelle pour

remercier Dieu de les avoir préservées du

péché, et pour lui demander pardon des

fautes qu'elles auraient commises l'endant la

durée de

lieront à

la maison

d« la me

qu'elles au

périeure.

qui que '^e

point si elle

'amis, Jes c

I personnes d

I

elles ne rép

cette nature.

^rt. X-(
pe la maison

[l'er, ou de ré(

(réciter quejq

jelles lâcheront

[quelques mom^

pmpant et !eî

F cas. Enfi



CONSTITUTIOJVS
^33^

durée de Jeur sorfip v -.

"-1 à l'emli
"

f
"""* '"• ""«"'

!
personnes de )a ./ '""' '«"««

fc ne épolo r"""'''
""'""' --•

|o*naJe "^^"•^""MuesUonde

Pes tacheront de sp man. '^ '

Npant fi( lo. -„„, .

' "^^ T-'er-

^'"'"' «"«^ ^e con,po,,eron, au



388 SIXIEME PARTIE

dehors comme si elles étaient dans la maison,

et dans la maison comme si elles ne sortaient

jamais.

CHAPITRE XIII

DE LA JARDINIÈRE

Art. :/.—La sœur jardinière doit avoir

qnelqbe connaissance du jardinage, afin de

faire produire au jardin de la maison ce qui

est le plus utile à la communauté. Avec la

permission de la Supérieure, (îlle avertit l'é-

conome quand il est temps de bêcher la terre

et de l'engraisser, de commencer à piauler

et à ensemencer. C'est aussi sur l'avis de

celte dernière qu'elle dispose de chaque

morc(^au de terrain selon l'exigence de la

saison et la nature du sol.

Art. II.—Autant qu'il est en son pouvoir,

elle procure à la cumjtiiinauté, selon les dif-

férentes saisons, des légumes sains et dus

fruits bien mûrs, b^lle fait arracher à temps

les ma
en bon

procure

ardeurs

Art. 1

cultivant

l'eu saint

Saint-Sac

îiu Cœur

fleurs néc(

aux maître

(Je ia bolai

«es limites.

n'emploie
f

pour cette (

Art. IV.

Pe^a avec or

6^'^',' dans i

celui où trav

''0'"s, ou les (

«exe différeijj
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avec ses compagnes, le silence aux heures

où la comnfiunauté doit le garder. Si cepen-

dant elle avait besoin de faire des observa-

tions, elle ne les ferait point de trop loin ni

avec un ton trop élevé. Elle calculera et

disposera tellement l'ouvrage^ que chaque

sœur employée sous elle sache ce qu'elle

doit faire, après avoir fini ce qu'elle fait ac-

tuelleniijnt.

jirt. V.—Enfin, à la vue des merveilles de

la nature, elle élève souvent ses pensées

vers Dieu et lui offre son cœur reconnaissant.

Elle réfléchit spécialement qu'elle doit être

comme un jardin fermé, produisant en abon-

dance des fleurs de vertus et des fruits de

bonnes œuvres, priant Dieu qu'il en soit

ainsi !

DE l'espi

Art. /..

Immaculé

ment filial

sainte Eglj

maine. E

connaissan

vérités de J

enseigner a

goûter. A
«n commun

•''aitant des

catéchisme
(



SEPTIÈME PAB,,E

CHAPITRE I

BE I'eSPRIT de foi ht n» . .

' ÏT DS U CONFIANCE EN DiEo

4«. /._Les Sœuis Servantes dn r™
""«aculé de Marie

p™fe,,se,.o„Tu„aa«r''
-"«^n' «Maie, inviolable enverl"'''"'^-
^«'"'« Eglise ea.bolique anoL, """ "
'naine. Elles .•„«•

''P°'^"'''q"e et ro-

^-'.-^«'aroi,afi„dC^::;:;:^
--gner aux ignorants e, de lesTirl
goùler. A cet eir^i «n .

'""«

-'échisn,e de pe.évéranc

' ""'" ""



392 SEPTIÈME PARTIE

Art. //.—Elles se feront une règle de

juger de toutes choses en esprit île foi. C'est

(lu poini de vue de la foi qu'elles considére-

ront surtout, la sublimité du sacerdoce et de

la vie religieuse, l'autorité des Supérieurs, le

prix des humiliations et des souffrances,

comme aussi l'excellence des vertus et la

grancleur des récompenses promises à la

fidélité.

Art. //J.—L'esprit de foi leur fera voir la

main de Dieu dans tous les événements;

elles adoreront ses desseins en toute chose

et se soumettront à toutes ses volontés.

Elles admireront ses perfections dans les

beautés de la nature et se serviront des créa-

tures visibles pour s'élever à lui. Les mer-

veilles de la grâce exciteront aussi en ellesl

la plus grande admiration et la plus vive

riiconnaissance. Elles remercieront sui luiil

Dieu avec transport pour le '^vanà bienfail|

de la foi.

Art.

dront
11

pour Jeu

nécessit(

font avei

g'ées de

«xpérien(

Jière eije
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Art. V.
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Seigneur, qu'elles tiendront gravée dans leur

mémoire : « Ne dites donc point avec inquié-

tude ; Que mangerons-nous, que boirons-

nous, de quoi nous revelirons-nous? Laisspz

ces défiances aux Gentils, ca^ votre Père cé-

leste sait que ces choses vous sont néces-

sair 3s. Cherchez avant tout le royaume desl

ciehx et sa justice, et tout cela vous seraj

donné par surcroît. »

CHAPITRE II

DU ZÈLE DE LA GLOIRE DE DIEU ET DU SALUT

DES AMES

Art. /.—Le zèle de la gloire de Dieu pro

duit celui du salut des âmes, comme l'amouj

de Dieu produit l'amour du procha'm. C

pour procurer la gloire de Dieu que

Sœurs Servantes du Cœur Immaculé de Mari

auront n cœur de sauver les âmes, en sedoj

nant de toutes leurs forces à l'œuvre de

conversion des iilies pécheresses et de

foin]
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cherc
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doivent nous les rendre infiniment chères.

Les promesses faites à ceux qui auront con-

tribué à sauver une seule âme doivent en-

flammer de zèle quiconque a vraiment à

cœur son propre salut.

Art. IV.—Ces considérations et d'autres

encore rempliront de zèle pour le salut des

âmes les sœurs de la Congrégation. Eiles

y travailleront par tous les moyens en leur

pouvoir, notamment ; l** par une vie toute

sainte, 2° par de ferventes prières, 3* par

leur charité et leur dévouement h ramener les

âmes à Dieu dans toutes les occasions que

leur fournira la l^rovidence. Que le ciel les

préserve de laisser jamais périr une âme par

leur faute, ne fût-ce que par surprise ou par

manque de zèle !

Art. V.—Le zèle dont toutes seront ani-

mées pour la gloire de Dieu et le salut des

âmes les tiendra toujours prêtes à voler par

obéissance, comme saint François Xavier,

jusqu'ai

une seu

rieures
i

lointaine

reuses
;

bonheur,

Art. /.
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sainte, constante et invariable. Exempte de

flatterie et d'affectation mondaine, elle se

manifestera par des paroles bienveillantes,

d(;s attentions délicates, des services récipro-

ques, et par leur participation sincère aux

joies et aux douleurs les unes des autres.

Ari. III,—Leur charité provenant de l'a-

mour divin sera toute surnaturelle. Elles

ne tiendront aucua compte des ressemblances

de caractère, réprimeront leurs aversions

naturelles, ne suivront point leurs sympa-

ttiies physiques, ne rechercheront point la

conversation et la compagnie des unes plutôt

que des autres ; mais auront en horreur les

amitiés particulières que la religion ne peut

tolérer.

Art. IV.—C'est surtout dans les conversa-

tions et les récréations de règle qu'elles exer-

f^ront la charité fraternelle, prenant part à

^a ptQ commune et y contribuant par celte

^^iaté franche et modeste qui distingue les

enfant!
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Art. VI.—Elles éviteront surtout de par-

ler d'elles-mêmes, de leur famille, de leurs

proches et du rang qu'ils occupent dans le

monde. Elles ne s'entretiendront jamais

des affaires, des plaisirs et des frivolités du

siècle. Toutes ces choses ne les regardent

point, elles doivent les tenir ensevelies dans

l'oubli, pour mener une vie cachée en Dieu,

en union avec Jésus mis au tombeau. Le

délassement des vraies servantes de Dieu

doit être de parler de choses spirituelles, qui

intéressent la gloire de Dieu, le bien de l'E-

glise et celui de leur Congrégation.—« L'exer-

cice d'une pareille charité, disait sainte

Jeanne de Chantai à ses filles, ferait de la

terre un paradis. »

CHAPITRE IV

DE L'mJMILITÉ ET DE LA DOUCEUR
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plus humbles, si elles considèrent le compte

plus rigoureux qui sera exigé de ceux qui

auront été comblés de plus grandes faveurs.

Art ///.—Elles se pénétreront de l'esprit

des saints qui se considéraient comme des

serviteurs inutiles, évitaient le bruit et l'éclat

dans leurs bonnes œuvres, et cachaient les

mérites de leur vie dans l'humilité du Christ.

Loin donc de se croire quelque chose ou de

faire valoir le peu de bien qu'elles font, elles

auront les louanges en horreur, et craignant

d'être un obstacle aux bénédictions du ciel

sur leur chère Congrégation, elles prieront

Dieu de ne point détourner le cours de ses

grâces à cause de leurs négligences et de leur

tiédeur à son service.

Art, IV.—Ces sentiments de basse estime

d'elles-mêmes, unis à la bonne opinion qu'el-

les auront des autres, les aideront à se pré-

Art. V.

sœurs join

deux vertu

séparées.

assez bien

CJîrist et pa

colère. Elle

mais souffre

«^re, à J'exer
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sistance et égorger sans faire entendre le

moindre gémissement. Ainsi l'Agneau divin

supporta en silence les humiliations et les

douleurs de sa passion et de sa mort.

Art. VI.—ku souvenir d'un si grand mo-

dèle, les sœurs se montreront constamment

' pleines d'affabilité, de douceur et de bien-

veillance envers tous, spécialement envers

leurs consœurs, envers les enfants, les péni-

tentes, les malades, les ignorants et les pau-

vres, et plus particulièrement encore envers

ceux qui exerceront davantage leur patience.

Lorsqu'elles recevront quelque injure ou

mauvais traitement, elles se rappelleront ces

paroles de Notre-Seigneur : aYous avez enten-

du dire : œil pour œil, dent pour dent
;

et

moi je vous dis : Ne résistez point au mal, et

si quelqu'un vous frappe sur la joue droite,

présentez-lui l'autre joue. »

i*.# VIT TTn naiccant ainqi aIIps seront

largement récompensées en cette vie et en

Art.

même a
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Marie doivent posséder ces deux vertus, qui

tendent à la même fin, qui est de faire toutes

choses avec maturité et réflexion, prévoyant

les conséquences de leurs paroles et de

leurs actions, afin de n'avoir pas à s'en re-

pentir.

Art. y/.—Elles ne sépareront jamais ce

que Dieu a uni, mais seront prudentes avec

simplicité, simples avec prudence, imitant en

cela la Vierge très prudente qui fil éclater

ces deux vertus dans son colloque avec TAr-

change saint Gabriel. Elles seront surtout

prudentes dans leurs rapports avec les filles

pénitentes, le monde et les personnes qui

leur sont inconnues, sans pourtant leur témoi-

gner de la défiance. Elles exerceront la sim-

plicité dans leurs rapports avec leurs Supé-

rieures et leurs consœurs, sans jamais cesser

d'être prudentes.

Ari. ÎÎL—Comme le serpent, elles fui-

ront la compagnie des hommes et éviteront

ies pU

étant
i

conser
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il en a jugé selon la vérité, et aucune parole

frauduleuse n'est sortie de sa bouche.

j^rt y,—Une autre pratique de piudence

chrétienne, que les sœurs se rendront fami-

lière, sera d'élever leur âme à Dieu et d'im-

plorer vivement son secours, avant de prendre

une résblulion importante pour la gloire de

Dieu, leur propre sanctification ou l'avantage

du prochain. Par leur fidélité à ces deux

pratiques de prudence, elles éviteront les

fautes que la légèreté et la précipitation leur

feraient commettre au détriment de leur

âme, du bien du prochain et de leur Congré-

gation, et elles s'épargneront bien des désa-

gréments et bien des regrets.

j^rt^ 7/.—Convaincues que Dieu aime à

s'entretenir avec les simples de cœur, et qu'il

leur révèle ce qu'il tient caché aux sages et

aux prudents du siècle, elles feront le plus

grand cas de l'aimable vertu de simplicité,

converseront famili^rement avec lui dans la

Heures,

rarnwtt-

Chain.

rarnwtt-
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CHAPITRE YI

DU DÉTACHEMENT ET DE L\ MORTIFICATION

Art. L — Après avoir tout quitté pour

suivre Notre-Seigneur et pour le servir, à

l'exempliS des premiers disciples de l'Evan-

gile, les Sœurs Servantes du Cœur Immaculé

de Marie auront soin de tenir leur cœur dé-

taché de toute créature, afin de ne vivre que

pour Dieu et de ne servir que lui seul. Elles

se reposeront sur les soins de la Providence

pour tous les besoins de la vie ; et, loin de

désirer les richesses pour leur Congrégation,

elles n'ambitionneront rien tant que de res-

ter vraiment pauvres pour l'amour -"e Celui

qui, étant inûniment riche, s'est fait pauvre

pour l'amour de nous.

Art. //.—Elles vivront détachées de leur

nairift. de leur famille et de leurs connais-

sances, n'ayant avec elles que les relations

commandées par la piété filiale et par la cha-
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j^rt. /F.—Pour que leur sacrifice soil

complet, elles vivront surtout détachées

d'elles-mêmes, de la vie, de la santé, de

leurs aises et commodités, de leur propre

volonté et même des consolations spirituelles.

Elles ne voudront en toute chose que la

volonté de Dieu, et s'abandonneront sans

réserve à la conduite de leurs Supérieures,

travaillant dans les limites qui leur seront

prescrites, ou se reposant selon l'obéissance.

Ayant dit un éternel adieu à leur volonté

propre et l'ayant offerte à Dieu en holocauste

lors de leur profession, elles se garderont,

comme d'un vol sacrilège, d'en reprendre

une partie sur l'autel du sacrifice.

^^f, 7.—En qualité de chrétiennes, les

sœurs participent à l'obligation générale de

se renoncer elles-mêmes, de porter leur

croix avec patience et de marcher sur les

traces du divin Sauveur. Mais en qualité

d'épouses de Jésus-Christ crucifié et en vertu
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en envoyer, elles auront soin de les supporter

en union avec leur divin Epoux crucifié.

Art. F/i.—Si Dieu les éprouve en per-

mettant qu'elles passent par le creuset des

tentations, des aridités, des peines intérieures

ou des infirmités corporelles, elles se rappel-

leront que Dieu châtie ceux qu'il aime, et

qu'il faut ressembler à Jésus-Christ pour en-

trer dans la gloire. Si elles ont à souffrir de

la part de leurs Supérieures ou de leurs com-

pagnes, ce à quoi elles doivent s'attendre,

elles les regarderont comme des instruments

de la miséricorde divine à leur égard et ne

leur en témoigneront que plus de confiance

et d'affection.

Art. VIII.—Elles s'appliqueront aussi à

la pratique des mortifications qui ne nuisent

pointa la santé et ne diminuent point les

forces corporelles. Elles seront sobres dans

le boire et le manger, assidues au travail,

amies du silence, réprimeront la curiosité, ne
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prêteront point l'oreille aux discours mon-
dams, ni ne s'informeront des nouvelles du
siècle. Elles garderont partout la modestie
des yeux surtout lorsqu'elles iront dehors
de peur que la mort n'entre par les fenêtres'
dans leur âme ou du moins que certaines
«nases ne s'y introduisent au grand détri-
ment de la pureté du cœur.

CHAPITRE VU

»» RECnEIUEMENT, DU SttENCE ET des rJ.

CRÉATIONS

An. 7._Dn des plus grands avantages de
a v.e religieuse est d'accomplir la volonté de
llieu dans le recueillement et le silence
comme un des plus grands tourments des
âmes pieuses dans le monde est de ne pou-
voir se recueillir, à ^!.n=p .),. i,...:, .. .-, _ .„.j„B ui, „,un coniiiluei
quj se fait autour d'elles et des obligations
qu elles ont à remplir.
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Art. //.—Les Sœurs Servantes du Cœur

Immaculé de Marie, appréciant celte grande

faveur, feront le plus grand cas de ces deux

vertus, et s'estimeront heureuses d'avoir un.

sort semblable à celui des Anges, lesquels

contemplent sans cesse la face du Père cé-

leste, méine lorsqu'ils remplissent quelque

mission sur la terre.

Art, /i/.—Elles seraient d'autant plus

ingrates envers Dieu, en enfreignant souvent

le silence et en se livrant à la dissipation,

que tout dans le couvent les porte au recueil-

lement et au silence. L'éloignement du

bruit du^monde, la présence de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ, la vigilance des Supé-

rieures, la vue des sœurs unies à Dieu, les

saintes images qu'on rencontre à chaque pas,

tout favorise en religion le recueillement et

le silence.

Art. IV.—«Le silence cultive et développe

la justice dans les âmes, » dit le prophète
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Isaïe. Saint Ignace de Loyola attachait tant
d importance au recueillement et au silence
qu'il affirme que pour connaître si la ferveur
règne dans un couvent, il suffit de savoir si
l'on y est recueilli et si l'on y observe le si-
lence. Si l'on ne s'acquitte pas bien de ses
emplois au service de Dieu dans la vie reli-
gieuse, c'est faute de bien se tenir uni à lui
et de lui demander le secours de sa grâce
avec une entière confiance. Qui peut en effet
bien prier s'il n'est recueilli

; qui ,,eu, con-
verser familièrement avec Dieu s'il cherche
avec avidité le commerce des créatures î

Art. r.—he grand moyen que les sœurs
emploieront pour conserver le recueillement
et bien observer le silence, sera .le marcher
en la présence de Dieu, exercice capable de
rendre une. âme parfaite, comme Dieu lui-
même le dit à Abraham un

ji^iics 5u rappelle-
ront souvent cette présence, en songeant que
du haut du ciel, Dieu tient les yeux fixés sur
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elles ; ou qu'il est présent partout, sondant les

reins et les cœurs
; ou que la Sainte Trinité

fait ses délices d'habiter dans l'âme du juste,

coaime Jésus-Christ l'a déclaré dans l'Evan-

gile.

Art. F/.—Toutes les sœurs auront la plus

haute estime de la vertu du silence, sans

laquelle elles ne pourraient atteindre à la per-

fection. « Si quelqu'un s'imagine être reli-

gieux, dit l'apôtre saint Jacques, et ne met

point un frein à sa langue, il se trompe lui-

même, et sa religion est vaine. » Au con-

traire, ajoute-t-il, « si quelqu'un ne pèche

point par la langue, celui-là est un homme
parfait. » Cette vertu est non seulement

nécessaire aux sœurs pour leur propre sanc-

tification, elle l'est encore pour le maintien

de l'observance dans la communauté et de la

ferveur dans l'Institut.

Art. Fi/.—Yoici les principales disposi-

tions de la Règle concernant le silei.ce : V
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A^nudeparlerdans la Chapelle, au chœu
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particulièrement de rigueur danslesd;;:;;;
dans la cmsme et au réfectoire, dans les



420 SEPTIÈME PARTIE

corridors et sur les escaliers. Les sœurs

apporteront aussi une attention continuelle

dans leurs mouvements et leurs actions.

Art. VIII.—Quant aux récréations, les

sœurs les prendront ensemble, à la même
heure et dans le même lieu. Il n'y aura de

dispenses que pour celles qui seront retenues

auprès des malades, occupées à la surveii-

lance auprès des pénitentes ou des enfants,

et dans la nécessité de s'en abstenir ; mais

ce ne sera jamais sans une permission ex-

presse de la Supérieure ou de sa remplaçante.

Les récréations ordinaires dureront une

heure, chaque jour, après le dîner et le sou-

per. Dans quelques circonstances solen-

nelles, telles qu'une grande fêle, et quelque-

fois le dimanche, la Supérieure pourra ac-

corder une récréation extraordinaire, mais

cette rémission ne pourra pas excéder une

heure. Pendant le temps des vacances la

Supérieure pourra accorder chaque jour une

Art,
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trouver

ne comn

pour la 1

Et dès qu

création,

silence, s

auraient
<

«e s'entn



421
CONSTITUTIONS

rant Jes retraites il «'
^"'

créafinn !' " ^ ^"''^ point de ré-création, m après le dîner ni .
souper. DemLo ' ^P''^^ ^e

*^ ^e même aussi, dans le Um a^u

«œurs év,tero„t de fa.re un choix et de ttrouver toujours les mâm„
*®

juuis les mêmes ensemble Piioc

8'lence, sans achever m4m. ..
„.'"'."

-raient commencé
à faienJr'T

--tiendront, pendantir^L,:;:



422 SEPTIÈME PARTIE

que de ce qui peut contribuer à l'édification

commune, jamais des bruits de la ville, ou

des débats de la politique. Elles s'abstien-

dront aussi de parler d'elles-mêmes, de ce

qui les concerne personnellement ou de ce

qui concerne leurs familles. Il n'est ja-

mais question entre elles de confession ou

de Confesseur ; et si elles s'occupent d'une

prédication, pour nourrir la piété, ce sera

sans se permettre jamais la moindre criti-

que sur le prédicateur. Elles éviteront toute

dispute entre elles, et prendront garde de ne

pas interrompre celle qui parle, surtout si c'est

une sœur placée au-dessus d'elles. Elles

ne prononceront jamais aucune parole de

bouffonnerie ou d'emportement, et ne donne-

ront aux autres aucune dénomination qui

sente une mauvaise éducation. En un mot,

les conversations des sœurs pendant toutes

les récréations, seront saintes, charitables,

douces, prudentes, cordiales, affables, et

Art.
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Art. XI.—^Les congés ext?aordinaires sont

ceux qui se prennent généralement aux jours

mêmes, à l'occasion desquels la Règle les

accorde. Ils durent depuis neuf heures du

matin jusqu'à cinq heures du soir, excepté

aux heures des exercices communs, qui

se fonji aussi ces jours-là, selon le règle-

ment ordinaire. Ainsi, le 2 février, jour

anniversaire de la fondation de l'Institut,

le lendemain du jour de l'an et le jour

de la fête patronale de la Révérende Mère

Générale, sont des jours de congés ex-

traordinaires pour toutes les maisons de la

Congrégation. Sont aussi des jours de congés

extraordinaires : 1° Le jour de la fêle de

l'Ordinaire du lieu pour toutes les maisons

de l'Institut qui se trouvent dans son diocèse.

2° Celui de la fête de la Mère Yicaire pour

toutes les maisons de sa province. 3° Celui

de la Directrice locale pour la communauté

de son couvent. 4" La fête de sainte Made-
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chrétienne et religieuse. En effet, ne rece-

voir des visites que par nécessité, les subir

avec une certaine répugnance plutôt que de

s'y complaire, avoir en horreur les cancans

et les causeries mondaines, préférer son petit

coin aux palais des grands, bien observer la

Règle du silence, entendre volontiers la voix

de Dieu dans le calme et le recueillement,

être toujours dans Tordre qui mène à Dieu,

comme dit saint Bernard, tel est le sort heu-

reux d'une religieuse qui se sanctifie en se

tenant à mille lieues de distance de tous les

vains bruits du siècle.

CHAPITRE VIII

DE L AMOUR DU TRAVAIL

Art. I.—Les Sœurs Servantes du Cœur

Immaculé de Marie ne sont pas seulement

soumises à la loi du travail, comme tous les

eufant» ù'Âdam, elles y sont plus étroitement

obligées en vertu de leur vocation. En en-
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Tant dan, la Congrégation, elles ee sont
engagées

à consacrer leur vie aux œuvres les
plus laborieuses du dévouement.

Qu'elles
prennent donc courage et soient bien par!
suadées„ue la myr.he.de leurs fatiguesn'est
pas mo,„s agréable à Dieu que l'encens de
leurs prières.

Art //.-Qui travaille, prie, a dit saint
Augusfn. C'est-à-dire que celui qui travaille
pour pla.re à Dieu et selon

, sa,l volonW
sesancifleparson

travail, non moins ql;par sa prière.
^

Elles iront donc avec une égale ardeur à
la montagne de la ,„yrrhe et à la colline de
'

"""'"f'
""'' "«cupations de Marthe et au

repos de Marie, regardant la prière comme
une préparation au travail, et sanctifiant
;eur^va,l par de fréquentes oraisons ,cu-

Art. ///.-Pour aimer le travail, auquel
elles se hvrent en commun etpar obéissance.
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elles compareront quelquefois leur sort à

celui des gens du monde qui travaillent aussi

beaucoup et souvent sans mérite. Que de

privations, que de veilles, que de fatigues ne

doivent-ils pas endurer pour se procurer le

nécessaire? Dans la Congrégation au con-

traire, e^les sont délivrées de toute sollicitude

à cet égard, leur travail est modéré etmesuré

sur leurs forces ; elles ont le repos néces-

saire, et un temps considérable est consacré

à la prière et aux exercices de piété.

Art, IV.—Dans le travail obligatoire elles

trouvent une sauvegarde contre les dangers

de l'oisiveté. « L'oiseau qui vole, dit saint

Jérôme, devient difficilement la proie du

chasseur. » Elles ne craindront donc rien

tant que le reproche de Notre-Seigneur aux

ouvriers de l'Evangile : c< Que restez-vous ici

oisifs toute la journée ? » Elles s'appliqueront

à elles-mêmes ces paroles do l'Imitation de

Jésus-C4hrist : « Rappelez-vous que vous êtes

entrée

mais p(

pour pi

inutiles

Art.

seil du r

tièremei

temps li]

tez, ou h

la commi

jusque df

ne pouva

se faisait

bre de tra
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oisive dan

de Pazzi, (

la main à t
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entrée en religion, non pour, commander.
ma-s pour servir, non pour rester oisive ni
pour perdre votre temps e, conve,sa,i;„s
nul<les,n,a>s pour souffrir et pour travailler.»

.ff ''—Elles suivront fidèlement le con-
seil du même auteur. «Ne soyez jamais en-
.èrement

à rien faire, mais, si vous ave. duemps libre, lisez ou écrivez, priez ou médi-

,

'
*" •"«" occupez-vous d'un travail utile à

la communauté.
>, Ainsi faisaient les saints

jusque dans leurs infirmités. Sainte Claire'
ne pouvant plus marcher ni se tenir debout'
se faisait porter par ses filles dans la cham-
bre de travail, et attacher à un dossier pour
Iravadler des mains avec elles et n'être point
o.s-ve dans ses infirmités. Sainte Madeleine

,

^^'": •I"°''ï"« faible «t malade, mettait .

a marna tout dans le monastère, travaillant
indifféremment avec les cl.nri.ip. „,

verses et avec la même ardeur que si elle
3 bien portante.

eût
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Art, VI,—Mais c'est surtout la sainte fa-

mille que les Sœurs Servantes du Cœur Im-

maculé de Marie prendront pour modèle

dans l'amour du travail. Elles se transpor-

teront souvent en esprit dans la maison de

Nazareth pour y contempler Jésus, Marie,

Joseph travaillant en silence, avec recueille-

ment et modestie, sans cesser de prier et de

méditer. Jésus offrait ses fatigues à son

Père pour le salut du monde ; Marie et Joseph

contemplaient Jésus, heureux d'unir leurs fa-

tigues aux siennes et méditant les paroles de

. vie qui de temps en temps sortaient de sa

bouche. Heureuses aussi les Sœurs Ser-

vantes du Cœur Immaculé de Marie, si, en

imitant ces grands exemples, elles rendent

leur couvent une fidèle image de la maison

de Nazareth !

DES
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HVITIÈjni: PARTIE

DBS PHWCIPADX MOYENS DE SMCTIFICATIOlï

CHAPITRE I

DE l'amour envers JÉSUS-CHRIST ET DE LA
DÉVOTION A MARIE

Art. /.-Pour des vierges qui lui sont
consacrées, Notre-Seigneur Jésus-Christ n'est
pas seulement un Sauveur, un maître, un
pasteur, un père, il est aussi, par un prodige
de tendresse de sa part, l'Epoux de leurs
âmes. Afin de correspondre à cette insigne
faveur, les Sœurs de la Congrégation des Ser.
vantes du Cœur Immaculé de Marie -se tien-
uront entièrpmanf AAt^^ui. , ..,„, «cmuiiees ae loules les
créatures, ets'appliqueronl à avancer chaque
jour dans l'amour de leur divin Epoux.
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Art. /i.—La religion leur offre en abon-

dance les moyens d'arriver au parfait amour

envers Jésus-Christ. Tout dans le couvent

leur rappelle son amour envers elles
; par-

ticulièrement rimage de leur amour crucifié

qu'elles rencontrent partout, et la vue du

saint * tabernacle, à l'ombre duquel elles

vivent, d'où le divin Sauveur les contemple

avec tendresse, et d'où il sort si souvent pour

s'unir intimement à elles.

Art. III.—C'est pour s'entretenir souvent

avec elles, pour les fortifier dans leurs fai-

blesses, les consoler dans leurs peines et les

encourager dans leurs travaux, qu'il a fixé

son séjour parmi elles. C'est donc auprès

de l'autel où il réside qu'elles iront puiser la

force et le courage nécessaires pour se vaincre

elles-mômes, et pour bien remplir tous leurs

devoirs. Que de grâces, que de consolations,

que de délices ne trouveront-elles pas auprès

de lui I

Art.

sort d'

divin E

avantag

de poi

chaque
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leurs pri
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facilité q
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chaque s(

Art. y
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sort d habiter sous le même toit avec leur
d'vin Epoux, et sauront ,„oflter d'un si grand
avantage. Elles apprécieront leur bonheur
de pouvoir communier souvent, entendre
chaque jour la sainte Messe, réciter rofflce
de la divine Mère, faire leurs méditations et
leurs pnères en présence de la divine Eucha-
nslie Elles sauront profiler aussi de la
achté qu'elles ont de gagner les ..dulgences
du chemm de la croix, et béniront la Règle
quileurprescrilcelexercicele

vendredi de
chaque semaine et les jours de retraite.

Art. F.-Après l'amour envers Nolre-
Se,gneurJésus.Christ, les Sœurs Servantes
du Cœur Immaculé de Marie cultiveront sur-
tout I amour et la dévotion envers sa divine
Mère. Ou, est en eiret. après Dieu, plus
<l;gne de leurs hommages, de leur confiance
« ue leur reconnaissance, que l'Immaculée
ViergeMane,

l'inspiratrice et la protectrice
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de leur vocalion, la première fondatrice el

la patronne principale de leur Congrégation,

leur reine et souveraine absolue, leur Mère

mille fois bénie, mille fois chérie, leur sauve-

garde, leur richesse, leur défense et leur es-

pérance pendant la vie et à la mort?

Art. VI. —Marie î Toutes les sœurs por-

teront son Scapulaire sur la poitrine, son Ro-

saire à leur ceinture, ses bienfaits gravés

dans leurs cœurs ; dans tous les appartements

de la maison, son image sera toujours la pre-

mière à côté de celle de Jésus crucifié. Les

sœurs auront aussi grandement à cœur ses
|

privilèges, célébreront ses fêtes comme des

fêtes de famille, et s'y prépareront avec une

grande ferveur. Elles ajouteront toujours laj

visite à Marie à celle du très Saint-Sacrement,,

et réciteront toujours avec un plaisir nouveau]

son Office, son Rosaire et ses Litanies.

Art. VII.—Elles la serviront en toulel

/ I

manière, et s'efforceront de la faire connaître!

autorit

filles p
ront de

entière

pécheui

empresi
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aimer, et honorer par tous ceux qui les ap-
procheront et sur qui elles auront quelque
auLnlé ou quelque influence. Aleurschères
filles pénitentes en particulier, elles travaille-
ront de toutes leurs forces à inculquer la plus
entière confiance envers Marie refuge des
pécheurs. Elles-mêmes recourront avec
empressement

à la yère de la grâce Divine
dans tous leurs besoins spirituels et tempo-
rels, communs et parliculiers. Elles place-
ront toutes leurs actions entre deux At>e
Mana. filles invoqueront souvent son nom
avec celui de Jésus. Jésus et Marie, tel sera
leur cri d'alarme dans le danger, leur cri de
joie après la victoire, leur cri d'amour peu-
dant la vie, leur cri de confiance à la mort
et leur cri de triomphe dans l'éternité.
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CHAPITRE II

DE LA DÉVOTION AUX SAINTS ANGES, A SAINT

JOSEPH, AUX SAINTS PATRONS ET AUX

AMES DU PURGATOIRE

Ari. I. —Les Sœurs Servantes du Cœur

Immaculé de Marie auront une dévotion spé-

ciale aux saints Anges auxquels elles doivent

ressembler sur la terre et avec lesquels elles

sont appelées à régner dans le ciel. « Après

» la résurrection, dit Notre-Seigneur, tous

» les hommes dans le ciel ressembleront aux

» Anges de Dieu » . Mais les vierges sages et

prudentes leur ressemblent déjà dès celle

vie, et ont avec eux des communications plus

intimes.

Art. //.—Elles honoreront particulière-

ment et invoqueront avec confiance leur

propre Ange Gardien, ceux de leurs Supé-

rieures et de leurs compagnes, ceux des filles

pénitei

soins,

Seignei

» de c€

» Ange!

» la fao

Art,

Ange Gi

spécial,

remplit i

chargé.

elles pas

de l'âme

affection

retour de

Quel resp

quelle coi
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Art. 1}

cialemenl

sainte Egl
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pénitentes et des enfants confiées à leurs
soins, se rappelant ces paroles de Notre-
Seigneur

: « Gardez-vous de mépriser aucun
» de ces petits, car je vous déclare quêteurs
» Anges dans le ciel voient continuellement
» la face de mon Pèn; céleste ».

4n. ///.-Mais c'est surtout leur propre
Ange Gardien qu'elles honoreront d'un cuKe
spécial, sachant avec quelle sollicitude il

rempht auprès d'elles la mission dont il est
chargé. Quelle reconnaissance ne lui doivent-
elles pas pour tous les dangers du corps et
de l'âme dont il les a préservées ? Quelle
affection ne doivent-elles pas lui porter en
retour de l'amour constant qu'il a pour elles?
Quel respect pour la sublimité de sa nature,
quelle confiance pour le crédit dont il jouit
auprès de Dieu ?

Art. IV.—Elles honoreront anscj »a„» .^a

calemenl les saints Archanges auxquels la
sainte Eglise rend un culte particulier. Elles
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invoqueront saint Michel pour vaincre les

tentations de l'onfer pendant la vie et à la

mort, saint Gabriel pour méditer avec plus

de fruit les mystères de l'Incarnation et de la

Rédemption, saint Raphaël pour le salut des

voyageurs et des malades.

Art. V.— Les sœurs auront encore une

dévotion spéciale aux saints Patrons de la

Congrégation et à ceux qu'elles ont reçus au

Baptême et en religion. Les principaux Pa-

trons de la Congrégation, après la sainte

Vierge au Cœur Immaculé, seront saint Joseph

qu'elles regarderont comme leur économe et

leur père, et sainte Madeleine, le grand mo-

dèle que Jésus-Christ lui-même a proposé à

l'imitation des chères âmes contrites et re-

pentantes qui ont trouvé un refuge dans leur

asile.

Art. F/.—Les âmes du Purgatoire seront

aussi l'objet de la sollicitude et de la dévotiong
des sœurs. Elles chercheront à les soulager!
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ou pour quelque bienfaiteur qui viendrait de

mourir.

CHAPITRE m

DE Là CONFESSION ET DE L\ C0M^nlNI0N

Art. /.—Les Sœurs Servantes du Cœur

Immaculé de Marie se confesseront régulière-

ment une fois la semaine au Confesseur or-

dinaire de la communauté. Quatre fois par

an, elles se présenteront au Confesseur extra-

ordinaire, soit pour se confesser, soit pour

recevoir seulement sa bénédiction et quelque

avis spirituel. Avec la permission de l'Ordi-

naire du lieu, elles pourront exceptionnelle-

ment s'adresser à quelque autre Confesseur

approuvé pour les religieuses.

Art. JI.—Les sœurs considéreront la con-

fession hebdomadaire comme un grand

moyen de sanctification, à cause des vertus

qu'on y exerce et des fruits que renferme ce

sacrement. Elles s'y prépareront toujours
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faire connaître à plusieurs Confesseurs, leurs

faiblesses, leurs tentations, et encore bien

moins leurs chagrins domestiques. Et en

dehors du confessionnal, elles ne doivent

jamais parler de l'état de leur conscience à

qui que ce soit. Enfin, par respect pour le

sacrement de Pénitence, elles garderont un

secret inviolable sur tout ce qui aura été dit

et entendu au confessionnal.

Art. /F.—En s'approchant du sacré tri-

bunal avec les dispositions requises, elles y

puiseront de nombreuses grâces pour leur

amendement spirituel et pour leur avance-

ment dans les vertus religieuses. Si donc

elles en retiraient peu de fruit, retombaient

dans les mêmes fautes et retrouvaient en

elles lesmêmes défauts, dans la crainte d'abu-

ser des divines miséricordes, elles cher-

cheraient la cause d'un tel malheur, pour y

apporter un remède efficace

.
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^rt. f'—Leur crainte serait plus .-ranrle
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pense excessive de tous les sacrifices qu'elles

peuvent faire à Dieu ?

Art. F//.—Or, toutes les sœurs, en vertu

de la Règle, ont l'insigne faveur de recevoir

fréquemment cette manne céleste, ce dWin

breuvage. Les sœurs professes peuvent

communior deux fois la semaine, le dimanche

et le jeudi, si le prudent Confesseur n'en juge

pas autrement dans des cas particuliers.

Avec la permission du Confesseur, elles peu-

vent encore communier aux jours de Noël,

de la Circoncision, de l'Epiphanie, de l'As-

cension, de la Fête-Dieu, du premier vendre-

di du mois, de toutes les fêtes deNotre-

Seigneur et de la sainte Vierge, qui sont

inscrite'^ an Calendrier Romain, des saints

Archange?, des saints Anges gardiens, de

la Toussaint, de saint Jean- Baptiste, de saint

Joseph, des saints Apôtres, de sainte Anne,

de sainte Madeleine, des saints Innocents,

de saint Louis, roi de France, de saint

Igna
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De m-^me aussi, toutes les sœurs des mai-

sons de l'Institut qui se trouvent dans son

diocèse, offriront aux intentions del'Evêque,

la communion qu'elles feront îa plus pro-

chaine de sa fête. Pour la fête de la sœur

Vicaire, de la Directrice locale,du Confesseur

de la' maison, ainsi qu'à l'occasion d'une

vêture ou d'une profession, toutes les sœurs

de la province ou des communautés respec-

tives où ces fêtes sont célébrées et y) se font

ces cérémonies, offriront une c^nmanion

dans les mêmes conditions et aux mêmes

intentions.

Art /X—Aux jours de la fête du Bon

Pasteur, du très saint Rédempteur, du sacré

Cœ.ur de Jésus, du saint Nom de Jésus, de la

prière de Notre-Seigneur, de la commémora-

tion de sa Passion, de la sainte Couronne

d'Ânirifts- (le la sainte Lance, des c' i- i ' i'es,

du Précieux Sang, du saint Suaire, de l'In-

vention de la sainte Croix, de ' l'.xaltation de
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la sainte Croix, de Notre-Dame de Pilié de
Notre-Dame de la Merci, de Notre-Dame
Auxilialrice, de Notre-Dame de la Délivrance
de Noire-Dame du saint Rosaire, de Notre-
Dame du sacré Cœur, de sainte Madeleine
de samt François Xavier, de saint François
de Sales, de saint Vincent de Paul et de saint
-Wphonse de Liguori, les sœurs professes,
novices et postulantes de la Congrégation
offriront spécialement leur communion pour
la conversion des pécheurs en général, et
pour la persévérance, en particulier, des filles

repentantes qui ont pris refuge dans les asiles
de l'Institut. Au reste, les Sœurs Servantes
du Cœur Immaculé de Marie ne manqueront
jamais de recommani'.,r à Dieu avec ferveur
ces deux intentions dans toutes leurs com-
munions.

Art. A.— Les nnvinoc nnn .^..^r
,.,,_. „„,j piuiusses et

les postulantes pourront communier avec la
permission du Confesseur,tous les dimanches,
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aux jours de Noël, de l'Ep p^anie, de l'As-

cension, de la Fèle-Dieu, du p^'emier ven-

dredi du mois, de toutes les tétea de Notre

-

Seilgueur el de la sainte Yierge, qui sont

insurriQî? -m Calendrier Romain, des saints

Angei 'I udiens, de la Toussaint, de saint

Jcseplî, des aaints Apôtres Pierre et Paul, de

sainte Anne, de sainte Madeleine, de saint

Vincent de Paul, de saint François Xavier,

des saints Innocents, de saint Louis de Gon-

zague, de saint Stanislas de Kostka, de la

commémoration des Morts, du mercredi des

Cendres, du 12 janvier, anniversaire de la

fondation de la première maison de l'Institut,

de la sépulture d'une sœur et de son service

anniversaire, aux jours de leur vêture ou de

leur profession, de leur Patron particulier du

mois, et à l'anniversaire de leur Baptême.

Art. XI.—Comme préparation ' com-

munion ec^ramentelle, et pou** en îserver

les fruitt es sœurs feront so i .^ la com-
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munion spirituelle, tant recommandée par le
saint Concile de Trente, et qui consiste, selon
saint Thomas, en un ardent désir de recevoir
Jésus-Christ dans la divine Eucharistie. Elles
le feront non seulement à la communion du
Prêtre, en entendant la messe, lorsqu'elles
nj communient pas réellement, et à la fin

de chaque visite au très Saint-Sacrement,
mais aussi pendant l'oraison, et lorsqu'elles
s'y sentiront portées dans le courant de la

journée.

CHAPITRE IV

DE LA SAINTE MESSE, DE l'oFFICE DIVIN, DE LA
VISITE AU SAINT-SACREMENT ET DU SAINT ROSAIRE

Art. /.—A moins d'en être absolument
empêchées, les Sœurs Servantes du Cœur
Immaculé de Marie, assisteront chaque jour
à la sainte Messe. C^ttA notinn z*««* j. i^

plus grande importance, elles tâcheront d'en
ietifer tous les fruits de grâce et de ferveur
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qui y sont attachés. En unissant chaque jour

leur sacrifice au sacrifice de Jésus-Christ,

quels mérites n'y pourront-elles pas acquérir,

quelles forces ne pourront-elles pas y puiser î

Art, IL— tt Lorsque le Prêtre célèbre la

sainte Messe, dit l'Imitation de Jésus-Christ :

« Il honore Dieu, réjouit les Anges, édifie

l'Eglise, secourt les vivants, procure le repos

aux morts, et se rend lui-même participant

de tous les biens. » On peut en dire autant

de tous ceux qui, s'unissant d'intention au

Célébrant, assistent avec dévotion à ce ? aint

sacrifice et l'ofifrent au Père éternel avec le

Prêtre aux fins pour lesquelles il a été institué.

Art, III.—Pour entendre la Messe avec

plus de dévotion, les sœurs se rappelleront

que le sacrifice de l'autel est le même

que celui qui s'acheva sur le Calvaire pour le

salut du monde, avec cette différence que là

1^ j • ^•^^
lû sang uiVin couia rtieuëiiient et que sur

Tautel il ne coule que mystiquement. Elles
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se transporteront en esprit au pied de la croix
où Jésus-Christ consomma son sacriBce
comme pour assister à sa mort en compagnie
des saintes femmes, du disciple bien-aimé e(
de la Mère des douleurs.

Art. ir.-Pour retirer plus de fruit de
cette grande action, elles offriront au Père
éternel la victime d'un prix infini aux quatre
fins suivantes

: 1» Pour lui rendre l'honneur
et la gloire qui lui sont dus et pour recon-
naître son souverain domaine sur tontes les
créatures. 2- En expiation de tous les péchés
du monde et pour leurs propres fautes.
i En remerciement de tons les bienfaits
accordés aux hommes et desfaveurs spéciales
qu'elles-mêmes ont reçues. 4» Pour obtenir
par les mérites de Jésus-Christ toutes les grâ-
ces nécessaires au salut de tous et à leur
propre sanctiflca'ion.

Art. r.—Ac inmento des vivants, elles
recommanderont le souverain Pontife et tous

^^f'ë^
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les ministres de la sainl,; J'^/. e, toutes les

personnes qui leur sont chères, qui se sont

recommandées à leurs prières ou qui vivent

dans l'oubli de leurs devoirs. Au mémento

des morts, elles recommanderont toutes les

âmes du Purgatoire, spécialement celles qui

ont un droit particulier à leurs prières. A la

communion du Prêtre, elles feront la com

munion spirituelle, si elles ne communient

pas sacramentellement. Et, en recevant sa

bénédiction, elles prieront Dieu de leur accor-

der la grâce de passer saintement la journée.

Art. V^—Après l'a distance à la Messe,

l'action la plus importante de chaque jour,

pour les sop r. choristes, est la r^': itation de

l'Office de la sainte Vierge. C'est au iiom

de la sainte Eglise, e i uuion avec les Ange.

et les saints du Pa .is qu'elles célèbrent

en commun les grandeurs de Marie et implo-

rent sa protection. C'est comme députées

par elle qu'elles s'approchent du trône de

Dieu
I

miser

descei

par l'i

Imma(

Art.

chaque

rèf-'lem

Vifc, 3,

Romai

en chcE

trouver

Hdes, pc

pas teni

quand e

et dévol

observa

rubrique

bien que

n'oblige

péc é^ et
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Oieu pour fléchir sa justo colère, Obtenir ses
n..séncordes en faveur des péeh.urs et faire
escenresuria terre lesgrâcesen abondance

Art. VII.-A, ces intentions elles récitent
chaque jour, aux heures marquées datî

iiiies le lecitent dans ia
. hapeiJe eten Chœur, ^uand les sœurs choristesl s

ro«ve'-on.pa„aun,oinssiMispon,blesetv!

.desp„urserendreauchœur,el.esneseront
pas tenues de réciter l'Office en chœur. Maiand elles ,e récitent, c-es. avec attenu

Observant les pauses prescrites et toutes leubnques marquées dans le Bréviaire E"'«n que la Règle concernant roffiee Jl
""7 """' '" ^-- «- P^inë^dé
Pé.< 0, cependant,

lorsqu'olles ne pourrontle
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réciter en commun, soit en partie, soit en

entier, elles devront y suppléer en particulier,

à moins d'une dispense ou d'une véritable

impossibilité.

Art. F///.—Chaque jour, les sœurs feront

aussi ^n leur particulier et avec grande piété,

une visite de quelques minutes au très Saint-

Sacrement et à la très sainte Vierge.

Art /X.^-Les sœurs converses rempla-

ceront la récitation de l'Office par celle du

grand Rosaire, dont elles diront une troisième

partie en commun avec les sœurs choristes,

et les deux autres entre elles ou en particu-

lier. Jamais elles n'omettront de le dire en

entier, à moins d'une dispense de la Supé-

rieure ou d'une véritable impossibilité. Elles

feront toujours cette belle prière avec atten-

tion et dévotion, en se rappelant les mystères

joyeuÂ'y uouiOureux et gtoneux, afin u6 gagnôr

les indulgences.
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Art. X. --Elles réHéchiiunt qu'elles veu-
lent offrir à la Mère de Dieu une couronne
infinimonî plus précieuse que si elle était d'or
ou d'argent, une couronne composée des plus
belles fleurs spirituelles, choisies parla sainte
Eglise dans le jardin des divines Ecritures,
et enrichie par elle, non de pierres précieu-
ses, mais de mille indulgences applicables
aux âmes du Purgatoire.

CHAPITRE V

DE l'oraison mentale ET DE LA LECTURE

SPIRITUELLE

Art. /.—Les Sœurs Servantes du Cœur
Immaculé de Marie considéreront l'oraison

mentale comme une manne précieuse que le

Seigneur accorde aux fidèles pour conserver
et perfectionner en elles la vie spirituelle.

Elles la regarderont comme une source pure
ouverte par Notre-Seigneur lui-même, ^"our
rafraîchir les âmes travaillées de la soif des
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choses éternelles, comme une rosée céleste

qui fait germer et croître dans les cœurs

toute sorte de vertus, comme un flambeau

divin qui éclaire les pas des pèlerins de la

terre et les dirige sûrement vers le ciel.

Art. II.—L'oraison mentale en eflet est

un des* plus grands moyens de sanctification

que la religion leur offre ; c'est la fournaise

bienheureuse où elles peuvent s'enflammer

du divin amour, le grenier spirituel où l'Epoux

de leurs âmes nourrit la piété. Elles béni-

ront mille fois la Règle qui leur prescrit de

faire le matin et le soir une demi-heure d'o-

raison mentale et s'efl'orceront d'en retirer

les plus grands fruits. Lorsqu'elles seront

empêchées de faire leur méditation avec la

communauté, elles la feront en particulier à

un temps marqué par la Supérieure, à moins

qu'elle ne les en dispense formellement.

Ài'f TTT Tac m/kAHai\i\na Aaa cnoiirc

Siéront tirées d'auteurs approuvés. Le matin,

elles Si

de l'E^

confori

l'Avenl

pour ol

fance d

mort, à

suite.

éternel)

fêtes et

des méc

les ocia^

ÀH.
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oraisons,

lir avant
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ratoires.
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à Texerci
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elles se feront d'ordinaire sur les maximes
de I Evangile, et varieront selon les temps
conformément à l'esprit de l'Eglise. Pendant
I Avent par exemple, et à Noël, elles auront
pour objet l'Incarnation du Verbe et l'En-
fance de Jésus, en Carême, sa passion et sa
mort, à Pâques, sa résurrection, et ainsi de
suite. Le soir, elles se feront sur les vérités
éternelles ou sur l'amour de Jésus-Christ. Les
fêtes et les saints Patrons feront aussi l'objet
des méditations du matin

; les neuvaines et
les octaves celui des méditations du soir.

A -t. /r.-Pour bien profiter de leurs
oraisons, les sœurs auront soin de se recueil-
lir avant de commencer, et de faire briève-
ment, mais très pieusement, les actes prépa-
ratoires. Ensuite elles écouteront attentive-
ment la lecture, et, sans beaucoup s'arrêter

à I exercice de la mémoire et de l'entende-
"•'"•' «"«" passeront ai-x aifeclion.s, aux
actes, aux prières et aux résolutions confor-

ti
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mes aux besoins de leur âme et à leurs

attraits particuliers. Pour finir, elles remer-

cieront Dieu (les lumières reçues, ie prieront

de bénir leurs bons propos pour l'amour de

Jésus et Marie, et n'oublieront pas le bouquet

spirituel tant recommandé par saint François

de Sales.
^

Art. V.—Un des principaux fruits de leurs

méditations consistera dans les oraisons

jaculatoires, dont l'habitude leur est vivement

recommandée. Ces courtes prières ou as-

pirations atTectueuses envers Dieu dans toutes

leurs actions, entretiendront en elles l'esprit

de prière. Convaincues que sans cet esprit,

le canal des grâces divines resterait fermé

pour elles, elles s'examineront attentivement

chaque jour, et avant leurs confessions, sur

la manière dont elles font leur oraison, sur le

profit qu'elles en tirent, et sur les tentations

(^.i. Ip.s rl($0niSrc nn'olloc v ônrAnvanl afin An

les combattre généreusement et d'y apporter

un renc

rituel e

munaul

l'esprit

l'espril

Roi Da\

prière,
j

Art. 1

haute es

pagne de

la consid

nourritui

digue er

livres spi

Ecritures

stance, s(

tification

Composés
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un remède efficace. Leur avancemem .pi-
rituel et la bénédiclion de Dieu ,„r la com-
munauté ne peuvent avoir d'autre source que
l'esprit d'oraison, toujours accompagné de
l'espril de grâce. « Béni soit Dieu, disait ie
Roi David, qui n'a point éloigné de moi, ma
prière, ni sa miséricorde. »

Art. ri.—les sœurs auront aussi la plus
haute estime de la lecture spirituelle, la com-
pagne de l'oraison, selon saint Bernard. Elles
la considéreront comme une partie de cette
nourriture choisie dont le Seigneur est pro-
digue envers les âmes privilégiées. Les
livres spirituels en effet, après les divines
Ecritures, dont ils tirent leur principale sub-
stance, sont un des grands moyens de sanc-
tification pour les épouses de Jésus-Christ
Composés par de pieux et saints auteurs, tout
remplis de l'esprit de Dieu, ils porteront ton-

m iuunere ei ia grâce dans leurs âmes,
rendront meilleures chaque fois qu'elles

imiir>o In !

el

•II'
.,

l
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s'en serviront dans le but de s'édifier. Les

dispositions requises pour entendre avec fruit

la parole de Dieu sont aussi nécessaires pour

bien profiter de la lecture spirituelle.

Art. VII.—Il faut ranger les vies des

saints parmi les livres spirituels les plus pro-

pres à entretenir la ferveur. Ils nous ensei-

gnent pratiquement la voie qui mène au ciel,

stimulent notre lâcheté et nous obligent à

nous humilier. On fera donc des lectures

en commun pendant les repas du midi et du

soir, et au moins une fois le jour pendant le

travail des sœurs, ainsi qu'en d'autres cir-

constances désignées par la Supérieure, soit

dans un traité spirituel, soit dans une vie de

saint.

Art. VIII.—Entre les vies des saints, on

choisira celles qui ont plus de rapport avec

l'esprit de la Congrégation, et par-dessus tout

la vie de la sainte Vierge qu'on lira au moins

unef(

spiritt

surtou

Franc

drigue

pourra

extrait!

tion de

très pu

Art.

les sœi

ment dt

qu'il le
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une fo,. chaque année. Parmi les traité, de
sp.nt«nl,le on préférera le. écrits des saints
-tout ceux de saint Alphonse et de sat;
François de Sales, auxquels on ajoutera Ro-
dnguez et le Combat spirituel. La Supérieure
pourra faire l,re aussi de temps en ,en,psde
e*a.sédifia„tsdesa„nalesde,aPr„;a

!
'on de la foi. de la sainte Enfance ou d'au-
tres publications religieuses.

Art.
-^-Ï—Ouanlauxlectures

particulières,
l«s sœurs devront s'en rapporter au juge-
ment e leur Directeur, et recevront les livL

T " .'•""" «"™ désignés des mains de la
Supeneure laquelle aura la haute intendance
de la bibliothèque ascétique, ies sœurs
seront attentives

à ne point lire par curiosité
nais pour s'éditier en mettant en pratique ce
qu elles auront lu et eu im.lant les saints
dans ce qui est à leur portée.

1 I
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CHAPITRE VI

DE l'examen de conscience, DU CHÂPriRE DES

COULPES, DES PÉNITENCES PARTICULIÈRES ET

DE l'ouverture DE CONSCIENCE

Art. I.—Les Sœurs Servantes du Cœur

Immaculé de Marie feront chaque jour deux

examens de conscience, l'un vers midi et

l'autre à la prière du soir. Le premier est un

examen particulier sur un défaut qu'on veut

corriger ou une vertu qu'on veut acquérir
;

le second est général, c'est-à-dire sur toutes

les fautes de la journée. Ces examens doivent

être courts, sérieux et pratiques avant tout.

Art. II.—La charité sera l'objet ordinaire

de l'examen particulier des sœurs, cette vertu

étant celle qu'elles doivent exercer davantage,

et que saint Yincent de Paul recommandait

Ia ni no aiiY
11.- |r.T--tTj «tsja j^ f J xt{\\ * C

exhortait particulièrement à deux choses.
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rbo"„',rr"""='^P'^'"'^''«'''' recourir àa bo„^d.v.„e pour lui demander ies lumiè-
res et les ardeurs de son Esprit, la secondede concevoir un str-AnA ,ia ,

seconde,

et de travailler «: et T""™"'""ICI en eitet à nous corriepp rîa
-défauts et .a„,ne.„e„,s eontra^
vertu d chanté, faisant fidèlement sur ce

cœurs o«t ce qu, pourrait altérerrunion quenous devons avoir avec Dieu et avec le pL

Art.m—Si, pour une cause légitime«ne sœur éu«, dépensée de suivre les "
e-cescHinaires de la communauté, elir;

me ^cT^'""'•'^"'^•^«-"-«-
absolue la „ég„ge„ce et la tiédeur dans ce

!"' ^"'^' dans la perfection reli^ù»^

r'"
'"'' «mèneraient promptemem «I^'

' '"*"«'«'"«*''• spirituel et tous les maux

^



464 HUITIÈME PARTIE

s'ensuivent. Au conti'aire, par leur fidélité

à bien faire leur examen de conscience les

sœurs avanceront dans la connaissanced'elles-

mêmes^ dans la pureté du cœur, et retireront

les plus grands fruits de la confession sacra-

mentelle.

Art. ÏV.—Pour bien faire leurs examens

de conscience, les sœurs invoqueront d'abord

les lumièies du Saint-Esprit et se recomman-

deront à la sainte Vierge par un Ave Maria.

Puis, elles se rappelleront les fautes commises

par pensées, paroles, actions et omissions,

envers Dieu, envers le prochain et envers

elles-mêmes. Ensuite elles feront l'acte de

reprntir accompagné d'un bon propos. Enfin

elfes prieront Dieu pour l'amour de Jésus et

de Marie de les rendre tidèles à leurs résolu-

tions. Lorsqu'elles commettront quelque

faute dans le courant de la journée, elles

ri'atiCiiiirôiiî pus le iruiincnî (iC I vXûîïîûïï pour

s'en repentir, mais s'humilieront aussitôt, en
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demanderont pardon à Dieu et la ^rV. .

corriger. ^ "^ •'s ^^e

^rt- K-Après la connaissamv et l'av»,.sincère de leurs fautes a,. rJr
n'»«f ..I

t-onfesseur, riennés. p,„s propre
à faire avancer les Jr

«a-sdeleuX.;:rt^^^^^^^^^

Règledevanl )aW "'«"'I»«'"en«s à la

ou en Zn, ^T^'"'"'"
«' '« communauté,ou en s entendant accuser par la zélatrice

2a:: ::r,!:7--e rece'voir

-dwepter,e:.?r;L:;:t^^^^^^^^^
tence avec humiJité et reconnu...
a^i«an# • •

'^connaissance. Enagissant ainsi, ellft« po"*-»^

'-? de lobs..rvance.éd,fle,,,
leurs con-
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sœurs, et s'entr'aideront à avancer dans la

perfection religieuse.

Art. F/.—Le chapitre des coulpes aura

lieu deux fois la semaine, le vendredi et le

lundi, à moins que la Supérieure n'en dis-

pense à raison d'une fête solennelle. Le ven-

dredi, après une courte exhortation de la Su-

périe\ire, chaque sœur agenouillée devant elle,

s'ac ; i'ia publiquement des fautes commises

couh";-;' la Règle, à commencer par les con-

verses plus jeunes de profession. Lorsque

les converses auront achevé leur coulpe, si la

Supérieure juge à propos de ne point les faire

assister à la coulpe des sœurs choristes elle

leur fera signe de se retirer, sauf à les faire

rentrer pour la prière finale.

Art. VII.—Dans le chapitre du lundi, le-

quel n'aura lieu que comme complément de

celui du vendredi, la zélatrice agenouillée

devant la Supérieure commencera par s'ac-

cuser elle-même de ses derniers manque-
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•nenls
à la Règle

,

puis, restani (oujo, à
g-'oux, elle indiquera généralemen. le.,.„,qu elle aura remarqués, el accusera quelque
J.re„par,iculier,s'i,yaIieu,..eslqL
nen s dont elle auraU omis de s'accuser le
vendred. précédent, à commencer par ,1
P^us,eunesconvers„s, comme il est dit plus
•""'• ^" «"'«-"«"' prononcer son nom la
sœuraccusée se jettera à genoux, et, coupa-
ble ou non, elle recevra sans mo. dire la

perm,ssiondelaSupéneure,consis.ero„tordi.

"...rementenquelquesvisiles au Saint-Sacre-

« réciter, quelquefois les bras en croixcomm. lorsqu'on arrive tr.n ,„„.,.....;'
tmre

;
quelque pratique d'humilité, comme

de baiser la terre en emrantou en sortantde

,1
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la «chapelle ou du réfectoire, de baiser les

pieds aux sœurs, de leur demander pardon,

de manger à genoux, de se priver du desserl,

et ainsi de suite, conformément aux usages en

vigueur dans la Congrégation. Aucune Su-

périeure ne peut en introduire d'autres» non

plus qile de iouvelles prières à la charge de

la communauté, sans le consentement du

chapitre général.

Art. IX.—Les sœurs ne manifesteront à

la Supérieure, si elles le veulent, et aussi

souvent qu'elles le voudront, que les fautes

extérieures qu'elles commettent contre les

Règles, ainsi que leuro progrès dans les ver-

tus. Quant à l'état de leur conscience, elles

n'en traiteront qu'avec le Confesseur. Tous

les mois, chacune d'elles devra néanmoins

se présenter à la Supérieure pour lui deman-

der et recevoir les avis que celle-ci voudra

lui donner, les réprimandes et les remontran

ces qu'elle pourra juger utile de lui faire.
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j^ri^ //.—L(^s Sœurs Servantes du Cœur

Immaculé de Marie sont bien partagées sous

ce rapp(Ml. Sans parler des grandes retraites

obligatoires avant la vêlure v\ la profession

des vœux annuels et perpétuels, elles jouiront

du grand bienfait d'une retraite annuelle de

huit joui-s. Elles feront en outre trois jours de

retraite en préparation à la fête de la Purifi-

cation de la sainte Yierge, où doit se faire en

commun la rénovation solennelle des vœux ;

puis, chaque mois de l'année, le premier di-

manche ordinairement, un l
de récollec-

tion et de préparation à la mort. Les novices

professes feront aussi un jour de retraite

avant la rénovation de leurs vœux annuels.

Art, llï.—Les sœurs profiteront de ces

jours de grâces pour se renouveler dans l'es-

prit de leur vocation, en méditant plus atten-

tivement les vérités éternelles. Elles se rap-

pelleronl leurs fautes dans l'amertume de

leur âme, et en feront nne contession gêné-
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verture de conscience dont il est parlé au

Chapitre YT, Art. IX, Part. VÏII. Pendant

ces deux retraites, les sœurs auront aussi la

Uberlé de s'adresser au Confesseur ordinaire

ou au Directeur de la retraite.

j^ifl^ r.—Quant au règlement des jours de

retraite, il sera dressé par le Directeur des

exercices, de concert avec la Supérieure.

Celui de chaque jour, pour chaquo province

ou pour toute la Congrégation, sera établi

dans le chapitre général, et la Supérieure

Générale, après avoir pris l'avis de son Con-

seil, aura la faculté de le changer, selon les

circonstances, pour les différentes maisons.
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IVEIJTIÉIIEK PARTIi:
M l'OBlIGATIOlf DES COIÏSTITITIONS ET DU COIJTDMIBH

CHAPITRE I

DE l'obligation DES CONSTITUTIONS -

Art. /.—Les vœux obligent sous peine de
péché. Les fautes contre les vœux sont mor-
telles lorsqu'elles sont commises en matière
grave, avec pleine connaissance, et entier
consentement. Les transgressions en matière
légère contre les vœux de pauvreté et d'obé-
issance ne constituent un péché grave qu'ac-
cidentellement, par exemple, s'il y avait
mépris formel des Règles ou des Supérieurs.

Art //.—Les Constitutions par elles-
mêmes n'obligent pas sous peine de péché

;

néanmoins, il est rare de les transgresser
sans faute légère. La faute pourrai7mlme
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devenir grave, si les transgressions étaient

accompagnées de mépris formel des Règles

ou de l'autorité légitime, ou si l'habitude

de les commettre mettait en péril la propre

vocation, ou contribuait à détruire la disci-

pline dans la communauté.

Art. ///.—Tous les membres de la Con-

grégation se feront donc im devoir d'observer

rigoureusement les vœux, les Constitutions et

les Règles, non seulement pour éviter les

péchés, mais surtout pour procurer la gloire

de Dieu et h» bien général de la Congrégation,

laquelle, sans l'observance des Règles et une

bonne discipline, ne saurait subsister. Pour

correspondre aux grâces de leur vocation,

et pour se rendre dignes de la récompense

éternelle, toutes les sœurs seront fidèles jus-

qu'à la mort, à l'observance des Constitu-

tions et Règles de l'Institut.

Art. /F.—Dans les doutes qu'elles pour-

ront avoir concernant l'obligation des vœux
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el des Constitutions, elles s'en nîmetlrontau

jugement de leur Confesseur ou de leurs

Supérieures. Lorsque celles-ci, pour des cau-
ses légitimes, les dispen>eronl tenporaire-

menl de certaines Règles, elles useruni sans

scrupule de ces dispenses, lanl que dureront
les Tiusons pour lesquelles elles auront été

accordées
; mais aussi elles s'estimeront heu-

reuses de rentrer dans l'entière observance
des Règles, dès que ces raisons auront cessé.

krt. r.—Afin de maintenir l'exacte ob-
servance de ces Constitutions, on les lira en
commun aux Qiialre-Temps de l'année, ex
cepté la partie qui concerne le gouvernement
de la Congrégation et les chapitres qui trai-

tent des devoirs des Supérieures. Le ven-
dredi de chaque semaine on en lira aussi

quelque chapitre au réfectoire pendant le

souper. On lira encore les Constitutions

pendant une demi-heure chaaue ionr d^ la

grande retraite annuelle et du Triduum pré-
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paratoiro à la rénovation gén«îrale dos vœux,
excepté seulement la partie qui traile du
gouvernement de l'Institut.

Art. VI.—Ces Constitutions revues et cor-

rigées pour la seconde fois, par le Saint-Siège,

ne peuvent être modifiées que par la même
autorité. Les Supérieures de la Congrégation

ne peuvent rien en retrancher ni rien y ajouter

qu'en chapitré général, avec le consentement

et l'approbation de la Sacrée Congrégation de
la Propagande.

CHAPITRE II

DU COUTUMIER

Art. /.—Comme son nom l'indique, le

Coutumier des Sœurs Servantes du Cœur Im-
maculé de Marie est le recueil des usages et

des coutumes propres à cet Institut. Il dé-

termine ce qui concerne les exercices de
piété, le temps qu'il faut y consacrer, les

emplois des oûlcières et la manière de les
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"•emplir, la dislribulion des lieux réguliers
les rapports avoc lesélrangers. ce qui regardé
la nourrilure, le vêlement, l'exacte pratique
des vœux, et tous les détails de la vie reli-
gieuse et de ses œuvres.

Art. W.-L'aulorité du Coutumier n'est
pas aussi grande que celle des Constitutions •

les sœurs doivent néanmoins y obéir, carellé
est l'expression delà volonté des Supérieures
majeures à qui il appartient de régler les
points qui sont contenus dans le Coutumier
Il est même certaines matières où il impose
une vérilable obligation. Tels sont les points
qu. fixent l'exacte prr-ique des vœux et de
toutes les vertus qui hi découlent.

Art. ///.—C'est au, chapitre général de la
Congrégation qu'il appartient de régler les
points de détail qui font partie du Coutumier
de tout l'Institut. C'est aussi le même cha-
pitre qui donne à clianiia ,"";- -,-• •••- —= ,.!v. !uui;3uii i>ai iicuiiere
de I Institut, le Coutumier qu'elle doit suivre
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eu égard aux circonstances particulières dans

lesquelles elle se trouve.

Art. /F. —Quant au droit de faire des

changements au Coutumier, c'est encore au

chapitre général qu'il appartient. Mais il est

de la plus grande iniporlance que le chapitre

n'use d'un pareil droit qu'avec une grande

réserve et que pour des motifs vraiment

plausibles. Avant de fuire aucun changement

au Coutumier, il est toujours bon et utile de

consulter les religieuses les plus vertueuses

et les plus expérimentées. Au reste, le Cou-

tumier ne doit jamais empiéter sur le terrain

réservé aux Constitutions, ni annuler ce que

celles-ci ont statué en vertu d'une autorité

supérieure.

FIN DES CONSTITUTIONS ET RÈGLES



ERRATA

Page 7, ligne 8, an lion de connaissance,

lisez connaissances.

Page 9, ligne H, au lieu de demander,
lisez devancer.

Page 10, ligne 17, au lieu de soient, lisez

soit.

Page 25, ligne 18, au lien de donneront,

lisez donnent.

Page 72. ligne 21, au lieu do sHnerdiront,

lisez s'interdiront.

Page 82, ligne 6, au lieu de s'ingèrerera,

lisez s'ingérera.

Page 83, ligne 4, au lien de afin de point,

h^ez afin de ne point:

Page 91, ligne 10, au lieu de maîtresse

postulantes, lisez maîtresse des postulantes.

rrt-,. ^cr^, „g„c ^u, un luîii ue ue leur côté,

lisez Z>eso« cd/é.



4j80 ERRATA

Page 134, ligno 21, au lieu de Elk, lisez

Elles.

Page 141, ligne 2, au lieu de poura, lisez

pourra.

Page 202, ligne 2, au lieu de exige, lisez

n'exige,
^

Page 251, ligue l", au lieu de si ce sont,

lisez si cest.

Page 288, ligne 8, au lieu de permette,

lisez permeL

Page 326, ligne 20, au lieu de on a, lisez

on n'a.

Page 332, ligue 17, au lieu de rappelée,

lisez rappelées.

Page 3'iO, lignes 6 et 7, au lieu de elle Ven

reprendrait référerait, lisez elles l'en

reprendraient référeraient.

Page 377, ligne îô nu lieu de le grâces,

lisez /es grâces.



lisez

sont,

lisez
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